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Module 2
Les limites dans les conflits armés 

Quelles limites sont requises dans une guerre et pourquoi ?
Quelle est l’origine de ces limites ?
Comment se développent les règles qui fixent des limites à la guerre ?

Explorons le droit humanitaire
MODULES ÉDUCATIFS POUR ADOLESCENTSEDH

2



Comité international de la Croix-Rouge
19, avenue de la Paix
1202 Genève, Suisse
T +41 22 734 60 01   F +41 22 733 20 57
E-mail: shop.gva@cicr.org   www.ehl.icrc.org
© CICR, janvier 2009



3EDH

M
od

ul
e 

2:
 L

es
 li

m
it

es
 d

an
s 

le
s 

co
n

fl
it

s 
ar

m
és

  

Explorons le droit humanitaire
MODULE 2: LES LIMITES DANS LES CONFLITS ARMÉS  

Module 2
Les limites dans les conflits armés

EXPLORATIONS (dix séances)

2A Fixer des limites à la dévastation causée par la guerre (deux séances) 4

2B Les codes et traditions dans l’histoire (une séance) 23

2C Les enfants soldats (trois séances) 36

2D Les armes (deux séances) 51

2E La large disponibilité des armes (deux séances) 75

CONCEPTS
Limites posées aux conflits armés

Non-combattants (civils, combattants hors de combat)

Relation entre le droit humanitaire et le droit des droits de l’homme

Protection

Besoins des enfants

Armes frappant sans discrimination et armes causant des souffrances inutiles

Effets en cascade

Dans tous les modules : 
Dignité humaine

Obstacles au comportement humanitaire

Dilemmes

Conséquences

Perspectives multiples

COMPÉTENCES PRATIQUÉES
Prise de perspective

Analyse des problèmes

Identification des conséquences

Estimation des ordres de grandeur

Recherche de solutions

Si vous disposez de peu de temps et n’arrivez pas à mener à 
bien toutes les explorations, nous vous recommandons de 
suivre au moins la voie rapide indiquée par ce signe.

2
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

Le module 1 portait sur les actes humanitaires 
qu’accomplissent spontanément des gens ordinaires 
pour protéger la vie et la dignité humaine d’autres 
personnes. Le module 2, lui, est consacré aux règles de 
comportement qui visent spécifiquement à protéger la 
vie et la dignité humaine des personnes touchées par 
un conflit armé.

L’exploration 2A commence par inviter les élèves à 
examiner des photographies d’une situation précise : 
des soldats faits prisonniers. Les élèves ont ainsi un 
aperçu des différentes situations dans lesquelles se 
trouvent les personnes vulnérables et les personnes qui 
ont le pouvoir. 

Un collage photographique leur présente ensuite un 
éventail plus large de situations de guerre. Ils explorent 
diverses expériences vécues dans le cadre d’un conflit 
armé, afin de proposer les règles qui leur paraissent 
indispensables pour limiter les souffrances inutiles et 
protéger la vie et la dignité humaine.

Cette exploration est une introduction aux règles 
essentielles du droit international humanitaire (DIH). 
Les élèves examinent les raisons qui sous-tendent ces 
règles et les comparent aux règles qu’ils ont eux-mêmes 
proposées. L’exploration décrit aussi le lien qui existe 
entre le DIH et le droit des droits de l’homme, et de quelle 
façon ce dernier complète le DIH dans les conflits armés. 

2AExploration 2A: Fixer des limites à la dévastation 
causée par la guerre

OBJECTIFS
•	 Comprendre	certaines	des	raisons	pour	lesquelles	il	faut	des	règles	dans	un	conflit	armé.
•	 Comprendre	en	quoi	le	DIH	et	le	droit	des	droits	de	l’homme	se	complètent.
•	 Apprendre	et	comprendre	certaines	règles	essentielles	du	DIH.

   RESSOURCES POUR 
2A  L’ENSEIGNANT

Contexte	des	récits

2A.1  DIH et droit des droits de l’homme – 
contenu et complémentarité

2A.2 Si vos élèves vous demandent…

   RESSOURCES POUR 
2A  L’ÉLÈVE

2A.3  Photo : Le prisonnier aux yeux bandés

2A.4  Photo : La colonne de prisonniers

2A.5  Collage photographique 2A (voir feuille 
séparée)

2A.6  Quelles sont les règles essentielles du 
droit international humanitaire ?

2A.7  La Déclaration universelle des droits de 
l’homme

2A.8 Deux récits de l’Antiquité

PRÉPARATION
Dans le Guide méthodologique, revoyez les méthodes d’enseignement 1 (La discussion), 2 (Le remue-
méninges), 5 (Le jeu de rôles), 6 (Utiliser récits, photographies et vidéos), 7 (Écriture et réflexion), 9 (Les 
petits groupes) et 10 (La recherche de récits et d’informations), ainsi que les ateliers 4 (Utiliser des 
photographies pour étudier la dignité humaine) et 5 (Se fonder sur les idées des élèves : les règles de base 
du droit international humanitaire).

Si possible, revoyez les sections pertinentes de la vidéo « enseignant » (Utiliser des photographies pour 
étudier la dignité humaine et L’opinion des élèves : quelles règles sont nécessaires dans les conflits armés ?) 
et du film de formation pour les enseignants (Module 2).

DURÉE
Deux séances de 45 minutes. 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

L’exploration

1.	TrANSITIoN	 (5 minutes)
Revoyez brièvement le module 1 avec les élèves.

Questions	possibles	:

>  Que vous rappelez-vous des caractéristiques des actes humanitaires ?
>  Quels étaient certains des obstacles à l’accomplissement d’actes humanitaires qui 

ont été évoqués ?
>  Quels obstacles supplémentaires pourraient rendre difficile d’accomplir des actes 

humanitaires pendant un conflit armé ? 
[Par exemple : désir de vengeance, manque d’information, manque 
d’approvisionnement, peur, haine profonde]

Dites aux élèves que dans cette exploration ils vont réfléchir à la nécessité de fixer des 
règles dans les conflits armés, et examiner des exemples de telles règles.

2.	CE	QUE	rESSENTENT	LES	PrISoNNIErS	ET	LEUrS	GArDIENS		(20 minutes)

Présentez la photo « Le prisonnier aux yeux bandés ». Demandez aux élèves de 
s’imaginer dans la situation du prisonnier ou de ses gardiens. Demandez-leur de 
formuler leurs pensées par écrit.

 RESSOURCES POUR  
2A.3 	 L’ÉLÈVE

Question	possible	:

>  Quelles pourraient être les pensées du prisonnier ? Et de ses gardiens ?

Demandez à chaque élève de discuter de ses réflexions avec un(e) camarade. 
Suggérez les axes de réflexion suivants, un par un :

•	 	Imaginez	que	le	prisonnier	est	votre	frère.	Comment	voudriez-vous	qu’il	soit	
traité ? Pourquoi ?

•	 	Imaginez	que	le	prisonnier	a	tué	un	de	vos	amis	au	combat.	Comment	voudriez-
vous qu’il soit traité ? Pourquoi ?

Faites le même exercice avec la photo « La colonne de prisonniers ».  RESSOURCES POUR  
2A.4  L’ÉLÈVE

Ensuite, réunissez de nouveau les élèves et discutez des questions suivantes :

>  Comment des hommes ou des femmes faits prisonniers pendant un conflit armé 
devraient-ils être traités ?

>  Supposez que les prisonniers détiennent des informations importantes. Cela 
devrait-il influer sur la manière dont ils sont traités ?

>  En quoi la dignité humaine d’un prisonnier est-elle menacée ? Et celle d’un 
gardien ?

« Conflit armé » signifie :
•		combats	opposant	

des pays (conflit armé 
international), ou

•		combats	opposant	les	
forces armées d’un pays 
à des groupes armés, ou 
opposant des groupes 
armés entre eux (conflit 
armé non international).

NOTE  
Dans le programme EDH, 
les termes « personne 
capturée », « captif », 
« détenu » et « prisonnier » 
sont interchangeables.

2A
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

3.	QUELLES	rÈGLES	FAUDrAIT-IL	PoUr	ProTÉGEr	LES	PrISoNNIErS	DANS	
LES CONFLITS ARMÉS ?  (15 minutes)
Demandez aux élèves d’écrire quelles règles, selon eux, sont nécessaires pour 
protéger les prisonniers dans les conflits armés, et de donner leurs raisons pour 
chacune des règles qu’ils proposent.

Ensuite, dressez une liste des règles qu’ils ont proposées.

4.	QUELLES	AUTrES	rÈGLES	SoNT	NÉCESSAIrES	DANS	LES	CoNFLITS	ArMÉS	?		
(10 minutes)

Présentez le collage photographique 2A. Demandez aux élèves d’examiner les 
photos et de suggérer d’autres règles qui pourraient être nécessaires.

 RESSOURCES POUR  
2A.5  L’ÉLÈVE

Dressez aussi une liste de ces suggestions.

Ensuite, discutez de la liste complète des propositions des élèves. Identifiez les règles 
avec lesquelles le groupe est ou n’est pas d’accord, et examinez les raisons des points 
de vue des élèves.

Questions	possibles	:

>  En quoi chacune de vos règles changerait-elle la réalité de la guerre ?
>  Quelles difficultés pourrait comporter leur application ?
>  Lesquelles de vos règles s’appliquent aux combattants qui ne sont plus en mesure 

de se battre (par exemple, combattants capturés, blessés, malades ou naufragés) ?

5.	EXAMINEZ	LES	rÈGLES	ESSENTIELLES	DU	DIH		(15 minutes)

Présentez la fiche « Quelles sont les règles essentielles du droit international 
humanitaire ? ». 

 RESSOURCES POUR  
2A.6  L’ÉLÈVE

Posez la question suivante pour orienter la discussion :

>  Lesquelles de ces règles sont similaires à celles que vous avez formulées ?

Demandez aux élèves de choisir certaines règles et discutez de ce qui se passerait si 
elles n’existaient pas.

L’émotion qui domine, c’est 
une peur vertigineuse due 
à l’environnement inconnu 
et à l’incertitude où l’on 
est quant à son sort final. 
Dans ce sentiment de perte 
(amis, famille), il y a aussi 
l’incertitude temporelle. 
Combien de temps cela 
durera-t-il ? Toujours ?
– Un pilote d’avion fait 
prisonnier

2A
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

6.	DIH	ET	DroIT	DES	DroITS	DE	L’HoMME		(15 minutes)

Signalez qu’il existe une autre branche du droit qui vise à protéger la vie et la 
dignité humaine : le droit des droits de l’homme.

Demandez aux élèves de procéder à un exercice de remue-méninges sur certains 
droits humains dont chacun devrait pouvoir jouir en toutes circonstances. Ensuite, 
présentez la Déclaration universelle des droits de l’homme et demandez aux élèves 
de comparer leur liste aux droits qu’elle énonce.

Invitez les élèves à trouver quelques exemples de droits humains qui 
correspondent aux protections énoncées dans « Quelles sont les règles essentielles 
du droit international humanitaire ? ».

 RESSOURCES POUR  
2A.1  L’ENSEIGNANT

 RESSOURCES POUR  
2A.7  L’ÉLÈVE

 RESSOURCES POUR  
2A.6  L’ÉLÈVE

Précisez que ces éléments communs existent parce que les deux ensembles de règles 
fournissent des types de protection complémentaires. Expliquez que le droit des 
droits de l’homme s’applique en tout temps, alors que le DIH ne s’applique que dans 
les situations de conflit armé. Soulignez que dans un conflit armé, par conséquent, 
ces deux branches du droit s’appliquent de manière complémentaire.

Demandez aux élèves s’ils pensent qu’il puisse un jour arriver que certains des droits 
énumérés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme soient supprimés.

Questions	possibles	:

>  Pouvez-vous imaginer des circonstances dans lesquelles certains de ces droits 
pourraient être limités ou suspendus ? Pourquoi ? Et lesquels ?

>  Lesquels de ces droits humains, selon vous, ne devront jamais être limités ou 
suspendus ?

Expliquez que contrairement à certains droits humains, les règles du DIH ne peuvent 
jamais faire l’objet de restrictions. En effet, elles ont été conçues délibérément en tant 
que règles minimales afin qu’il soit possible, de façon réaliste, de les appliquer même 
dans les conditions extrêmes d’un conflit armé.

7.	rENDEZ	LES	rÈGLES	ESSENTIELLES	DU	DIH	FACILES	À	MÉMorISEr	(10 minutes)
Demandez aux élèves, en petits groupes, d’imaginer des phrases ou des slogans 
très brefs pour résumer chacune des règles essentielles du DIH et les rendre faciles à 
retenir. 
[Par exemple : « Épargnez les soldats qui se rendent », «Soignez les malades et les blessés », 
« Respectez l’emblème », etc.]

Le captif est ton frère. C’est 
par la grâce de Dieu qu’il 
est entre tes mains et qu’il 
travaille pour toi. Comme 
il est à ta merci, veille à ce 
qu’il soit nourri et vêtu aussi 
bien que toi. N’exige pas de 
lui qu’il travaille au-delà de 
ses forces.
– Le Prophète Mohammed 
(570-632 de notre ère)

2A
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

!  IDÉES ESSENTIELLES 

Le DIH vise à protéger la vie et la dignité humaine des personnes touchées  •
par un conflit armé et à limiter les souffrances causées par la guerre. C’est un 
ensemble de règles internationales qui restreint les moyens et méthodes de 
guerre et protège ceux qui ne participent pas ou plus aux combats.
Le droit des droits de l’homme vise aussi à protéger la vie et la dignité  •
humaine. Le DIH, étant spécifiquement conçu pour les conflits armés, ne 
remplace pas le droit des droits de l’homme, qui, lui, s’applique en tout temps. 
Ces deux ensembles de règles de droit sont complémentaires.

2A
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

HISToIrE
Reportez-vous à un passé lointain à l’aide de « Deux récits de l’Antiquité ».

 RESSOURCES POUR  
2A.8  L’ÉLÈVE

Ensuite, lisez des textes concernant une civilisation appartenant au passé de votre 
propre continent, et préparez un rapport répondant à la question :

>  Comment un ennemi vaincu était-il traité ?

MÉDIAS
Trouvez dans les nouvelles (presse écrite ou télévision) un exemple de situation, dans 
un conflit armé, qui vous fait penser : « Il devrait y avoir une règle pour interdire cela ». 
Écrivez ce que devrait être cette règle.

OU

Apportez un article de presse sur une situation à laquelle s’appliquent les règles du 
droit international humanitaire (DIH).

Pour chaque situation, rédigez un commentaire précisant la règle concernée et dans 
quelle mesure elle a été suivie ou pas. Préparez un panneau où seront affichés les 
articles. D’autres articles viendront s’y ajouter par la suite.

REPRÉSENTATIONS ARTISTIQUES
Créer une statue de groupe (comme un « arrêt sur image ») inspirée de la photo 
« Le prisonnier aux yeux bandés », des élèves représentant les personnages de cette 
scène. Lorsque les participants seront prêts, ils devront s’immobiliser et garder la 
pose, en silence, pendant une ou deux minutes.

 RESSOURCES POUR  
2A.3  L’ÉLÈVE

Entre-temps, d’autres élèves doivent venir se placer derrière chaque personnage de 
la statue, et réfléchir quelques minutes à ce que peut penser la personne (prisonnier 
ou gardien) derrière laquelle ils se tiennent.

Terminez votre activité en demandant au deuxième groupe d’élèves de décrire ce 
que, selon eux, pensent et ressentent les personnages de la statue de groupe. Tous 
les élèves peuvent ensuite consigner leurs impressions dans leur journal de bord et 
les communiquer à l’ensemble de la classe.

OU

Utilisez une œuvre d’art représentant de façon très parlante la violation ou le respect 
d’une règle de la guerre. Les élèves devront y réagir par écrit ou par une mise en 
scène. On peut penser, par exemple, à Guernica, de Pablo Picasso, ou à Gassed, de 
John Singer Sargent.

>  Que s’est-il passé ? Que se passe-t-il d’autre dans le tableau ?
>  Quel message veut transmettre l’artiste ?

Comparez l’œuvre choisie avec une affiche de recrutement de l’armée ou avec des 
images de campagnes de recrutement militaire ou de publicités télévisées.

Pour aller plus loin : activités complémentaires
2A
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

OU

Lisez des poèmes écrits par des soldats pendant ou après une guerre.

>  Quel message veut transmettre le poète ? En quoi ce message est-il proche ou 
différent des règles que vous avez proposées, ou du message de l’artiste dans 
l’œuvre picturale que vous avez étudiée ?

CoMMUNICATIoN/ACTIoN	AUPrÈS	DES	JEUNES
Trouvez des moyens de sensibiliser les élèves aux règles essentielles du DIH en 
utilisant les phrases ou slogans imaginés dans le cadre de l’exploration pour réaliser 
des affiches, des spots radio, des chansons ou du rap.

Réfléchissez en groupe à des méthodes qui permettraient de faire connaître ces 
« règles essentielles » au sein de l’école ou de la communauté. Choisissez-en une pour 
en faire un projet concret.

Si un soldat est désarmé, 
qu’il ne soit pas maltraité.
DIH !
Si tu vois un soldat en sang, 
ne le laisse pas en plan.
DIH !
Si une bombe tombe des 
airs, Que ce soit pas sur des 
lieux de prière. 
DIH !
Quand je sauve des gens, 
mes soldats veulent leur tirer 
dedans, alors je dis :« Stop ! 
Bas les pattes, du calme, on 
n’ tire pas ! »
DIH !
Si tu n’ protèges pas les 
civils, les gens mourront par 
millions.
DIH !
Dans tous les cas, surpris ou 
pas, les règles ça n’se méprise 
pas.
DIH, DIH, DIH pour la vie !
DIH, DIH, DIH pour la vie !
– rap créé par des élèves du 
programme EDH

2A
Pour aller plus loin : activités complémentaires
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

Le	droit	international	humanitaire	(DIH)	et	le	droit	des	droits	de	l’homme	
sont	complémentaires.	Ensemble,	ils	constituent	un	cadre	visant	à	fournir	
une	protection	complète	aux	personnes	prises	dans	des	situations	de	
violence.	

Le droit des droits de l’homme est un ensemble de règles internationales, établies par 
des traités ou par la coutume, qui s’applique à chaque être humain en tout temps et 
en toutes circonstances. Il a pour objet de protéger la vie et la dignité humaine des 
personnes contre tout comportement arbitraire de leur propre État. Les droits de 
l’homme s’appliquent donc aussi en temps de conflit armé. 

Toutefois, certains traités relatifs aux droits de l’homme autorisent les gouvernements 
à limiter ou suspendre certains droits (liberté de circulation, liberté et sécurité, liberté 
d’association, etc.) lors d’un état d’urgence, mais uniquement et strictement dans 
la mesure qu’exige la situation. Il reste néanmoins un « noyau dur » de droits qui ne 
peuvent jamais être restreints ou suspendus quelles que soient les circonstances, pas 
même lors d’un état d’urgence ou d’un conflit armé. Ce « noyau dur » comprend les 
droits suivants :

•	 	le	droit	à	la	vie	;
•	 	l’interdiction	de	la	torture	;
•	 	l’interdiction	de	tout	traitement	ou	châtiment	cruel	ou	inhumain	;
•	 	l’interdiction	de	tout	traitement	ou	châtiment	humiliant	ou	dégradant	;
•	 	l’interdiction	de	l’esclavage	;
•	 	l’interdiction	d’inculper	ou	de	punir	une	personne	pour	un	acte	qui	n’était	pas	un	

crime au moment où il a été commis.

En temps de confit armé, le droit international humanitaire (DIH) s’applique 
également. Il s’agit d’un autre ensemble de règles établies par des traités ou par la 
coutume, mais spécialement adaptées aux situations de conflit armé. Le DIH a pour 
but de protéger la vie et la dignité humaine des personnes qui ne participent pas ou 
plus aux hostilités (les civils, les blessés et les malades, les prisonniers, les personnes 
déplacées, etc.), et de fixer des limites à la conduite de la guerre. Il vise donc à limiter 
les souffrances et les dommages causés par la guerre. Du fait précisément qu’elles ont 
été conçues pour la situation extrême que représentent les conflits armés, ses règles 
ne peuvent jamais être restreintes ou suspendues. Ainsi, le DIH est un ensemble de 
règles fondamentales visant à protéger les personnes touchées par un conflit armé, 
et qui comprend nécessairement aussi le « noyau dur » des droits de l’homme. 

DIH et droits de l’homme –  
contenu et complémentarité

EN.2A
RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(1/4)2A.1
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

DroIT	DES	DroITS	DE	L’HoMME DIH

Quelle	est	la	nature	de	ce	
droit	?

Affirmation de droits Code de conduite pour les belligérants

Quand	s’applique-t-il	? En tout temps Pendant un conflit armé

Ses	règles	peuvent-
elles	être	limitées	ou	
suspendues	?

Possible lors d’un état d’urgence, sauf 
en ce qui concerne le « noyau dur » des 
droits de l’homme

Non

Qui	est	protégé	? Chaque personne est protégée contre 
le pouvoir arbitraire de l’État

Les personnes qui ne participent pas 
ou ne participent plus aux hostilités

Qui	est	lié	par	les	
dispositions	de	ce	droit	?	

Les États Les États, les groupes armés, les 
individus

LE	DroIT	DES	DroITS	DE	L’HoMME
Les premiers éléments du droit des droits de l’homme remontent à la fin du XVIIIe siècle, 
période pendant laquelle furent adoptés la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen, en France, et le Bill of Rights aux Etats-Unis. Par la suite, c’est sous l’influence 
des Nations Unies, avec l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
en 1948, que cette branche du droit a vraiment commencé à se développer. 

Deux pactes importants ont été signés sous l’égide des Nations Unies en 1966 : le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (soit la « première génération des 
droits de l’homme », c’est-à-dire les droits civils et politiques) et le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (la « deuxième génération des droits 
de l’homme », c’est-à-dire les droits économiques, sociaux et culturels).

Le premier Pacte a servi de modèle pour la rédaction de nombreux autres traités et 
de chartes nationales des droits et libertés civils et politiques. Le second, en revanche, 
a vu son impact limité par les capacités inégales des pays à l’appliquer.

On a maintenant tendance à parler aussi d’une « troisième génération des droits de 
l’homme » comprenant, par exemple, le droit à l’autodétermination nationale, les 
droits des minorités, le droit au développement socio-économique, le droit à la paix,  
le droit à un environnement sain. Cette nouvelle génération continue à faire l’objet  
de controverses. 

L’importance des droits de l’homme a aussi été reconnue par des organisations 
intergouvernementales régionales telles que le Conseil de l’Europe, l’Organisation 
des États américains et l’Union africaine. Ces organisations ont élaboré plusieurs 
traités régionaux relatifs à ces droits. Si, de manière générale, c’est avant tout aux 
États qu’il incombe de mettre en œuvre le droit des droits de l’homme, la plupart de 
ces traités prévoient des mécanismes d’application, que ce soit sous forme d’organes 
judiciaires à proprement parler (par exemple la Cour européenne des droits de 
l’homme et la Cour interaméricaine des droits de l’homme), sous forme d’organes 
quasi-judiciaires (par exemple le Comité des Nations Unies pour les droits de 
l’homme et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples), ou sous 
forme d’organes présentant des rapports (rapporteurs spéciaux et groupes de travail 
du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies).

EN.2ADIH et droits de l’homme –  
contenu et complémentarité
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L’ENSEIGNANT	(2/4)2A.1
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

LE	DroIT	INTErNATIoNAL	HUMANITAIrE	(DIH)	
Le DIH, aussi appelé « droit de la guerre » ou « droit des conflits armés », est un 
ensemble de règles internationales qui vise à limiter les souffrances causées par  
la guerre en

•	 	réglementant	la	conduite	des	hostilités,	notamment	en	fixant	des	limites	aux	
méthodes	et	aux	moyens	de	guerre	;

•	 	protégeant	les	personnes	qui	ne	participent	pas	ou	ne	participent	plus	aux	
hostilités, c’est-à-dire les civils, les combattants blessés, malades ou naufragés,  
les prisonniers de guerre et les autres personnes détenues pour des raisons liées 
au conflit.

Cette branche du droit s’est développée à partir de diverses sources.

•	 	Dans	certains	contextes,	des	règles	non	écrites	fondées	sur	les	coutumes	locales	
réglementaient les comportements dans un conflit armé.

•	 	Dans	d’autres	cas,	les	parties	à	un	conflit	concluaient	des	accords	bilatéraux.
•	 	Parfois,	aussi,	des	pays	édictaient	des	règles	à	l’intention	de	leurs	propres	troupes.	

Ces règles n’étaient généralement valables que pour une bataille ou un conflit précis. 
De plus, elles n’étaient pas uniformes, et variaient en fonction de l’époque, du lieu et 
des traditions. 

La Convention de Genève de 1864 posa les fondements du droit international 
humanitaire contemporain. Depuis son adoption, le droit a continué d’évoluer par 
étapes afin de limiter les dévastations causées par les avancées technologiques 
en matière d’armement et les nouveaux types de conflit. Aujourd’hui, les quatre 
Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles additionnels de 1977 sont les 
principaux traités de DIH.

Le DIH établit un équilibre réaliste et pragmatique entre la nécessité militaire et les 
principes d’humanité : il interdit d’infliger des souffrances, des dommages ou des 
destructions qui ne seraient pas nécessaires à la réalisation d’objectifs militaires 
légitimes. 

Le DIH ne s’applique que dans les conflits armés. Ses règles portent aussi bien 
sur les conflits armés internationaux que non internationaux. Cependant, elles 
ne s’appliquent pas aux situations de troubles et tensions internes, telles que les 
émeutes ou les actes de violence isolés et sporadiques qui n’atteignent pas l’intensité 
d’un conflit armé.

Le DIH traite de la réalité des conflits armés et ne réglemente que les aspects de 
ces conflits qui relèvent du domaine humanitaire (jus in bello). Il ne prend pas en 
considération les raisons ni la légalité du recours à la force (jus ad bellum). Ainsi, 
les dispositions du DIH s’appliquent de manière égale à toutes les parties qui 
s’affrontent.

Toutes les parties à un conflit doivent respecter les règles du DIH. De plus, les 
États parties aux traités de DIH ont l’obligation de veiller au respect de ces règles, 
de prévenir et de réprimer toute violation dont elles pourraient faire l’objet, et de 
rechercher et de punir ceux qui commettent des « infractions graves » au DIH.

Des mesures ont aussi été prises au niveau international pour assurer le respect du 
DIH. Un organe permanent, la Commission internationale d’établissement des faits, 
a été créé en 1991 afin, essentiellement, d’enquêter sur les allégations d’« infractions 

EN.2ADIH et droits de l’homme –  
contenu et complémentarité
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

graves » et d’autres violations graves du DIH. Depuis le début des années 1990, des 
tribunaux pénaux internationaux et « internationalisés » ont été constitués à travers 
le monde pour juger et punir les auteurs de tels crimes dans divers contextes. En 
1998, la communauté internationale a créé le premier tribunal pénal international 
permanent, qui a compétence pour juger les crimes internationaux les plus graves, 
quel que soit l’endroit où ils ont été commis.

NOTE  
Le module 4 donne 
des informations plus 
détaillées sur ce sujet.

EN.2ADIH et droits de l’homme –  
contenu et complémentarité

RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(4/4)2A.1



15EDH

M
od

ul
e 

2:
 L

es
 li

m
it

es
 d

an
s 

le
s 

co
n

fl
it

s 
ar

m
és

  

Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

Voici quelques suggestions pour aider les élèves à réfléchir en posant eux-mêmes des 
questions sur les raisons pour lesquelles les combattants acceptent et respectent les 
règles de la guerre. 

Dans la plupart des cas, il est recommandé d’utiliser la méthode d’enseignement 
« Les questions en suspens » pour des questions comme celles-ci (Voir le Guide 
méthodologique). Toutefois, si vous avez assez de temps en classe, vous pourriez 
envisager d’utiliser aussi quelques-unes des approches suggérées ici. 

1.	 	Si	la	guerre	tourne	à	mon	avantage,	pourquoi	devrais-je	obéir	à	des	règles	
qui	limitent	mon	action	?

a.  Pensez aux intérêts à long terme du camp auquel vous appartenez. Voulez-vous 
être considéré comme un criminel par la communauté internationale ?

b.  Et si la victoire changeait de camp ? (Pensez à des exemples historiques de 
belligérants qui pensaient la défaite impossible mais ont finalement été vaincus.) 
Que se passera-t-il le jour où ce sont les vôtres qui auront besoin de protection ?

c.  Entre autres raisons d’obéir à ces règles, on citera le respect de la dignité humaine, 
l’obligation juridique, la volonté d’améliorer les perspectives de paix, le risque de 
poursuites judiciaires, l’importance de maintenir la discipline dans les troupes, 
l’utilité d’obtenir le soutien de la population dans les zones de combat et de 
l’opinion publique dans son pays et à l’étranger, et l’idée que l’autre camp, alors, 
suivra peut-être lui aussi les règles.

d.  Bien qu’il n’y ait pas eu de participation de groupes armés à l’élaboration 
des règles du DIH, les groupes armés, en tant que parties à un conflit, ont 
essentiellement les mêmes raisons de se sentir obligés d’accepter et de respecter 
les règles de cette branche du droit. Parmi ces raisons, on citera le désir d’obtenir 
l’appui de la population des zones de combat et de bénéficier d’une opinion 
favorable au sein de la communauté internationale.

2.	 	À	quoi	bon	ces	règles	si	elles	sont	constamment	violées	?

a.  Elles ne sont pas constamment violées. La plupart du temps, elles sont respectées.
b.  Est-ce que, lorsque les règles sont respectées, les médias en parlent ? Ce sont 

généralement les violations qui font les gros titres.
c.  Même si elles ne sont pas parfaitement respectées, ces règles protègent quand 

même un grand nombre de personnes.
d.  Lorsque les règles sont violées, c’est souvent parce que les combattants n’ont 

pas peur de s’attirer une sanction. Les États doivent par conséquent faire en 
sorte que le personnel militaire et la population civile connaissent bien les règles 
du DIH, que la mise en œuvre de ce droit soit surveillée et que les règles soient 
effectivement appliquées.

NOTE  
L’exploration 3C étudie 
spécifiquement les 
raisons pour lesquelles 
des États et des groupes 
armés choisissent de 
respecter le DIH.

NOTE  
Ce sujet est aussi traité 
dans le module 3.

Si vos élèves vous demandent...
EN.2A
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 

3.	 	Pourquoi	gaspiller	des	ressources	pour	s’occuper	des	prisonniers	ennemis	?

a.  Si vous ne venez pas en aide aux prisonniers ennemis, quelles en seront les 
conséquences pour les personnes de votre camp capturées par l’ennemi ?

b.  Pourvoir aux besoins essentiels des prisonniers ne compromet pas vos propres 
capacités de combat.

4.	 	Qui	fait	respecter	les	règles	du	DIH	?

a.  La responsabilité de veiller à ce que ces règles soient respectées incombe en 
premier lieu aux États engagés dans un conflit armé. Cela étant, les groupes armés 
ont également l’obligation de respecter le DIH.

b.  Tous les pays ont l’obligation de prévenir et de réprimer toute violation du DIH, 
ainsi que de rechercher et de punir ceux qui ont commis des « infractions graves ».

c.  La communauté internationale joue un rôle de plus en plus important en matière 
d’application du DIH en établissant des mécanismes internationaux, tels que les 
tribunaux pénaux.

NOTE  
Ce sujet est aussi traité 
dans le module 4.

EN.2A
Si vos élèves vous demandent...

RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(2/2)2A.2
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2A:  FIxER DES LIMITES à LA DÉvASTATION CAUSÉE PAR LA gUERRE 
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

L’exploration 2B va illustrer l’universalité des efforts 
visant à limiter la dévastation causée par la guerre. 
Pendant chaque période de l’histoire et dans le monde 
entier, des gens ont voulu imposer certaines restrictions 
à la façon dont on peut conduire la guerre. Pour ce faire, 
ils ont créé des codes et appliqué certaines traditions.

Les élèves étudient ces exemples historiques après 
avoir, dans l’exploration 2A, examiné la nécessité de 
se doter d’instruments pour réglementer la guerre, 
et étudié les règles essentielles du droit international 
humanitaire (DIH) moderne.

Exploration 2B : Les codes et traditions 
dans l’histoire

OBJECTIFS
•	 	Se	rendre	compte	que,	dans	de	nombreux	endroits	et	à	de	nombreuses	époques,	les	gens	ont	créé	

des	codes	et	appliqué	des	traditions	pour	limiter	la	dévastation	causée	par	la	guerre.	
•	 Prendre	connaissance	d’exemples,	écrits	ou	non,	d’interdictions	et	d’obligations	historiques.
•	 Montrer	la	relation	existant	entre	les	réalités	de	la	guerre	et	l’évolution	des	normes	humanitaires.

   RESSOURCES POUR 
2B  L’ÉLÈVE

2B.1  Codes et traditions relatifs à la guerre

2B.2  Quelles sont les règles essentielles du droit international humanitaire ?

 Carte du monde (si disponible).

PRÉPARATION
Choisissez (dans la section « Codes et traditions relatifs à la guerre ») les codes et traditions à utiliser dans 
l’étape 2. Dans le Guide méthodologique, revoyez les méthodes d’enseignement 1 (La discussion), 7 (Écriture 
et réflexion) et 10 (La recherche de récits et d’informations).

DURÉE
Une séance de 45 minutes.

2B
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

1.	À	QUAND	rEMoNTENT	LES	PrEMIÈrES	rÈGLES	CoNNUES	APPLICABLES	
AUX CONFLITS ARMÉS ?  (10 minutes)
Invitez les élèves à réfléchir à cette question et à discuter de leurs idées. (Il n’y a pas 
de réponse qui soit « la seule bonne réponse ». Le point important à retenir est que 
l’on fait des efforts de réglementation depuis très longtemps.) 

Rappelez-leur que les règles ne doivent pas forcément être écrites. Une pratique non 
écrite mais connue de tous est aussi une règle dès lors que chacun est censé la suivre. 

2.	LES	CoDES	ET	TrADITIoNS	DANS	L’HISToIrE	 (25 minutes)

Présentez les textes « Codes et traditions relatifs à la guerre »  RESSOURCES POUR  
2B.1  L’ÉLÈVE

Questions	possibles	:

>  Quelles règles retrouvez-vous plusieurs fois ? 
[Par exemple : les personnes qui ne participent pas ou plus aux combats – les « non-
combattants » – sont protégées ; l’emploi de certaines armes est réglementé.]

>  Quels codes et quelles traditions donnent des explications pour étayer leurs 
règles ? Quelles sont ces explications ? 
[Par exemple : des codes qui évoquent l’honneur des guerriers.]

>  Voyez-vous des règles qui ressemblent à celles que vous avez proposées ?

Comparez ces règles historiques aux règles essentielles du DIH moderne.  RESSOURCES POUR  
2B.2  L’ÉLÈVE

3.	NoTEZ	LA	rÉPArTITIoN	DE	CES	rÈGLES	DANS	LE	MoNDE		(10 minutes)
Demandez aux élèves de repérer sur une carte du monde les endroits où ces règles 
historiques ont vu le jour.

!  IDÉES ESSENTIELLES 

Les efforts de l’être humain pour limiter la brutalité de la guerre sont  •
universels.
L’histoire offre de nombreux exemples de règles visant à restreindre l’usage de  •
la violence afin de limiter les souffrances et destructions inutiles. 

L’exploration
2B
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

TroUVEr	DES	rÉCITS	DANS	LA	LITTÉrATUrE,	LA	TrADITIoN	ET	LA	CULTUrE	
POPULAIRE
Réfléchissez à un récit populaire ou familier où il s’agit de quelqu’un qui participe à 
un combat – une histoire que l’on raconte dans votre famille ou votre communauté.

Cela	peut	être	quelque	chose	que	vous	avez	vu	au	cinéma,	au	théâtre	ou	à	la	
télévision, ou entendu à la radio. Cela peut aussi être n’importe quel genre de récit – 
fable, légende, parabole religieuse, fait historique ou roman.

>  Les personnages de votre récit ont-ils été guidés par des règles de conduite qui 
leur disaient ce qu’ils pouvaient ou ne pouvaient pas faire pendant le combat ?

>  Ont-ils obéi aux règles ? Quel effet a eu le fait qu’ils aient suivi les règles – ou les 
aient au contraire enfreintes ?

HISToIrE

Choisissez un des exemples de la section « Codes et traditions relatifs à la guerre » 
pour l’étudier plus en détail.

 RESSOURCES POUR  
2B.1  L’ÉLÈVE

Recherchez quand et où la règle fut créée. Voyez ce que vous pouvez apprendre sur 
l’auteur ou les auteurs de la règle et sur les circonstances de son entrée en vigueur.

OU

Choisissez une guerre qui se passait à la même époque et dans la même région que 
l’un des exemples de « Codes et traditions relatifs à la guerre ». Étudiez la situation (en 
utilisant des livres, Internet, des films, etc.). Cherchez des exemples de combattants 
qui ont suivi les règles et de combattants qui les ont violées. Quelle influence, à votre 
avis, ont eue les règles à cette époque et à cet endroit ?

Pour aller plus loin : activités complémentaires
2B
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE
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de

nt
e,

 
et

 l’o
n 

tr
ou

ve
 b

ie
n 

de
s 

ex
em

pl
es

 
de

 c
ou

ra
ge

, d
e 

co
m

po
rt

em
en

t 
no

bl
e,

 d
e 

co
m

pr
éh

en
si

on
 e

t 
de

 m
is

ér
ic

or
de

 in
sp

iré
s 

pa
r c

es
 

rè
gl

es
 q

ue
 s

eu
l u

n 
ho

m
m

e 
pa

rf
ai

t 
po

uv
ai

t p
le

in
em

en
t r

es
pe

ct
er

. L
e 

ch
ev

al
ie

r d
ev

ai
t p

re
nd

re
 s

oi
n 

de
s 

fa
ib

le
s 

(y
 c

om
pr

is
 d

es
 m

al
ad

es
), 

de
s 

op
pr

im
és

 e
t d

es
 v

eu
ve

s.

En
 v

er
tu

 d
u 

ju
s i

n 
be

llo
 [d

ro
it 

da
ns

 
la

 g
ue

rr
e]

, l
’É

gl
is

e 
in

te
rd

is
ai

t l
’u

sa
ge

 
de

 l’
ar

c,
 c

ar
 il

 n
’é

ta
it 

pa
s 

« d
ig

ne
 » 

qu
e 

de
s 

ch
ev

al
ie

rs
 s

ur
 le

ur
 m

on
tu

re
 

so
ie

nt
 a

ba
tt

us
 à

 d
is

ta
nc

e 
pa

r d
e 

si
m

pl
es

 a
rc

he
rs

 is
su

s 
du

 p
eu

pl
e.

Se
lo

n 
le

 ju
s m

ili
ta

re
 [d

ro
it 

m
ili

ta
ire

], 
le

s 
ac

cu
sa

tio
ns

 p
or

té
es

 e
n 

ve
rt

u 
de

s 
lo

is
 d

es
 a

rm
es

 é
ta

ie
nt

 c
on

fié
es

 
à 

de
s 

tr
ib

un
au

x 
sp

éc
ia

ux
, m

ili
ta

ire
s 

ou
 ro

ya
ux

 (l
a 

Co
ur

t o
f C

hi
va

lry
 e

n 
A

ng
le

te
rr

e,
 le

 P
ar

le
m

en
t d

e 
Pa

ris
 e

n 
Fr

an
ce

), 
où

 le
s 

ju
ris

te
s 

pr
éc

is
ai

en
t e

t 
co

m
m

en
ta

ie
nt

 le
s 

pr
éc

ep
te

s 
de

 c
e

dr
oi

t m
ili

ta
ire

 d
an

s 
de

s 
pl

ai
do

iri
es

 
offi

ci
el

le
s. 

Le
s 

ch
ev

al
ie

rs
 e

t l
es

 
hé

ra
ut

s 
de

m
eu

ra
ie

nt
 le

s 
ex

pe
rt

s 
en

 
m

at
iè

re
 d

e 
lo

is
 d

es
 a

rm
es

. L
eu

r a
vi

s 
ét

ai
t s

ol
lic

ité
 à

 la
 fo

is
 p

ou
r d

éfi
ni

r 
la

 lo
i e

t p
ou

r l
’a

pp
liq

ue
r à

 d
es

 c
as

 
sp

éc
ifi

qu
es

, c
e 

qu
i t

ém
oi

gn
ai

t 
du

 s
ta

tu
t d

u 
ju

s m
ili

ta
re

 e
n 

ta
nt

 
qu

’e
ns

em
bl

e 
de

 rè
gl

es
 c

ou
tu

m
iè

re
s 

in
te

rn
at

io
na

le
s 

de
 la

 c
he

va
le

rie
. 

Bettmann/Corbis

Au
 n

om
 d

e 
la

 P
ai

x 
de

 D
ie

u,
 l’

Ég
lis

e 
in

te
rd

is
ai

t l
es

 a
tt

aq
ue

s 
co

nt
re

 le
s 

lie
ux

 s
ai

nt
s, 

le
 c

le
rg

é,
 le

s 
pa

ys
an

s, 
le

s 
fe

m
m

es
, l

es
 e

nf
an

ts
, l

es
 

vo
ya

ge
ur

s 
et

 le
s 

pè
le

rin
s.

Au
 n

om
 d

e 
la

 T
rê

ve
 d

e 
D

ie
u,

 l’
Ég

lis
e 

in
te

rd
is

ai
t l

es
 c

om
ba

ts
 c

er
ta

in
s 

jo
ur

s, 
co

m
m

e 
le

 d
im

an
ch

e 
et

 le
s 

jo
ur

s 
de

 fê
te

 re
lig

ie
us

e.

…
 q

ue
 n

ul
 n

e 
se

 p
er

m
et

te
 d

e 
vo

le
r e

t d
e 

pi
lle

r l
a 

sa
in

te
 É

gl
is

e,
 n

i d
’a

ba
tt

re
 to

ut
 

ho
m

m
e 

ap
pa

rt
en

an
t à

 la
 sa

in
te

 É
gl

is
e,

 re
lig

ie
ux

 o
u 

au
tr

e,
 n

i u
ne

 fe
m

m
e,

 n
i d

e 
le

s f
ai

re
 p

ris
on

ni
er

s, 
s’i

ls
 n

e 
po

rt
en

t p
as

 d
’a

rm
e.

– 
Ri

ch
ar

d 
II,

 O
rd

on
na

nc
es

 d
e 

gu
er

re
, A

ng
le

te
rr

e,
 1

38
5

C
od

es
 e

t 
tr

ad
iti

on
s 

re
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tif
s 

à 
la
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

El.2B
EU

RO
PE

Archivo Iconografico SA/Corbis

La
 fi

n 
[le

 b
ut

] d
e 

la
 g

ue
rr

e 
ét

an
t l

a 
de

st
ru

ct
io

n 
de

 l’
Ét

at
 e

nn
em

i, 
on

 
a 

le
 d

ro
it 

d’
en

 tu
er

 le
s d

éf
en

se
ur

s 
ta

nt
 q

u’
ils

 o
nt

 le
s a

rm
es

 à
 la

 m
ai

n 
; 

m
ai

s s
itô

t q
u’

ils
 le

s p
os

en
t e

t s
e 

re
nd

en
t, 

ce
ss

an
t d

’êt
re

 e
nn

em
is

 
ou

 in
st

ru
m

en
ts

 d
e 

l’e
nn

em
i, 

ils
 

re
de

vi
en

ne
nt

 si
m

pl
em

en
t h

om
m

es
 

et
 l’o

n 
n’

a 
pl

us
 d

e 
dr

oi
t s

ur
 le

ur
 v

ie
.

– 
Je

an
-J

ac
qu

es
 R

ou
ss

ea
u 

(p
hi

lo
so

ph
e 

fr
an

co
-s

ui
ss

e)
, D

u 
co

nt
ra

t s
oc

ia
l, 

17
62

 (…
) L

es
 p

ris
on

ni
er

s s
er

on
t a

ut
or

is
és

 
à 

re
ce

vo
ir 

de
s s

ec
ou

rs
 (…

), 
à 

av
oi

r 
un

 lo
ge

m
en

t d
éc

en
t, 

av
ec

 d
e 

la
 

bo
nn

e 
pa

ill
e 

re
no

uv
el

ée
 u

ne
 fo

is
 p

ar
 

se
m

ai
ne

 (…
).

(…
) L

es
 b

le
ss

és
 se

ro
nt

 so
ig

né
s p

ar
 le

s 
de

ux
 p

ar
tie

s :
 (…

) l
es

 m
éd

ic
am

en
ts

 
et

 le
s v

iv
re

s s
er

on
t p

ay
és

 p
ou

r e
ux

 
(…

). 
Il 

se
ra

 p
er

m
is

 d
’en

vo
ye

r d
es

 
ch

iru
rg

ie
ns

 e
t l

eu
rs

 se
rv

ite
ur

s a
ve

c 
de

s s
au

f-
co

nd
ui

ts
 d

él
iv

ré
s p

ar
 le

s 
gé

né
ra

ux
 (…

) ;
 e

n 
ou

tr
e,

 ce
ux

 q
ui

 o
nt

 
ét

é 
fa

its
 p

ris
on

ni
er

s s
er

on
t r

ap
at

rié
s 

so
us

 la
 p

ro
te

ct
io

n 
du

 g
én

ér
al

 p
ar

 v
oi

e 
de

 te
rr

e 
ou

 d
e 

m
er

, s
el

on
 ce

 q
ui

 se
ra

 le
 

pl
us

 p
ra

tiq
ue

. 

(…
) L

es
 m

al
ad

es
 d

es
 d

eu
x 

ca
m

ps
 n

e 
se

ro
nt

 p
as

 fa
its

 p
ris

on
ni

er
s ;

 il
s s

er
on

t

au
to

ris
és

 à
 d

em
eu

re
r e

n 
sé

cu
rit

é 
da

ns
 

le
s h

ôp
ita

ux
, e

t c
ha

qu
e 

be
lli

gé
ra

nt
 

po
ur

ra
 la

is
se

r e
n 

ce
 li

eu
 u

n 
ga

rd
e.

 
Le

s m
al

ad
es

 e
t l

eu
rs

 g
ar

de
s s

er
on

t 
re

nv
oy

és
 c

he
z e

ux
 p

ar
 le

 c
he

m
in

 le
 

pl
us

 d
ire

ct
, s

an
s q

u’
il 

le
ur

 so
it 

fa
it 

ob
st

ac
le

 (…
). 

Le
s p

ris
on

ni
er

s n
e 

se
ro

nt
 e

n 
au

cu
ne

 
m

an
iè

re
 fo

rc
és

 d
e 

s’e
nr

ôl
er

.

Le
s p

ris
on

ni
er

s s
er

on
t a

ut
or

is
és

 à
 

en
vo

ye
r n

ot
ifi

ca
tio

n 
de

 le
ur

 d
ét

en
tio

n 
pa

r l
et

tr
e 

no
n 

ca
ch

et
ée

.

– 
Ex

tr
ai

ts
 d

u 
Tr

ai
té

 e
t c

on
ve

nt
io

n 
po

ur
 le

s 
m

al
ad

es
, b

le
ss

és
 e

t 
pr

is
on

ni
er

s 
de

 g
ue

rr
e 

de
s 

tr
ou

pe
s 

au
xi

lia
ire

s 
de

 S
a 

M
aj

es
té

 T
rè

s-
Ch

ré
tie

nn
e 

et
 c

el
le

s 
de

s 
al

lié
s, 

Fr
an

cf
or

t, 
A

lle
m

ag
ne

, 1
74

3

C
od

es
 e

t 
tr

ad
iti

on
s 

re
la

tif
s 

à 
la

 g
ue

rr
e
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

El.2B
M

O
N

D
E 

A
RA

BE

Araldo de Luca/Corbis

Le
 g

én
ér

al
 ca

rt
ha

gi
no

is 
H

an
ni

ba
l 

(2
47

-1
82

 a
va

nt
 n

ot
re

 è
re

) i
nt

er
di

sa
it 

à 
se

s s
ol

da
ts

 d
e 

co
m

m
et

tre
 d

es
 

ac
te

s d
e 

pi
lla

ge
 o

u 
de

 v
an

da
lis

m
e.

 Il
 

m
on

tra
it 

to
uj

ou
rs

 d
u 

re
sp

ec
t p

ou
r l

es
 

di
vi
ni
té
s	;
	il	
le
s	i
nv

oq
ua

it	
da

ns
	se

s	d
is-

co
ur

s e
t a

lla
it 

so
uv

en
t d

an
s l

es
 sa

nc
-

tu
ai

re
s p

rie
r e

t o
ffr

ir 
de

s s
ac

rifi
ce

s.

Si
 tu

 g
ag

ne
s l

a 
ba

ta
ill

e,
 n

e 
tu

e 
pa

s 
de

 so
ld

at
 e

n 
fu

ite
, n

i d
e 

pe
rs

on
ne

 
bl

es
sé

e ;
 (…

) n
e 

m
ut

ile
 p

as
 d

e 
ca

da
vr

e ;
 n

’en
tr

e 
pa

s d
an

s l
es

 
m

ai
so

ns
 sa

ns
 a

ut
or

is
at

io
n 

; n
e 

co
nfi

sq
ue

 p
as

 le
s b

ie
ns

 ; n
e 

to
rt

ur
e 

pa
s d

e 
fe

m
m

es
 (…

), 
m

êm
e 

si
 e

lle
s 

t’i
ns

ul
te

nt
, t

oi
 o

u 
te

s d
iri

ge
an

ts
 ; 

et
 ra

pp
el

le
-t

oi
 D

ie
u 

en
 to

ut
 te

m
ps

 
po

ur
 o

bt
en

ir 
Sa

 m
is

ér
ic

or
de

.

– 
Ca

lif
e 

A
li 

ib
n 

A
bi

 T
al

ib
, 

qu
at

riè
m

e 
ca

lif
e 

ap
rè

s 
le

 p
ro

ph
èt

e 
M

oh
am

m
ed

, 7
e  s

iè
cl

e
Baldwin H. Ward, Kathryn C. Ward/Corbis

En
vo

ye
z u

n 
pr

êt
re

 d
an

s m
on

 ca
m

p.
 

Il 
ne

 m
an

qu
er

a 
de

 ri
en

. (
…

) I
l p

rie
ra

 
ch

aq
ue

 jo
ur

 a
ve

c 
le

s p
ris

on
ni

er
s, 

il 
le

s r
éc

on
fo

rt
er

a,
 il

 co
rr

es
po

nd
ra

 
av

ec
 le

ur
s f

am
ill

es
. I

l p
ou

rr
a 

ai
ns

i 
le

ur
 p

ro
cu

re
r l

e 
m

oy
en

 d
e 

re
ce

vo
ir 

de
 l’a

rg
en

t, 
de

s v
êt

em
en

ts
, d

es
 

liv
re

s, 
en

 u
n 

m
ot

 to
ut

 ce
 d

on
t i

ls
 

pe
uv

en
t a

vo
ir 

le
 d

és
ir 

ou
 le

 b
es

oi
n 

po
ur

 a
do

uc
ir 

le
s r

ig
ue

ur
s d

e 
le

ur
 

ca
pt

iv
ité

.

– 
Ém

ir 
A

bd
el

ka
de

r (
18

08
-1

88
3)

, 
th

éo
lo

gi
en

 is
la

m
iq

ue
 e

t c
he

f 
po

lit
iq

ue
 e

t m
ili

ta
ire

 a
lg

ér
ie

n.
 

Ab
st

ie
ns

-to
i d

e t
ra

hi
r, d

e c
om

m
et

tre
 

de
s a

ct
es

 ex
ce

ss
ifs

, d
es

 p
er

fid
ie

s o
u 

de
s 

m
ut

ila
tio

ns
 ; n

e t
ue

 ja
m

ai
s d

e j
eu

ne
s 

en
fa

nt
s, 

d’
ho

m
m

es
 â

gé
s n

i d
e f

em
m

es
 ; 

n’a
ba

ts
 n

i n
e b

rû
le

 ja
m

ai
s d

e p
al

m
ie

rs
 ; 

ne
 co

up
e j

am
ai

s d
’a

rb
re

 fr
ui

tie
r ; 

ne
 tu

e 
ja

m
ai

s u
ne

 ch
èv

re
, u

ne
 va

ch
e n

i u
n 

ch
am

ea
u 

si 
ce

 n
’es

t p
ou

r l
e m

an
ge

r. 
Si

 tu
 p

as
se

s p
rè

s d
e p

er
so

nn
es

 q
ui

 
s’a

do
nn

en
t à

 la
 p

riè
re

, la
iss

e-
le

s e
n 

pa
ix.

– 
Ca

lif
e 

A
bo

u 
Ba

kr
 a

l-S
id

di
k,

 
pr

em
ie

r c
al

ife
 a

pr
ès

 le
 p

ro
ph

èt
e 

M
oh

am
m

ed
, 6

e -7
e  s

iè
cl

es
 

(…
) e

n 
au

cu
ne

 c
irc

on
st

an
ce

 le
s 

fe
m

m
es

 e
t l

es
 e

nf
an

ts
 d

e 
l’e

nn
em

i 
ne

 se
ro

nt
 tu

és
, m

êm
e 

s’i
ls

 so
nt

 
ut

ili
sé

s c
om

m
e 

bo
uc

lie
rs

 h
um

ai
ns

 
pa

r l
es

 so
ld

at
s.

– 
M

al
ik

 ib
n 

A
na

s 
ib

n 
M

al
ik

 ib
n 

A
m

r 
al

-A
sb

ah
im

, é
m

in
en

t é
ru

di
t e

n 
dr

oi
t i

sl
am

iq
ue

, 8
e  s

iè
cl

e

C
od

es
 e

t 
tr

ad
iti

on
s 

re
la

tif
s 

à 
la

 g
ue

rr
e
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ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

El.2B
A

FR
IQ

U
E

Corbis

L’é
th

iq
ue

 d
e 

la
 g

ue
rr

e 
ét

ai
t 

en
se

ig
né

e 
à 

to
ut

 je
un

e 
ho

m
m

e 
no

bl
e 

en
 v

ue
 d

e 
so

n 
av

en
ir 

de
 

gu
er

rie
r. 

Il 
se

 v
oy

ai
t e

ns
ei

gn
er

 d
e 

ne
 ja

m
ai

s 
tu

er
 u

n 
en

ne
m

i t
om

bé
 

au
 s

ol
, c

ar
 p

ar
 s

a 
ch

ut
e,

 l’e
nn

em
i 

ad
m

et
 s

on
 in

fé
rio

rit
é.

– 
Sé

né
ga

l, 
tr

ad
iti

on
 o

ra
le

François-Hippolyte Lalaisse/Getty Images

Se
lo

n 
le

 c
od

e 
du

 la
pi

r [
co

de
 

m
or

al
], 

l’h
on

ne
ur

 d
an

s 
la

 b
at

ai
lle

 
si

gn
ifi

e 
ne

 ja
m

ai
s 

fa
ire

 d
e 

m
al

 a
ux

 
ci

vi
ls

 n
i c

au
se

r d
e 

do
m

m
ag

es
 à

 
le

ur
 a

pp
ro

vi
si

on
ne

m
en

t e
n 

vi
vr

es
.

– 
A

fr
iq

ue
 c

en
tr

al
e,

 1
8e  s

iè
cl

e

Bi
ri-

m
a-

ge
yd

o,
 o

u 
« é

pa
rg

né
 p

ar
 la

 
la

nc
e 

»,
 e

st
 u

n 
co

de
 q

ui
 d

éfi
ni

ss
ai

t 
de

s 
ca

té
go

rie
s 

de
 p

er
so

nn
es

 q
ui

 
de

va
ie

nt
 ê

tr
e 

so
ig

né
es

 e
t a

id
ée

s 
en

 to
ut

 te
m

ps
, e

t e
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r 

pe
nd

an
t u

n 
co

nfl
it 

ar
m

é.
 C

es
 

ca
té

go
rie

s 
co

m
pr

en
ai

en
t l

es
 

fe
m

m
es

, l
es

 e
nf

an
ts

, l
es

 p
er

so
nn

es
 

âg
ée

s,	
le
s	
m

al
ad

es
,	l
es

	h
ôt

es
,	l
es

	
re

lig
ie

ux
 e

t l
es

 m
es

sa
ge

rs
 d

e 
pa

ix
.

– 
So

m
al

ie
, t

ra
di

tio
n 

or
al

e

N
ul

 n
e 

fr
ap

pe
ra

 u
n 

en
ne

m
i 

dé
sa

rm
é.

 L’
en

ne
m

i d
oi

t ê
tr

e 
ca

pt
ur

é.

– 
M

al
i, 

Bu
rk

in
a 

Fa
so

 e
t a

ut
re

s 
pa

ys
 

de
 la

 ré
gi

on
 d

u 
Sa

he
l, 

tr
ad

iti
on

 
or

al
e

A
tt

aq
ue

r u
n 

vi
lla

ge
 p

eu
pl

é 
un

iq
ue

m
en

t d
e 

fe
m

m
es

 e
t 

d’
en

fa
nt

s,	
ce

	n
’e
st
	p
as

	la
	g
ue

rr
e	
;	

c’e
st

 d
u 

vo
l. 

N
ou

s 
ne

 s
om

m
es

 p
as

 
de

s 
vo

le
ur

s.

– 
N

ig
er

, t
ra

di
tio

n 
or

al
e

C
od

es
 e

t 
tr

ad
iti

on
s 

re
la

tif
s 

à 
la
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rr
e
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El.2B
A

M
ÉR

IQ
U

ES

(…
) i

l e
st

 il
lic

ite
 d

e 
tu

er
 d

es
 e

nf
an

ts
, 

ca
r i

ls 
so

nt
 é

vi
de

m
m

en
t i

nn
oc

en
ts

 
(…

). 
Il 

en
 va

 d
e 

m
êm

e 
de

s t
ra

va
ill

eu
rs

 
ch

ré
tie

ns
 n

on
 a

rm
és

 e
t d

e 
to

us
 

le
s c

iv
ils

 p
ac

ifi
qu

es
. Il

 e
st

 il
lic

ite
 d

e 
tu

er
 d

es
 p

èl
er

in
s e

t d
es

 v
isi

te
ur

s q
ui

 
se

 tr
ou

ve
nt

 e
n 

te
rr

ito
ire

 e
nn

em
i, 

ca
r i

ls 
so

nt
 p

ré
su

m
és

 in
no

ce
nt

s. 
Le

s p
rê

tr
es

 e
t a

ut
re

s m
em

br
es

 d
u 

cl
er

gé
 so

nt
 é

ga
le

m
en

t p
ré

su
m

és
 

in
no

ce
nt

s e
n 

te
m

ps
 d

e 
gu

er
re

, s
au

f 
pr

eu
ve

 d
u 

co
nt

ra
ire

, p
ar

 e
xe

m
pl

e 
si 

l’o
n 

co
ns

ta
te

 q
u’

ils
 se

 b
at

te
nt

 
eff

ec
tiv

em
en

t p
en

da
nt

 la
 g

ue
rr

e.

D
e 

no
m

br
eu

x 
as

pe
ct

s d
e 

la
 g

ue
rr

e 
so

nt
 ré

gl
em

en
té

s p
ar

 le
 d

ro
it 

de
s g

en
s. 

Co
nf

or
m

ém
en

t a
ux

 
co

ut
um

es
 e

xi
st

an
te

s e
t a

ux
 u

sa
ge

s 
de

 la
 g

ue
rr

e,
 le

s p
ris

on
ni

er
s (

sa
uf

 
si

 ce
 so

nt
 d

es
 fu

gi
tif

s)
 d

oi
ve

nt
 ê

tr
e 

ép
ar

gn
és

 u
ne

 fo
is

 q
ue

 la
 g

ue
rr

e 
a 

ét
é 

ga
gn

ée
 e

t q
ue

 le
 d

an
ge

r e
st

 
pa

ss
é.

 To
us

 le
s h

om
m

es
 d

e 
bi

en
 

do
iv

en
t r

es
pe

ct
er

 le
 d

ro
it 

de
s g

en
s.

– 
Fr

an
ci

sc
o 

de
 V

ito
ria

 (t
hé

ol
og

ie
n 

et
 th

éo
ric

ie
n 

po
lit

iq
ue

 e
sp

ag
no

l),
 

ex
tr

ai
ts

 d
e 

D
e 

In
di

s (
su

r l
es

 
In

di
en

s)
 e

t D
e 

ju
re

 b
el

li 
(s

ur
 le

 d
ro

it 
de

 la
 g

ue
rr

e)
, 1

6e  s
iè

cl
e

Bettmann/Corbis

Le
s t

ro
up

es
 q

ui
 n

e 
fo

nt
 p

as
 d

e 
qu

ar
tie

r n
’o

nt
 p

as
 le

 d
ro

it 
de

 tu
er

 
l’e

nn
em

i à
 te

rr
e 

dé
jà

 h
or

s d
e 

co
m

ba
t, 

ni
 le

s p
ris

on
ni

er
s c

ap
tu

ré
s p

ar
 

d’
au

tr
es

 tr
ou

pe
s.

Le
s p

ris
on

ni
er

s d
e 

gu
er

re
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

co
nfi

né
s o

u 
em

pr
is

on
né

s p
ar

 m
es

ur
e 

de
 sé

cu
rit

é,
 m

ai
s o

n 
ne

 p
eu

t l
eu

r 
in

fli
ge

r d
’a

ut
re

 so
uff

ra
nc

e 
ni

 o
ut

ra
ge

. 
Le

 co
nfi

ne
m

en
t e

t l
e 

tr
ai

te
m

en
t f

ai
ts

 
au

x 
pr

is
on

ni
er

s p
eu

ve
nt

 v
ar

ie
r d

ur
an

t 
le

ur
 ca

pt
iv

ité
, s

el
on

 le
s e

xi
ge

nc
es

 d
e 

la
 sé

cu
rit

é.

Le
s p

ris
on

ni
er

s d
e 

gu
er

re
 re

ce
vr

on
t 

un
e 

no
ur

rit
ur

e 
sa

in
e 

et
 a

bo
nd

an
te

, 
au

ta
nt

 q
ue

 p
os

si
bl

e,
 e

t s
er

on
t t

ra
ité

s 
av

ec
 h

um
an

ité
. I

ls
 p

eu
ve

nt
 ê

tr
e 

re
qu

is
 d

e 
tr

av
ai

lle
r p

ou
r l

e 
bé

né
fic

e 
du

 g
ou

ve
rn

em
en

t d
u 

ca
pt

eu
r, 

co
nf

or
m

ém
en

t à
 le

ur
 ra

ng
 e

t 
co

nd
iti

on
.

To
ut

 b
le

ss
é 

en
ne

m
i c

ap
tu

ré
 

bé
né

fic
ie

ra
 d

e 
so

in
s m

éd
ic

au
x,

 se
lo

n 
le

s m
oy

en
s d

u 
se

rv
ic

e 
de

 sa
nt

é.

– 
Ex

tr
ai

ts
 d

u 
Co

de
 d

e 
Li

eb
er

, É
ta

ts
-

U
ni

s 
d’

A
m

ér
iq

ue
, 1

86
3

C
od

es
 e

t 
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s 
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El.2B
A

M
ÉR

IQ
U

ES

Harry S. Truman Library

Le
s s

ol
da

ts
 e

t a
ut

re
s m

em
br

es
 d

e 
l’a

rm
ée

 ca
pt

ur
és

 su
r l

e 
ch

am
p 

de
 

ba
ta

ill
e 

se
ro

nt
, d

ès
 le

 m
om

en
t d

e 
le

ur
 

ca
pt

ur
e 

ju
sq

u’
à 

ce
lu

i d
e 

le
ur

 é
ch

an
ge

, 
dé

te
nu

s e
n 

ta
nt

 q
ue

 p
ris

on
ni

er
s d

e 
gu

er
re

 e
t t

ra
ité

s a
ve

c l
e 

re
sp

ec
t q

ui
 le

ur
 

es
t d

û,
 co

nf
or

m
ém

en
t à

 le
ur

 ra
ng

.

Le
s d

ép
ou

ill
es

 d
e 

ce
ux

 q
ui

 m
eu

re
nt

 
gl

or
ie

us
em

en
t s

ur
 le

 c
ha

m
p 

de
 

ba
ta

ill
e 

ou
 d

an
s d

es
 a

ffr
on

te
m

en
ts

 
ou

 e
ng

ag
em

en
ts

 d
e 

to
us

 g
en

re
s e

nt
re

 
le

s f
or

ce
s d

es
 d

eu
x 

go
uv

er
ne

m
en

ts
 

re
ce

vr
on

t u
ne

 sé
pu

ltu
re

 d
ig

ne
.

L’a
rm

ée
 o

u 
la

 fo
rc

e 
vi

ct
or

ie
us

e 
s’a

cq
ui

tt
er

a 
de

 ce
 d

ev
oi

r s
ac

ré
 

sa
uf

 si
 d

es
 c

irc
on

st
an

ce
s g

ra
ve

s o
u 

in
ha

bi
tu

el
le

s l
’en

 e
m

pê
ch

en
t.

Ch
aq

ue
 fo

is
 q

u’
un

 É
ta

t o
u 

un
 

in
di

vi
du

, d
’u

n 
cô

té
 o

u 
de

 l’a
ut

re
, 

de
m

an
de

 q
u’

un
e 

dé
po

ui
lle

 m
or

te
lle

 
lu

i s
oi

e 
re

m
is

e,
 il

 e
n 

se
ra

 fa
it 

ai
ns

i e
t 

le
s m

oy
en

s n
éc

es
sa

ire
s s

er
on

t f
ou

rn
is

 
po

ur
 le

 tr
an

sp
or

t d
u 

co
rp

s.

– 
Ex

tr
ai

ts
 d

u 
tr

ai
té

 p
ou

r l
a 

ré
gl

em
en

ta
tio

n 
de

 la
 g

ue
rr

e 
si

gn
é 

pa
r S

im
on

 B
ol

iv
ar

, g
én

ér
al

 e
t 

ho
m

m
e 

d’
Ét

at
 v

én
éz

ué
lie

n,
 1

82
0

Tous droits réservés

D
e 

no
tr

e 
te

m
ps

, le
s p

ris
on

ni
er

s d
e 

gu
er

re
 n

e 
so

nt
 p

as
sib

le
s d

’a
uc

un
e 

pe
in

e 
en

 ra
iso

n 
de

 le
ur

 ca
ra

ct
èr

e 
d’

en
ne

m
is.

 O
n 

ne
 d

oi
t l

eu
r i

nfl
ig

er
 

vo
lo

nt
ai

re
m

en
t o

u 
da

ns
 u

ne
 in

te
nt

io
n 

de
 re

pr
és

ai
lle

s a
uc

un
 m

au
va

is 
tra

ite
m

en
t, 

au
cu

n 
ou

tra
ge

 ; i
ls 

pe
uv

en
t 

êt
re

 to
ut

 a
u 

pl
us

 e
m

pr
iso

nn
és

 o
u 

in
te

rn
és

, s
’il 

es
t j

ug
é 

né
ce

ss
ai

re
, p

ou
r 

em
pê

ch
er

 le
ur

 é
va

sio
n.

 To
ut

ef
oi

s, 
le

ur
 

in
te

rn
em

en
t e

t l
a 

m
an

iè
re

 d
e 

le
s t

ra
ite

r 
pe

uv
en

t v
ar

ie
r p

en
da

nt
 le

ur
 ca

pt
iv

ité
 

se
lo

n 
qu

e 
le

 ré
cl

am
en

t l
es

 m
es

ur
es

 d
e 

sû
re

té
 à

 p
re

nd
re

 co
nt

re
 e

ux
.

(…
) L

’en
ne

m
i d

és
ar

m
é,

 v
ai

nc
u,

 
pr

is
on

ni
er

, n
ou

s d
ev

ie
nt

 sa
cr

é 
co

m
m

e 
ho

m
m

e 
; é

rig
er

 e
n 

do
ct

rin
e 

qu
’o

n 
pu

is
se

 a
tt

en
te

r à
 sa

 v
ie

 p
ou

r m
én

ag
er

 
la

 si
en

ne
, s

’év
er

tu
er

 à
 c

he
rc

he
r d

es
 

ar
gu

m
en

ts
 p

ou
r j

us
tifi

er
 u

n 
pa

re
il 

cr
im

e 
de

 lè
se

-h
um

an
ité

, c
’es

t f
ai

re
 

ré
tr

og
ra

de
r l

e 
m

on
de

 e
n 

ar
riè

re
 (…

).

– 
Ca

rlo
s 

Ca
lv

o 
(s

pé
ci

al
is

te
 d

e 
dr

oi
t 

pu
bl

ic
 in

te
rn

at
io

na
l e

t h
is

to
rie

n 
ar

ge
nt

in
), 

Le
 d

ro
it 

in
te

rn
at

io
na

l 
th

éo
riq

ue
 e

t p
ra

tiq
ue

, t
om

e 
IV

, é
d.

 
A

rt
hu

r R
ou

ss
ea

u,
 P

ar
is

, 1
89

6

Po
ur

 a
ut

an
t q

u’
ils

 n
e 

so
ie

nt
 p

as
 a

rm
és

, le
s f

em
m

es
 e

t l
es

 e
nf

an
ts

, le
s p

er
so

nn
es

 
âg

ée
s, 

le
s b

le
ss

és
 e

t l
es

 m
al

ad
es

 d
u 

cô
té

 e
nn

em
i n

e 
re

pr
és

en
te

nt
 a

uc
un

e 
m

en
ac

e 
et

, p
ar

 co
ns

éq
ue

nt
, n

e 
do

iv
en

t p
as

 ê
tr

e 
tu

és
 n

i s
ou

m
is 

à 
un

e 
qu

el
co

nq
ue

 fo
rm

e 
de

 m
au

va
is 

tra
ite

m
en

t. 
La

 m
êm

e 
rè

gl
e 

s’a
pp

liq
ue

 a
ux

 m
em

br
es

 d
u 

cl
er

gé
 e

t à
 

to
us

 ce
ux

 q
ui

 so
nt

 e
ng

ag
és

 d
an

s d
es

 a
ct

iv
ité

s p
ac

ifi
qu

es
.

– 
A

nd
ré

s 
Be

llo
 (h

um
an

is
te

 e
t p

hi
lo

so
ph

e)
, P

rin
ci

pi
os

 d
e 

de
re

ch
o 

in
te

rn
ac

io
na

l (
Pr

in
ci

pe
s 

de
 d

ro
it 

in
te

rn
at

io
na

l),
 V

en
ez

ue
la

, 1
83

2 

C
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ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE

El.2B
D

IS
TI

N
C

TI
O

N
TR

A
IT

EM
EN

T
A

RM
ES

 E
T 

TA
C

TI
Q

U
ES

PR
O

TE
C

TI
O

N
 S

PÉ
CI

FI
Q

U
E 

Lo
rs
qu

e	
le
s	p

ar
ti
es

	à
	u
n	
co

nfl
it	
ar
m
é	

pl
an

ifi
en

t	o
u	
la
nc

en
t	u

ne
	a
tt
aq

ue
,	

el
le
s	d

oi
ve

nt
	fa

ir
e	
la
	d
is
ti
nc

ti
on

	e
n-

tr
e	
la
	p
op

ul
at
io
n	
ci
vi
le
	e
t	l
es

	c
om

ba
t-

ta
nt

s,
	e
t	e

nt
re
	le

s	b
ie
ns

	d
e	
ca

ra
ct
èr

e	
ci
vi
l	e

t	l
es

	o
bj
ec

ti
fs
	m

ili
ta
ir
es

.

Le
s	
ci
vi
ls
	e
t	l
es

	c
om

ba
tt
an

ts
	h
or

s	
de

	c
om

ba
t	d

oi
ve

nt
	ê
tr
e	
pr

ot
ég

és
	e
t	

tr
ai
té

s	
av

ec
	h
um

an
it
é.

Le
	s
eu

l	o
bj

ec
ti
f	l
ég

it
im

e	
de

	la
	

gu
er

re
	e
st
	d
’a
ff
ai
bl

ir
	le

s	
fo

rc
es

	
m
ili
ta

ir
es

	d
e	
l’e

nn
em

i.

Ce
rt
ai
ne

s	
ca

té
go

ri
es

	d
e	
pe

rs
on

ne
s	

et
	d
e	
bi

en
s	
do

iv
en

t	r
ec

ev
oi
r	u

ne
	

pr
ot

ec
ti
on

	s
up

pl
ém

en
ta

ir
e.

1.
  I

l e
st

 in
te

rd
it 

d’
at

ta
qu

er
 d

es
 c

iv
ils

.

2.
  I

l e
st

 in
te

rd
it 

d’
at

ta
qu

er
 d

es
 b

ie
ns

 
de

 c
ar

ac
tè

re
 c

iv
il 

(h
ab

ita
tio

ns
, 

hô
pi

ta
ux

, é
co

le
s, 

lie
ux

 d
e 

cu
lte

, m
on

um
en

ts
 c

ul
tu

re
ls

 o
u 

hi
st

or
iq

ue
s, 

et
c.

).

3.
  A

va
nt

 u
ne

 a
tt

aq
ue

, t
ou

te
s 

le
s 

pr
éc

au
tio

ns
 p

os
si

bl
es

 d
oi

ve
nt

 ê
tr

e 
pr

is
es

 p
ou

r r
éd

ui
re

 a
u 

m
in

im
um

 
le

s 
do

m
m

ag
es

 q
ui

 p
ou

rr
ai

en
t ê

tr
e 

ca
us

és
 in

ci
de

m
m

en
t à

 d
es

 c
iv

ils
 e

t 
à 

de
s 

bi
en

s 
de

 c
ar

ac
tè

re
 c

iv
il.

4.
  L

’e
m

pl
oi

 d
’a

rm
es

 q
ui

 n
e 

pe
uv

en
t 

pa
s 

fa
ire

 la
 d

is
tin

ct
io

n 
en

tr
e 

po
pu

la
tio

n 
et

 b
ie

ns
 c

iv
ils

 e
t 

ob
je

ct
ifs

 m
ili

ta
ire

s 
es

t i
nt

er
di

t.

1.
  L

e 
m

eu
rt

re
, l

a 
to

rt
ur

e 
et

 le
s 

tr
ai

te
-

m
en

ts
	o
u	
ch

ât
im

en
ts
	c
ru

el
s	
ou

	
dé

gr
ad

an
ts

 s
on

t i
nt

er
di

ts
.

2.
  L

es
 v

io
le

nc
es

 se
xu

el
le

s s
on

t i
nt

er
di

te
s.

3.
  L

e 
dé

pl
ac

em
en

t f
or

cé
 d

e 
ci

vi
ls

 e
st

 
in

te
rd

it.

4.
  I

l e
st

 in
te

rd
it 

d’
aff

am
er

 la
 p

op
ul

a-
tio

n 
ci

vi
le

.

5.
  I

l e
st

 in
te

rd
it 

d’
ut

ili
se

r d
es

 b
ou

-
cl

ie
rs

 h
um

ai
ns

 p
ou

r p
ro

té
ge

r d
es

 
ob

je
ct

ifs
 m

ili
ta

ire
s.

6.
  L

es
 co

m
ba

tta
nt

s e
nn

em
is 

bl
es

sé
s, 

m
al
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2B :  LES CODES ET TRADITIONS DANS L’hISTOIRE
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 Quelles sont les règles essentielles  
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El.2B
Q

ue
lle

s 
so

nt
 le

s 
rè

gl
es

 e
ss

en
tie

lle
s 

 
d

u 
d

ro
it 

in
te

rn
at

io
na

l h
um

an
ita

ire
 ?

RESSOURCE POUR
L’ÉLÈVE	(2/2)2B.2



EDH 36

M
od

ul
e 

2:
 L

es
 li

m
it

es
 d

an
s 

le
s 

co
n

fl
it

s 
ar

m
és

  

Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

Exploration 2C : Les enfants soldats

L’exploration 2A présentait aux élèves les règles de la 
guerre, et l’exploration 2B fournissait des exemples 
de normes qui avaient précédé ces règles de droit 
international humanitaire (DIH). L’exploration 2C étudie 
de manière approfondie un domaine du DIH qui est 
en pleine évolution : il s’agit des règles applicables au 
recrutement et à l’utilisation d’enfants par des forces 
armées ou des groupes armés.

Elle s’ouvre par une réflexion sur l’enfance et les besoins 
des enfants. Au moyen de photos, d’un film et de 
lectures, les élèves sont ensuite sensibilisés à l’expérience 
vécue par les enfants soldats, ce qui doit les aider à en 
comprendre les conséquences pour les enfants eux-
mêmes et pour la société dans laquelle ils vivent. Enfin, 
l’exploration examine le recrutement et l’utilisation 
d’enfants dans les conflits armés à travers la planète et 
montre que nul ne peut dire que cette pratique n’existe 
que « dans d’autres régions du monde ».

OBJECTIFS
•	 	Prendre	conscience	de	l’étendue	du	phénomène	du	recrutement	et	de	l’utilisation	de	garçons	et	de	

filles	dans	la	guerre,	ainsi	que	des	conséquences	de	telles	pratiques.	
•	 	Comprendre	la	nécessité	d’un	âge	minimal	pour	le	recrutement	et	l’utilisation	d’enfants	dans	la	

guerre.
•	 	Apprendre	que	tant	le	DIH	que	le	droit	des	droits	de	l’homme	interdisent	le	recrutement	et	

l’utilisation	d’enfants	de	moins	de	15	ans	dans	les	conflits	armés,	et	que	de	nombreux	pays	ont	
officiellement	accepté	une	nouvelle	loi	élevant	cet	âge	minimum	à	18	ans.	

   RESSOURCES POUR 
2C  L’ENSEIGNANT

2C.1   Les enfants soldats et le droit 
international 

   RESSOURCES POUR 
2C  L’ÉLÈVE

2C.2  Collage photographique 2C (voir feuille 
séparée) 

2C.3   Graphique : Quel devrait être l’âge 
minimal des combattants ?

2C.4   Que dit le droit international ?

2C.5   Vidéo et transcription : Je ne veux pas y 
retourner (8’40)  DVD

2C.6   Carte : Les enfants soldats dans le monde 

2C.7   Des voix d’enfants soldats

PRÉPARATION
Dans le Guide méthodologique, revoyez les méthodes d’enseignement 1 (La discussion), 2 (Le remue-
méninges), 6 (Utiliser récits, photographies et vidéos), 9 (Les petits groupes) et 10 (La recherche de récits et 
d’informations), ainsi que l’atelier 6 (Visionner des vidéos : les enfants soldats).

Si possible, revoyez les sections pertinentes de la vidéo « enseignant » (Visionner les vidéos : préparation et 
discussion, et Exposés des élèves : « Si vous pouviez vous adresser au monde entier »).

DURÉE
Trois séances de 45 minutes.

2c
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

1.	LES	ENFANTS	ET	LEUrS	BESoINS		(10 minutes)
Commencez par une discussion sur les enfants et leurs besoins particuliers. 

Questions	possibles	:

>  Qu’est-ce qu’un enfant ?
>	 	À	quel	âge	un	jeune	ne	peut-il	plus	être	appelé	un	«	enfant	»	?	(Qu’est-ce	qu’un	

adolescent ? Un adulte ?)
>  Quels sont les besoins essentiels des enfants ?
>  Que peut-il arriver si ces besoins ne sont pas satisfaits ?

2.	rÉFLÉCHIr	À	UN	ÂGE	MINIMUM	PoUr	LES	CoMBATTANTS	 (25 minutes)

Présentez le collage photographique 2C montrant des enfants soldats du monde 
entier. Demandez à chaque élève ou à chaque groupe de choisir une photo et 
d’expliquer son choix.

 RESSOURCES POUR  
2C.2  L’ÉLÈVE

Questions	possibles	:

>  Quelles sont vos réactions ?
>	 	Quel	âge	ont	les	enfants	sur	ces	photos	?	

Divisez la classe en petits groupes et demandez à chacun de discuter des questions 
suivantes	et	de	se	mettre	d’accord	sur	la	fixation	d’un	âge	minimum	pour	le	
recrutement et l’utilisation d’enfants par des forces ou groupes armés :

>	 	Devrait-il	y	avoir	un	âge	minimum	avant	lequel	une	personne	ne	pourrait	pas	être	
recrutée ou utilisée par une force armée ou un groupe armé ?

>	 	Si	oui,	quel	devrait	être	cet	âge	?	Pourquoi	?

Demandez à tous les groupes de rendre compte du résultat de leurs discussions 
et d’expliquer comment ils sont parvenus à leur décision. Présentez le graphique 
«	Quel	devrait	être	l’âge	minimum	des	combattants	?	»

 RESSOURCES POUR  
2C.3  L’ÉLÈVE

Questions	possibles	:	

>	 	Le	droit	international	devrait-il	préciser	l’âge	avant	lequel	les	enfants	ne	pourraient	
pas être recrutés ni utilisés par des forces ou groupes armés ? 

L’enfant est (…) sacré pour 
tous, quelles que soient 
la nationalité, la religion. 
Protéger l’enfant est un 
devoir.
– Dr Adnan Houbballah, Le 
virus de la violence, 1996

NOTE

Dans le programme EDH, 
le terme « enfant soldat » 
signifie un enfant qui a 
été recruté ou est utilisé 
par une force armée 
ou un groupe armé, à 
quelque fonction que 
ce soit – combattant, 
cuisinier, porteur, 
messager, espion, ou 
à des fins sexuelles. Le 
terme ne s’applique 
pas seulement aux 
enfants qui participent 
directement aux combats.  

L’exploration
2c
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

3.	QUE	DIT	LE	DroIT	INTErNATIoNAL	?		(20 minutes)

Présentez « Que dit le droit international ? »  RESSOURCES POUR  
2C.1  L’ENSEIGNANT

 RESSOURCES POUR  
2C.4  L’ÉLÈVE

Une fois qu’ils ont pris connaissance de la définition du mot « enfant » donnée par le 
droit international, demandez aux élèves de réexaminer leurs idées sur le sujet.

Demandez-leur	ensuite	de	comparer	leurs	conclusions	sur	l’âge	minimum	de	
recrutement	ou	d’emploi	d’enfants	dans	un	conflit	armé	et	l’âge	fixé	par	le	droit	
international. 

Question	possible	:	

>  Êtes-vous surpris par ces règles ? Si oui, pourquoi ? Si non, pourquoi ne l’êtes-vous pas ?

Demandez aux élèves de dire – en donnant des exemples – comment, selon eux, les 
enfants pourraient être utilisés dans un conflit armé.  
[Par exemple, en tant que combattants, cuisiniers, porteurs, messagers, espions, ou à des 
fins sexuelles]

Expliquez que la protection prévue par le droit international couvre aussi le 
recrutement et l’utilisation d’enfants dans les conflits armés. 

Ensuite, demandez aux étudiants de réfléchir à voix haute (remue-méninges) sur des 
moyens de faire respecter le droit en ce qui concerne les enfants soldats.

Questions	possibles	:	

>  Comment, selon vous, les gouvernements et les groupes armés pourraient-ils faire 
en sorte que les règles relatives aux enfants soldats soient respectées ?

>  Pourquoi, selon vous, peut-il s’avérer particulièrement difficile de respecter et de 
faire respecter les règles de droit relatives aux enfants soldats ?

4.	PoUrQUoI	DES	ENFANTS	DEVIENNENT-ILS	DES	CoMBATTANTS	?		(15 minutes)
Attirez l’attention des élèves sur le fait que, malgré les règles relatives au recrutement 
et à l’utilisation d’enfants dans les forces et groupes armés, cette pratique continue 
dans de nombreuses régions du monde.

Discussion	:

>  Puisque le droit international interdit le recrutement et l’utilisation d’enfants dans 
des forces et groupes armés, comment se fait-il que des enfants deviennent des 
combattants ?

Questions	possibles	:

>  À votre avis, pourquoi des forces ou groupes armés veulent-ils utiliser des enfants 
dans un conflit armé ?

>  Qu’est-ce qui peut inciter des jeunes à rejoindre une force armée ou un groupe armé ?

2c
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

Ci-après quelques réponses possibles :

Pourquoi	des	commandants	veulent	utiliser	des	enfants	:

•	 	Ils	ne	posent	pas	de	questions	;	ils	suivent	les	ordres
•	 	Il	est	facile	de	les	tenir	sous	sa	coupe
•	 	On	peut	en	faire	des	martyrs
•	 	Il	faut	des	combattants
•	 	Ils	ne	se	rendent	pas	vraiment	compte	des	risques

Pourquoi	des	jeunes	peuvent	vouloir	s’engager	:

•	 	Vengeance	;	colère
•	 	Pas	de	soutien	parental/familial
•	 	Autoprotection
•	 	Pauvreté,	moyen	de	survie
•	 	Leur	société	valorise	la	guerre,	l’héroïsme,	le	martyre
•	 	Influence	d’autres	jeunes

5.	LES	CoNSÉQUENCES	DE	L’UTILISATIoN	D’ENFANTS	SoLDATS		(50 minutes)

Présentez et visionnez la vidéo Je ne veux pas y retourner, dans laquelle les élèves 
feront la connaissance de deux anciens enfants soldats (un garçon et une fille) et 
d’un commandant. Prévoyez de montrer la vidéo deux fois.

 RESSOURCES POUR  
2C.5  L’ÉLÈVE

Après la première projection, demandez aux élèves quelles sont leurs premières 
pensées et émotions.

Questions	possibles	:

>  Quelles sont vos réactions ?
>  Qu’est-ce qui a poussé Comfort à vouloir devenir enfant soldat ? À quels risques 

supplémentaires sont exposées les filles soldates ? 
>	 	Quel	âge	a	Abraham	?	Quand	est-il	devenu	enfant	soldat	?
>  Comment est-il devenu enfant soldat ? (Point de vue de l’enfant et point de vue du 

commandant)

Pour aider les élèves dans leur discussion et à titre de préparation au second 
visionnement, distribuez des exemplaires de la transcription. Demandez aux élèves 
de réfléchir aux premières phrases de Comfort et d’Abraham.

Utilisez la transcription et ce que les élèves se rappellent de la vidéo Je ne veux pas y 
retourner pour discuter des idées exprimées par le commandant d’Abraham.

[On estime que plus de 2 mil-
lions d’adolescents se se-
raient battus comme soldats 
pen dant la Seconde Guerre 
mon diale. En raison des 
pertes considérables subies 
par l’ar mée, des adolescents 
allemands furent enrôlés.] 
Alors que l’armée allemande 
battait en retraite devant les 
forces alliées en 1944, j’ai été 
informé, en tant que l’un des 
chefs des Jeunesses hitlé-
riennes, que j’étais désormais 
responsable de plusieurs uni-
tés de combat composées de 
600 à 800 adolescents. J’étais 
censé remplacer un vétéran de 
la Première Guerre mondiale, 
qui avait été déplacé pour 
aider à ins taller des défenses 
sur le Rhin. J’ai répondu : 
« C’est impossible, je n’ai pas 
encore tout à fait 17 ans. »
– Un enfant soldat allemand

Il y a des enfants qui s’enrôlent 
pour des motifs prétendument 
volontaires. Mais je crois qu’il 
faut comprendre qu’il n’y a 
pas, en réalité, d’engagement 
volontaire, car la grande 
majorité des enfants qui 
s’enrôlent le font par nécessité 
ou parce qu’ils sont devenus 
des victimes, parce qu’ils 
craignent pour leur sécurité. 
Les enfants non accompagnés 
qui n’ont pas de parents pour 
les protéger, qui ont peur 
de mourir de faim ou qui ne 
bénéficient pas de soins de 
santé appropriés, peuvent 
tous chercher à s’engager 
dans des activités militaires.
– Mike Wessels, professeur 
de psychologie et auteur 
de Child Soldiers : From 
Violence to Protection

2c
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

Questions	possibles	:

>  Qu’apprenez-vous sur la situation des enfants dans la guerre en entendant ce que 
dit le commandant ?

>  Pourquoi peut-on s’attendre à ce que des enfants soldats ne se comportent pas 
comme des soldats adultes ?

Demandez aux élèves d’étudier la dernière partie de la transcription afin de discuter 
de ce que peuvent leur apprendre les sentiments exprimés par Abraham.

Questions	possibles	:

>  Qu’a vécu cet enfant soldat, et quelles conséquences cela a-t-il eu pour lui ?
>  Que signifie la déclaration de Todorov ?

Montrez la vidéo une seconde fois, puis encouragez les élèves à exprimer toute 
nouvelle idée ou réaction qu’ils pourraient avoir.

Demandez-leur d’écrire leurs réponses aux questions suivantes, puis menez une 
discussion à partir de leurs points de vue :

>  Quelles sont les conséquences de la participation d’enfants à la guerre ? Pour 
l’enfant ? Pour sa famille ? Pour la société ?

>  Dans la vidéo, qui a subi des atteintes à sa dignité humaine ? Comment ?

6.	L’UTILISATIoN	D’ENFANTS	SoLDATS	À	TrAVErS	LE	MoNDE	 (15 minutes)
Commencez par demander aux élèves ce qu’ils savent de l’utilisation d’enfants 
soldats dans différents contextes de la planète.

Question	possible	:

>  Dans quels pays, à votre connaissance, des enfants soldats ont-ils été utilisés ?

Présentez la carte « Les enfants soldats dans le monde ».  RESSOURCES POUR  
2C.6  L’ÉLÈVE

Questions	possibles	:

>  Quelles conclusions tirez-vous de cette carte ?
>  Que pouvez-vous dire de l’utilisation d’enfants soldats dans votre région du monde ? 

[Par exemple, que des enfants soldats sont utilisés dans de nombreux pays, sur quatre 
continents, aussi bien dans l’hémisphère Nord que dans l’hémisphère Sud, et pas 
uniquement dans les « pays en développement ».]

!  IDÉES ESSENTIELLES 

Les enfants doivent être protégés dans les conflits armés. •
Une	forme	de	protection	consiste	à	fixer	et	à	respecter	un	âge	minimum	 •
pour le recrutement d’enfants dans des forces ou groupes armés, ou pour 
l’utilisation d’enfants dans les conflits armés.
En vertu du DIH et du droit des droits de l’homme, une personne de moins de  •
15 ans ne peut pas être recrutée par des forces ou groupes armés ni utilisée à 
quelque fonction que ce soit dans un conflit armé. 
Un	instrument	de	droit	plus	récent	élève	cet	âge	minimum	à	18	ans.	 •

2c
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

LES	ENFANTS	ET	LES	BANDES	orGANISÉES	(GANGS)
Le terme « enfants soldats » fait référence à des enfants qui ont été recrutés ou 
sont utilisés par des forces armées ou des groupes armés, qu’il s’agisse d’armées 
gouvernementales, de groupes de guérilleros ou de milices. Il ne s’applique pas aux 
enfants ou aux jeunes qui appartiennent à des gangs de rue.

Thèmes de recherche et de discussion :

Violence	en	bande	et	participation	d’enfants

•	 	Dans	quelle	mesure	la	violence	en	bande	représente-t-elle	un	problème	dans	
votre région ?

•	 	Y	a-t-il	des	enfants	qui	sont	membres	de	gangs	armés	?	Quel	âge	ont-ils	?

recrutement	d’enfants

•	 	Pourquoi,	selon	vous,	des	enfants	font-ils	partie	de	gangs	?
•	 	Pensez-vous	qu’ils	y	soient	entrés	volontairement	ou	qu’ils	y	aient	été	forcés	?
•	 	Voyez-vous	des	ressemblances	entre	le	recrutement	d’enfants	dans	des	forces	ou	

groupes armés et dans des gangs ?

Conséquences	et	effets	en	cascade	(immédiats	et	à	long	terme)

•	 	pour	les	enfants	membres	de	gangs	;
•	 	pour	les	autres	enfants	qui	ne	sont	pas	directement	concernés	;
•	 	pour	la	communauté.

Actes	humanitaires

•	 	Connaissez-vous	des	cas	de	comportement	humanitaire	liés	à	des	situations	de	
violence en bande ?

rÉCITS	D’ENFANTS	SoLDATS	DU	MoNDE	ENTIEr

Lisez les histoires de Zaw Tun, Myo Win, ‘Susan’, Renuka et Malar dans « Voix 
d’enfants soldats ».

 RESSOURCES POUR  
2C.7  L’ÉLÈVE

Discutez en petit groupe de l’un de ces récits, puis présentez-le à la classe en utilisant 
des notes, des dessins ou une mise en scène avec « arrêts sur image » pour dépeindre 
des moments particulièrement importants.

Après	cette	présentation,	discutez	des	questions	suivantes	:

>  Qu’est-ce que cet enfant a vécu ?
>  Quel effet pensez-vous que cela puisse avoir sur sa communauté ?
>  En quoi le fait d’être devenu soldat a-t-il influé sur la vie et l’avenir de ces enfants ?

Pour aller plus loin : activités complémentaires
2c
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

ENQUÊTE

Reportez-vous	au	graphique	montrant	les	opinions	d’habitants	de	16	pays	sur	l’âge	
minimum des combattants.

 RESSOURCES POUR  
2C.3  L’ÉLÈVE

Préparez et effectuez votre propre enquête locale sur la question, et comparez les 
résultats avec ceux du graphique.

rECHErCHE	HISTorIQUE
Qu’est-ce	que	l’enfance	? – Étudiez dans une perspective historique la manière dont 
la définition de l’enfant a évolué au fil du temps, et présentez vos conclusions. Utilisez 
les questions suivantes pour vous orienter dans votre recherche :

>  En quoi les enfants étaient-ils traités différemment des adultes ?
>	 	À	quel	âge	était-on	considéré	comme	adulte	?
>  Quels étaient les critères définissant un adulte ? Étaient-ils les mêmes pour les 

hommes et les femmes ?

OU

L’histoire	du	recrutement	des	enfants – Faites une recherche sur l’utilisation 
d’« enfants soldats » dans le passé, et étudiez les pratiques de recrutement.

>  Quels sont les facteurs sociaux, culturels, idéologiques et économiques qui entrent 
en jeu ?

Notez que dans les rares cas qui ont retenu l’attention du public, les enfants soldats 
sont devenus des personnages symboliques importants. Par exemple Jeanne d’Arc, 
ou le jeune David aux temps bibliques.

ÉVÉNEMENTS	ACTUELS	/	ACTIoN	DE	JEUNES
Entreprenez une recherche sur le problème des « enfants soldats » aujourd’hui. 
Cherchez ce qui se fait dans le monde et dans votre pays pour mettre un terme à 
l’utilisation d’« enfants soldats ».  
[Par exemple, démobilisation d’enfants soldats, mesures pour les réinsérer dans la 
commu nauté, éducation.]

Des points de départ utiles sur Internet sont notamment les sites du Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR), du Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF), de la Coalition pour mettre fin à l’utilisation d’enfants soldats et de Human 
Rights Watch.

Représentez le problème des enfants soldats par le dessin, la peinture, la musique ou 
le	théâtre.	

Effectuez une recherche sur ce qui devrait être fait pour garantir le respect de la loi.

Pour aller plus loin : activités complémentaires
2c
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS

Aussi bien le droit des droits de l’homme que le droit 
international humanitaire (DIH) offrent une protection 
aux enfants touchés par les conflits armés. Si, dans le 
droit des droits de l’homme, cette protection s’inscrit 
dans le cadre général des droits fondamentaux des 
enfants, le DIH, lui, s’intéresse aux besoins spécifiques 
des enfants dans les situations de conflit armé.

Ces deux branches du droit contiennent des règles 
concernant la participation des enfants aux conflits 
armés. La participation des enfants soldats peut aller du 
fait d’aider les combattants (en portant des armes, en 
effectuant des missions de reconnaissance, en livrant 
des messages, etc.) au combat à proprement parler.

Les deux Protocoles additionnels de 1977 aux 
Conventions de Genève (Protocole additionnel I et 
Protocole additionnel II) ont été les premiers traités 
internationaux à traiter ces questions. Le Protocole 
additionnel I, qui établit les règles applicables aux 
conflits armés internationaux, exige des États qu’ils 
prennent toutes les mesures possibles pour que 
les enfants de moins de 15 ans ne participent pas 
directement aux hostilités. Il interdit expressément 
le recrutement d’enfants de moins de 15 ans dans 
les forces armées et encourage les États, lorsqu’ils 
incorporent des personnes de 15 à 18 ans, à donner la 
priorité	aux	plus	âgées.	Le	Protocole	additionnel	II,	qui	
établit les règles applicables aux conflits armés non 
internationaux, va encore plus loin puisqu’il interdit non 
seulement le recrutement d’enfants de moins de 15 ans 
mais aussi leur participation effective aux hostilités.

Le droit des droits de l’homme a par la suite traité ce 
problème dans la Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l’enfant (CDE), 1989, qui établit elle aussi 
l’âge	minimal	à	15	ans.	En	fait,	cet	instrument	juridique	
reprend les règles de DIH applicables aux conflits armés 
internationaux. Ainsi, comme le Protocole additionnel I, 
il oblige les États à prendre toutes les mesures possibles 
pour que les enfants de moins de 15 ans ne participent 
pas directement aux hostilités, et interdit qu’ils 
soient enrôlés. Il encourage aussi les États, lorsqu’ils 
incorporent des jeunes de 15 à 18 ans, à enrôler en 
priorité	les	plus	âgés.	Dès	le	début,	ces	dispositions	de	
la CDE s’attirèrent beaucoup de critiques. 

D’abord, ce sont les seules de cette Convention à ne 
pas respecter la définition générale d’un « enfant » 
comme étant toute personne de moins de 18 ans, et 
ce bien qu’elles portent sur une des situations les plus 
dangereuses auxquelles des enfants puissent être 
exposés – les conflits armés. Ensuite, ces dispositions 
n’ajoutaient rien de nouveau et risquaient en fait 
même de détourner l’attention de la norme plus stricte 
figurant dans le Protocole additionnel II, qui prévoit une 
interdiction absolue et plus complète dans le cadre des 
conflits armés non internationaux.

À la lumière de ces critiques, et parce que la 
communauté internationale prenait de plus en plus 
conscience, avec inquiétude, du sort des enfants pris 
dans les conflits armés, une initiative tendant à élever 
l’âge	minimum	de	recrutement	et	de	participation	
à 18 ans fut prise quelques années seulement après 
l’entrée en vigueur de la CDE.

Au bout de plus de dix ans d’efforts internationaux, le 
Protocole facultatif à la Convention relative aux droits 
de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les 
conflits armés entrait en vigueur en 2002. En vertu de 
ce Protocole facultatif, les États doivent prendre toutes 
les mesures possibles pour veiller à ce que les membres 
de	leurs	forces	armées	qui	n’ont	pas	atteint	l’âge	de	
18 ans ne participent pas directement aux hostilités. 
Il	élève	aussi	à	18	ans	l’âge	minimum	jusqu’auquel	les	
jeunes ne doivent pas faire l’objet d’un enrôlement 
obligatoire dans les forces armées, et exige des États 
qu’ils	relèvent	aussi	l’âge	minimum	de	l’engagement	
volontaire jusque-là fixé à 15 ans. En outre, ce Protocole 
facultatif prévoit que les groupes armés non étatiques 
ne devraient en aucune circonstance enrôler ni utiliser 
dans	les	hostilités	des	personnes	âgées	de	moins	de	
18 ans. 

Relever	de	15	à	18	ans	l’âge	limite	pour	la	participation	
aux conflits armés renforce la protection jusque-là 
fournie par le DIH. Cela donne plus de force au désir 
de la planète de protéger tous les enfants des horreurs 
des conflits armés et, en particulier, de les empêcher de 
prendre part aux hostilités. 

Les enfants soldats et le droit 
international

EN.2c
RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT2C.1
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS
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RESSOURCE POUR
L’ÉLÈVE	(1/2)2C.7

http://www.bbc.co.uk/worldservice/people/features/childrensrights/childrenofconflict/soldtxt.shtml#02
http://www.bbc.co.uk/worldservice/people/features/childrensrights/childrenofconflict/soldtxt.shtml#02
http://www.bbc.co.uk/worldservice/people/features/childrensrights/childrenofconflict/soldtxt.shtml#02
http://www.bbc.co.uk/worldservice/people/features/childrensrights/childrenofconflict/soldtxt.shtml#02
http://www.bbc.co
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2C : LES ENFANTS SOLDATS
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

Exploration 2D : Les armes

L’exploration 2A présentait aux élèves les règles de la 
guerre, et l’exploration 2B fournissait des exemples 
de normes qui ont précédé ces règles de droit 
international humanitaire (DIH). L’exploration 2D, 
comme l’exploration 2C, étudie de manière approfondie 
un domaine particulier auquel ces règles s’appliquent. 

Dans l’exploration 2D, les élèves étudient pourquoi 
des limites sont imposées à l’utilisation de certains 

types d’armes dans la guerre. Ils examinent certaines 
règles de DIH qui s’appliquent à l’ensemble des armes 
et d’autres qui ont été conçues spécifiquement pour 
certaines armes.

Dans l’exploration 2E, les élèves apprendront comment 
la large disponibilité des armes en facilite une 
utilisation contraire au DIH. 

OBJECTIFS
•	 	Explorer	ce	que	sont	les	armes	frappant	sans	discrimination	et	les	armes	causant	des	souffrances	

inutiles,	et	étudier	certains	exemples.	
•	 Comprendre	pourquoi	il	existe	des	restrictions	à	l’emploi	de	certaines	armes	dans	la	guerre.
•	 Examiner	certaines	règles	spécifiques	du	DIH	concernant	les	armes.
•	 Voir	comment	l’opinion	publique	peut	contribuer	au	développement	du	DIH.	

   RESSOURCES POUR 
2D  L’ENSEIGNANT

2D.1 Les armes et le DIH 

   RESSOURCES POUR 
2D  L’ÉLÈVE

2D.2  Photos : Après la bombe 

2D.3  Témoignages sur les armes

2D.4   Vidéo et transcription : Les mines 
continuent à tuer (9’)  DVD

2D.5  Les restes explosifs de guerre

2D.6  Coup d’œil sur les conséquences 

2D.7   Carte : les mines et les restes explosifs 
de guerre dans le monde

2D.8   Les règles de DIH relatives à deux armes

2D.9  Comment nous avons obtenu un traité

2D.10   Les règles de DIH relatives à certaines 
autres armes

2D.11  Quelques exemples d’action

2d

PRÉPARATION
Choisissez (dans « Les règles du DIH relatives à deux armes ») quel ensemble de règles utiliser au point 6.

Planifiez la façon dont vous allez organiser cette exploration en fonction du temps dont vous disposerez 
en classe. Prévoyez que toutes les lectures et le travail d’écriture préparatoires devront se faire à la maison 
(lecture et écriture sous le point 3 et lecture sous le point 7).

Dans le Guide méthodologique, revoyez les méthodes d’enseignement 1 (La discussion), 2 (Le remue-
méninges), 6 (Utiliser récits, photographies et vidéos), 7 (Écriture et réflexion), 8 (Les interviews) et 9 (Les 
petits groupes), ainsi que la partie concernant les conséquences et les enchaînements de conséquences, 
dans la méthode d’enseignement 4 (Utiliser les dilemmes).

DURÉE
Deux séances de 45 minutes (ou plus longues si tout le travail est fait en classe).
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

1.	LES	IDÉES	QUE	SUSCITE	UNE	PHoTo		(5 minutes)

Demandez aux élèves d’examiner la photo « Après la bombe » et de vous faire part 
de leurs réactions.

 RESSOURCES POUR  
2D.2  L’ÉLÈVE

Question	possible	:	

>  Quels genres d’armes pourraient avoir causé une telle destruction ?

2.	LES	ArMES	QUI	FrAPPENT	SANS	DISCrIMINATIoN	ET	LES	ArMES	QUI	
CAUSENT DES SOUFFRANCES INUTILES  (15 minutes)
Rappelez aux élèves que le DIH interdit les armes qui, par leur nature, frappent sans 
discrimination (« qui ne peuvent pas faire la distinction ») et les armes de nature à 
causer « des souffrances inutiles » (voir « Quelles sont les règles essentielles du droit 
international humanitaire ? » : point 4 sous « Distinction », et point 1 sous « Armes et 
tactiques »).

Faites-vous une idée de la connaissance qu’ont les élèves de ces termes.

Questions	possibles	:

>  Qu’est-ce qui pourrait faire qu’une arme cause « des souffrances inutiles » ?
>  Que signifie « sans discrimination » ?
>  Quelle différence y a-t-il entre rater une cible et utiliser une arme qui est incapable 

de faire la distinction entre civils et cibles militaires ?
>  Cela a-t-il de l’importance si une arme ne peut pas être dirigée contre une cible 

spécifique ?

Demandez aux élèves de faire un exercice de remue-méninges pour dresser une liste 
d’armes spécifiques qui pourraient être considérées comme des armes de nature à 
frapper sans discrimination et des armes de nature à causer des souffrances inutiles.

Puis demandez à quelques élèves de lire à voix haute les récits de la fiche 
« Témoignages sur les armes ». 

 RESSOURCES POUR  
2D.3  L’ÉLÈVE

Demandez à la classe d’ajouter à leur liste les armes décrites dans ces récits.

[Exemples possibles d’armes de nature à frapper sans discrimination : armes nucléaires, 
armes biologiques, mines antipersonnel.]

[Exemples possibles d’armes de nature à causer des souffrances inutiles : armes chimiques, 
armes biologiques, armes à laser aveuglantes, balles explosives.]

Discutez de la liste. Signalez qu’il n’est pas toujours facile de faire la différence entre 
ces deux catégories d’armes.

(…) Que le seul but légitime 
que les Etats doivent se 
proposer, durant la guerre, 
est l’affaiblissement des 
forces militaires de l’ennemi ; 
(…)
– Préambule, Déclaration 
de Saint-Pétersbourg, 1868

Les armes qui, par leur 
nature, « frappent sans 
discrimination » sont celles 
qui sont incapables de faire 
la distinction entre des 
personnes et bien civils 
et des objectifs militaires, 
parce qu’elles ne peuvent 
pas être dirigées contre un 
objectif militaire spécifique, 
ou parce que leurs effets 
ne peuvent pas être 
circonscrits.

Les armes de nature à 
causer des « souffrances 
inutiles » sont celles qui 
causent des souffrances 
excessives aux combattants 
(par exemple, plus qu’il 
n’est nécessaire pour les 
faire cesser de combattre).

L’exploration
2d
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

3.	EXEMPLES	D’ArMES	QUI	CoNTINUENT	À	TUEr	APrÈS	LA	FIN	D’UNE	GUErrE		
(25 minutes) 
Sondez les étudiants sur les dangers que les armes peuvent représenter pour les 
populations après la fin des combats.

Présentez la vidéo Les mines continuent à tuer.  RESSOURCES POUR  
2D.4  L’ÉLÈVE

Après le visionnement, donnez du temps aux élèves pour exprimer leurs réactions. 
Mettez la transcription à leur disposition au cas où ils voudraient s’y reporter.

Ensuite, faites le point sur ce qu’ils ont appris.

Questions	possibles	:

>  Comment fonctionnent les mines terrestres ?
>  Comment ces gens ont-ils été blessés par des mines ?
>  En quoi leurs vies ont-elles été atteintes ?

Comme travail à domicile, demandez aux élèves de lire « Les restes explosifs de 
guerre » et de répondre à la question qui figure à la fin.

 RESSOURCES POUR  
2D.5  L’ÉLÈVE

4.	CoUP	D’ŒIL	SUr	LES	CoNSÉQUENCES  (15 minutes)
Demandez aux élèves de réfléchir aux conséquences de l’emploi de mines et de 
restes explosifs de guerre.

À partir du document « Coup d’œil sur les conséquences », demandez-leur d’analyser 
comment ces problèmes portent atteinte à la vie d’une personne du point de vue physique 
et psychologique, dans son éducation et dans les domaines social et économique.

 RESSOURCES POUR  
2D.6  L’ÉLÈVE

NOTE

Dans le programme 
EDH, les termes « mine 
antipersonnel » « mine 
terrestre » et « mine » 
sont utilisés de manière 
interchangeable.

L’exploration
2d

Divisez la classe en quatre groupes. Élargissez le sujet traité afin d’examiner aussi 
l’enchaînement de conséquences au-delà de l’individu lui-même.

Question	possible	:

>  Quels effets ces armes pourraient-elles avoir sur les familles, les communautés, la 
société et l’ensemble de la planète ?

Incitez les élèves à s’inspirer du travail qu’ils ont fait à l’étape 3.

Quand quelqu’un marche 
sur une mine enfouie dans 
le sol, en général sa jambe 
ou son pied sont arrachés ; 
de la terre, de la saleté et 
des morceaux de son pied 
pénétreront dans son autre 
jambe, ses parties génitales, 
ses bras. Quand c’est une mine 
posée au-dessus du sol qui 
explose, la victime est criblée 
de multiples fragments. Un 
troisième type de blessure 
se produit quand une mine 
explose dans les mains de 
quelqu’un qui la manipule : 
elle arrache la main ou le bras 
de la victime et, souvent, la 
blesse grièvement au visage 
et la rend aveugle.
– Un chirurgien
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

Réunissez de nouveau la classe pour une discussion, et demandez aux groupes de 
faire part aux autres de leurs idées. Vous pouvez utiliser un tableau comme ci-dessous 
pour inscrire celles-ci.

Niveau	
d’analyse

Conséquences

Physiques Psycho-
logiques

Éducation Sociales Écono-
miques

Individu

Famille

Communauté

Société

Monde

5.	L’AMPLEUr	DU	ProBLÈME		(10 minutes)

Présentez la carte « Les mines et les restes explosifs de guerre dans le monde » et 
demandez à la classe de discuter des questions qui figurent à la fin. 

 RESSOURCES POUR  
2C.7  L’ÉLÈVE

Ensuite, demandez aux élèves de réfléchir à ce problème d’envergure mondiale.

Question	possible	:

>  Selon vous, que faut-il faire à ce sujet ? 
[Par exemple, localiser et nettoyer les zones contaminées, informer les gens du danger, 
rééduquer les victimes, empêcher que ces armes ne soient utilisées à l’avenir.]

6.	UN	EXEMPLE	DE	rÈGLES	SPÉCIFIQUES	 (10 minutes)
Demandez aux étudiants de comparer leurs idées aux règles qui ont été établies.

Présentez « Les règles de DIH relatives à deux armes » et lancez une discussion sur 
l’ensemble de règles que vous avez choisi.

 RESSOURCES POUR  
2D.1  L’ENSEIGNANT

 RESSOURCES POUR  
2D.8  L’ÉLÈVE

Question	possible	:

>  Qu’est-ce qui est exigé dans cet ensemble de règles ?

Demandez aux élèves de se rappeler les autres exemples qu’ils ont donnés 
concernant les armes frappant sans discrimination et les armes causant des 
souffrances inutiles. Mentionnez qu’il existe aussi des règles de DIH spécifiques pour 
certaines de ces armes. 

2d
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

7.	QUE	FAUT-IL	PoUr	CrÉEr	DU	DroIT	INTErNATIoNAL	?		(10 minutes, ou 
davantage si la lecture se fait en classe)
Demandez aux élèves de faire une séance de remue-méninges sur les moyens de 
renforcer le DIH qui sont à la portée de gens ne faisant pas partie du gouvernement.  
[Par exemple, les rôles joués par les organisations non gouvernementales (ONG) et les 
organisations humanitaires, les victimes, les personnels médicaux, les personnalités 
publiques, les citoyens, les fabricants d’armes, les médias.]

Demandez aux élèves de lire chez eux « Comment nous avons obtenu un traité ». En 
classe, discutez de l’influence qu’une campagne publique a eue sur la création du 
traité interdisant les mines antipersonnel. Utilisez pour cela les questions figurant à 
la fin du document.

 RESSOURCES POUR  
2D.9  L’ÉLÈVE

!  IDÉES ESSENTIELLES 

Le DIH restreint l’emploi de certaines armes dans la guerre parce qu’elles sont  •
de nature à frapper sans discrimination ou à causer des souffrances inutiles.
Les mines antipersonnel et les restes explosifs de guerre constituent des  •
préoccupations humanitaires importantes parce qu’ils continuent à tuer 
longtemps après la fin d’une guerre.
La mobilisation de l’opinion publique peut contribuer au développement du  •
droit international.

Au cours des cent dernières 
années, il est arrivé souvent 
que l’on mette au point une 
arme sans se préoccuper 
de ses conséquences 
humanitaires et que, par 
la suite, des traités de 
droit international soient 
signés pour réglementer 
ou interdire l’usage de ces 
armes.
– un chirurgien

2d
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

HISToIrE
Examinez la nature des armes utilisées dans un conflit armé que vous étudiez en histoire.

>  Quelles avancées scientifiques ou technologiques les ont rendues possibles ?
>  Comment les types d’armes utilisés ont-ils porté atteinte aux combattants et aux 

civils ?
>  Quels espoirs, règles ou traditions ont influé sur leur emploi ?
>  Qu’est-il arrivé à ces armes après la fin du conflit armé ?

UN	PEU	DE	MATHÉMATIQUES

En vous reportant aux figures de « Coup d’œil aux conséquences », répondez aux 
questions suivantes et expliquez vos calculs.

>  En moyenne, combien de personnes par an sont blessées ou tuées par des 
mines et d’autres engins explosifs laissés sur place après une guerre ?

>  Combien cela coûtera-t-il d’équiper un enfant de 6 ans d’un ou plusieurs 
membre(s)	artificiel(s)	jusqu’à	l’âge	de	18	ans	?

>  Si les parents de cet enfant de 6 ans gagnent 40 dollars US par mois, quel 
pourcentage de leur revenu annuel sera consacré à ces membres artificiels ?

 RESSOURCES POUR  
2D.6  L’ÉLÈVE

Imaginez vous-même un problème mathématique.

ÉCrITUrE	CrÉATIVE	oU	MISE	EN	SCÈNE
Rédigez une histoire ou une page de journal intime, ou concevez une courte mise en 
scène pour répondre à quelques-unes de ces questions :

>  À quelles activités vous livrez-vous tous les jours, et quel effet cela ferait-il de les 
réapprendre si vous deviez tout d’un coup perdre un membre ?

>  Quel effet cela vous ferait-il de cultiver la terre, d’aller chercher de l’eau ou de 
ramasser du bois si vous n’aviez qu’un bras ou une jambe ou étiez aveugle ou 
sourd ?

>  En quoi la vie serait-elle différente si des restes explosifs de guerre étaient 
éparpillés autour de votre village ?

OU

Choisissez l’une des filles figurant dans la vidéo Les mines continuent à tuer (Vanna 
ou Amelia) ou un autre protagoniste de cette vidéo et composez une histoire dans 
laquelle cette personne est le personnage central. Les événements de votre histoire 
devraient se situer après que cette personne a été mutilée par une mine ou un reste 
explosif de guerre.

OU

Lisez la rédaction suivante d’un élève de Bosnie-Herzégovine et écrivez une lettre soit 
à lui, soit à un autre personnage de votre choix. Ou écrivez vous-même une rédaction 
en vous inspirant de la sienne.

Pour aller plus loin : activités complémentaires
2d
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

Il fait nuit. Une nuit de neige, froide et tranquille. Je suis au lit en train de lire. Soudain, une détonation, quelque part 
dehors. Dans la maison, nous nous regardons tous, lisant nos pensées dans nos yeux. On n’entend pas une voix. La 
guerre est encore dans nos cœurs, nos âmes, notre mémoire. Quelqu’un dit : « C’est sans doute un animal qui a marché 
sur une mine dans le champ ». Nous retournons nous coucher. Et je pense : Le printemps va bientôt arriver, les nuits 
chaudes qui donnent envie d’aller se promener. Mais où aller ? Il y a des mines partout autour de nous. Nos champs, 
nos prairies, nos forêts sont très probablement couverts de mines. Et cela risquerait de détruire ma vie, ou la vie de 
quelqu’un d’autre, sa jeunesse, ses convictions, son amour.

Je veux courir à travers champs avec ma petite amie, je veux cueillir la première violette pour elle. Je veux rester 
couché dans l’herbe à regarder le ciel pendant des heures, je veux rêver. Je n’ai que 18 ans. Je réussi, je ne sais pas trop 
comment, à survivre à cette sale guerre. Mais je me demande si j’ai vraiment survécu. Toute ma vie devrait-elle être en 
permanence marquée du mot « MINE » ? Les mines sont partout autour de nous. L’ennemi a placé des avertissements 
dans tous les coins. Au lieu d’affiches annonçant des concerts de rock, des compétitions sportives ou des défilés de 
mode, mon école est tapissée d’affiches ou est écrit : « MISLI MINE ». 

Combien de temps cela durera-t-il ? Je veux marcher librement, être libre, oublier une fois pour toutes les mots : 
GUERRE… DANGER… MINE… PEUR. Je réclame, je demande à tous ceux qui le peuvent de nous aider à nettoyer 
nos prairies des mines, à les remplacer par des fourmis, des lapins, des sauterelles, des couples d’amoureux, des jeux 
d’enfants. Parce que rappelez-vous qu’il ne s’agit pas que d’une seule vie, d’un bras ou d’une jambe, mais de milliers et 
de milliers de cas. C’est pour cela que je vous demande de nous aider, nous et la Bosnie.

– Admir Mujkic, de Velika Brijesnica

Source	: Croix-Rouge canadienne, Activités pédagogiques

orGANISATIoNS	LoCALES
Identifiez, dans votre région ou votre pays, une organisation dont les activités 
concernent les mines ou les restes explosifs de guerre. Renseignez-vous sur son 
travail et présentez cette information à la classe. 

CoNCEVoIr	UN	PLAN	D’ACTIoN	PoUr	UN	VILLAGE
>  Que faut-il faire dans ce village pour aider les victimes et empêcher d’autres 

accidents ?

Pendant la guerre, le village se trouvait sur la ligne de front. Comme l’armée qui l’occupait voulait empêcher les 
rebelles d’y revenir pour s’approvisionner en vivres et en matériel, elle a miné la forêt environnante. Aujourd’hui, 
la guerre est terminée, mais les mines sont toujours là. Il reste aussi des grenades non explosées et d’autres 
restes explosifs de guerre dans les zones de combat.

Les villageois savent que la forêt est minée, mais ils ont besoin d’aller y chercher du bois pour se chauffer et pour 
faire la cuisine. Lorsqu’ils y vont, ils se font tuer ou blesser par une explosion. Certains enfants sont même morts 
en allant ramasser des bouts de métal.

Dans le village, il y a aussi d’anciens postes de contrôle qui n’ont pas été déminés ni nettoyés des restes explosifs 
lorsque l’armée est partie. Bien que ces zones soient indiquées par des écriteaux « Danger ! Mines ! », les enfants 
vont quand même y jouer.

2d
Pour aller plus loin : activités complémentaires
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

Répartissez-vous en petits groupes et mettez au point un plan d’action pour 
remédier à ces problèmes. Ce plan pourrait comprendre des volets assistance 
médicale, déminage, sensibilisation des villageois aux dangers (dans les écoles, 
auprès des adultes, etc.) et programmes de réadaptation. Expliquez pour qui chacune 
de ces activités est conçue.

Présentez votre plan d’action au reste de la classe. Dessinez un plan du village pour 
illustrer la situation.

COMMUNICATION

Faites une bande dessinée ou une affiche pour informer les gens des règles de droit 
international humanitaire (DIH) concernant une ou plusieurs des armes présentées 
dans « Les règles de DIH relatives à certaines autres armes ».

 RESSOURCES POUR  
2D.10  L’ÉLÈVE

SCIENCE
Etudiez de quelles façons les avancées de la science ou de la technologie ont influé 
sur les moyens de combat.

>  De quelles manières – positives et négatives – la science peut-elle être utilisée 
pour s’attaquer aux problèmes associés aux armes et à la guerre ? Citez-en 
quelques-unes.

SoNDAGE	ET	INTErVIEWS	–	LES	ArMES	ET	L’AVENIr

Nous sommes sur le seuil d’une gigantesque révolution dans les sciences de la vie et la biologie, et si nous regardons 
l’histoire de l’humanité, nous voyons que, à un moment ou à un autre, chaque avancée de la science ou de la 
technologie – que nous pensions à l’électricité, à la chimie, à l’aviation, à la physique nucléaire – a été utilisée à des 
fins hostiles pour créer de nouvelles armes. Alors, nous devons poser les questions suivantes : que va-t-il arriver si les 
avancées des sciences de la vie et de la biotechnologie sont elles aussi utilisés dans un but hostile ? Allons-nous voir 
l’emploi de nouveaux types d’armes biologiques qui pourront peut-être viser des cibles humaines plus précisément, 
avec des effets plus spécifiques et plus subtils ? Allons-nous voir de nouvelles armes qui pourraient, par exemple, 
changer le comportement des gens ?

En 2002, le CICR a lancé une initiative pour attirer l’attention des États et de la communauté scientifique sur les risques 
concernés ainsi que sur les règles pertinentes du droit international qui doivent être respectées quelles que soient les 
avancées scientifiques réalisées. L’initiative du CICR appelle aussi les scientifiques à prendre toutes les dispositions 
possibles pour veiller à ce que les résultats de leur recherche ne servent pas à produire de nouvelles armes odieuses.

– Dr Robin Coupland, conseiller médical, CICR 

>  Pouvez-vous citer des avancées de la science et de la technologie qui ont été 
exploitées pour produire de nouvelles armes ?

>  Cette évolution est-elle inévitable ou voyez-vous des moyens de l’empêcher ?

2d
Pour aller plus loin : activités complémentaires
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

Examinez les idées dégagées de la fiche « Quelques exemples d’action ». Mettez au 
point plusieurs questions de sondage qui permettront de savoir ce que les gens 
pensent de l’utilisation des progrès de la science et de la technologie pour créer de 
nouvelles armes susceptibles de violer le DIH. 

 RESSOURCES POUR  
2D.11  L’ÉLÈVE

Décidez quelles catégories de personnes vous voulez sonder (élèves, professeurs, 
parents, travailleurs médicaux, scientifiques et ingénieurs). Effectuez votre sondage. 
Dépouillez vos résultats et rendez compte de vos conclusions.

OU

Mettez au point un ensemble de questions à poser à des dirigeants locaux ou à des 
médecins. Choisissez les personnes que vous voulez interviewer et prenez rendez-
vous.

Travaillez en tandem avec un(e) partenaire qui peut prendre des notes ou enregistrer 
l’entretien. Rédigez vos interviews et communiquez aux autres élèves ce que vous 
avez appris.

2d
Pour aller plus loin : activités complémentaires
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

Selon l’un des principes les plus importants du droit 
international humanitaire (DIH), le seul objectif 
légitime, dans la guerre, est d’affaiblir les forces 
militaires de l’ennemi. 

Ce principe ainsi que d’autres règles du DIH imposent 
des limites aux types d’armes que les combattants 
peuvent utiliser pendant les hostilités. Les armes 
interdites sont notamment celles qui ne sont pas 
capables de faire la distinction entre civils (personnes et 
biens) et objectifs militaires et celles qui ne peuvent pas 
être dirigées précisément contre un objectif militaire, 
ou dont les effets ne peuvent pas être circonscrits. 
On appelle ces armes « des armes de nature à frapper 
sans discrimination ». En outre, le DIH restreint l’emploi 
d’armes qui causent aux combattants des souffrances 
dépassant ce qui est nécessaire pour les obliger à cesser 
de combattre.

Sur la base de ces règles générales, plusieurs traités de 
DIH interdisant ou restreignant l’emploi de certaines 
armes ont été adoptés. Il existe ainsi des traités sur 
les armes biologiques, les armes chimiques, les armes 
à laser aveuglantes et les armes incendiaires (par 
exemple des armes conçues pour mettre le feu à des 
objets ou causer des blessures par brûlure).

LES	ArMES	CHIMIQUES	ET	BIoLoGIQUES
L’emploi d’armes chimiques et biologiques est interdit 
en vertu du Protocole de Genève de 1925 (concernant 
la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques). 
Ce traité a été complété et renforcé par la Convention 
de 1972 sur les armes biologiques et la Convention de 
1993 sur les armes chimiques, lesquelles interdisent la 
mise au point, la fabrication, le stockage, le transfert et 
l’emploi de ces armes. Elles exigent aussi la destruction 
des stocks existants. En vertu de la Convention sur les 
armes biologiques, les États parties doivent détruire 
ou convertir à des usages pacifiques toutes leurs 
armes biologiques dans les neuf mois suivant l’entrée 
en vigueur de ce traité. La Convention sur les armes 
chimiques, elle, exige des États parties qu’ils détruisent 
toutes leurs armes chimiques dans les dix ans suivant 
leur adhésion à ce traité. 

LES	ArMES	À	LASEr	AVEUGLANTES
L’emploi et le transfert d’armes à laser aveuglantes est 
interdit en vertu du Protocole IV de 1995 à la Convention 
des Nations Unies sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques. Ce traité exige 
aussi que toutes les précautions possibles soient prises 
pour éviter de causer une cécité permanente lorsque 
d’autres systèmes à laser sont utilisés.

LES ARMES INCENDIAIRES
Le Protocole III de 1980 à la Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques réglemente l’utilisation d’armes 
incendiaires (armes qui sont conçues pour mettre le 
feu à des objets ou causer des blessures par brûlure). 
Il est interdit aux États et aux groupes armés d’utiliser 
des armes incendiaires contre des civils (personnes 
ou biens) ou d’attaquer avec ces armes des objectifs 
militaires situés dans des zones civiles. Le Protocole 
interdit aussi l’emploi d’armes incendiaires contre des 
forêts ou d’autres types de couverture végétale. 

LES ARMES NUCLÉAIRES
Le droit international ne comporte aujourd’hui aucune 
interdiction complète et universelle de l’emploi des 
armes nucléaires. 

Néanmoins, dans un avis consultatif rendu en 1996, 
la Cour internationale de Justice, a déclaré clairement 
que la menace ou l’emploi d’armes nucléaires serait 
généralement contraire aux principes et règles du DIH. 

LES	ArMES	QUI	CoNTINUENT	À	TUEr	APrÈS	LA	
FIN	D’UNE	GUErrE
Les mines antipersonnel et les restes explosifs de guerre, 
y compris les munitions à dispersion non explosées, 
peuvent mettre les civils en danger pendant des 
années, voire des dizaines d’années, après la fin d’un 
conflit armé. Dans les contextes d’après-conflit, il arrive 
souvent que des quantités impressionnantes de ces 
engins restent sur le sol, risquant de blesser ou de tuer 
toute personne qui s’en approche. De plus, ils rendent 
dangereuses des activités de subsistance vitales telles 
que les travaux des champs, et entravent les opérations 
de secours et les efforts de reconstruction.

Les armes et le DIH
EN.2d

RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(1/3)2D.1
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

LES MINES ANTIPERSONNEL
Les mines antipersonnel sont des engins explosifs 
placés sous ou sur le sol. Elles sont conçues pour 
être déclenchés par la victime, ce qui signifie qu’elles 
peuvent exploser du fait de la simple proximité ou du 
contact d’une personne. 

La Convention de 1997 sur l’interdiction des mines 
antipersonnel interdit l’emploi, le stockage, la 
production et le transfert des mines antipersonnel et 
exige leur destruction, qu’elles soient dans des stocks 
ou sur/dans le sol. Chaque État partie à la Convention 
a quatre ans pour détruire ses stocks et dix ans pour 
déminer les zones minées qui sont sous son contrôle. 
Jusqu’à ce que toutes les mines aient été détruites, les 
États doivent prendre les mesures nécessaires pour 
protéger les civils (par exemple en les avertissant du 
danger que représentent les mines et en marquant 
et clôturant les zones minées). La Convention exige 
aussi que les États fournissent une assistance en 
matière de destruction des stocks, de déminage et de 
sensibilisation aux dangers des mines, ainsi que pour 
les soins et la réadaptation dont ont besoin les victimes.

L’emploi et la production de mines antipersonnel 
ont diminué considérablement depuis l’adoption 
de la Convention, et le commerce de ces engins a 
pratiquement cessé. Des dizaines de millions de mines 
ont été détruites, et des milliers de kilomètres carrés 
de terrain ont été déminés. Plus important encore, le 
nombre de nouvelles victimes diminue sensiblement. 
Cependant, il y a encore beaucoup à faire pour nettoyer 
les champs de mines qui restent et pour assurer aux 
victimes une assistance et des soins adéquats.

LES	rESTES	EXPLoSIFS	DE	GUErrE
Les restes explosifs de guerre sont des munitions 
explosives qui restent dans une zone après que les 
combats ont cessé. Il peut s’agir de divers types 
d’engins non explosés : obus d’artillerie ou de mortier, 
grenades, sous-munitions de bombes à dispersion, 
roquettes et missiles. Il arrive souvent que la population 
civile pense que ces armes sont inoffensives alors 
qu’en fait, ce sont souvent des explosifs meurtriers et 
instables qui peuvent se déclencher s’ils sont touchés 
ou bougés. 

Selon le Protocole V de 2003 à la Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques (Protocole relatif aux restes explosifs 
de guerre), les États parties et les groupes armés sont 
tenus d’enlever tous les restes explosifs de guerre se 
trouvant sur un territoire qu’ils contrôlent. Dans les 
zones qui ne sont pas sous leur contrôle, ils doivent 
fournir une assistance technique, matérielle ou 
financière pour faciliter l’enlèvement ou la destruction 
des restes explosifs qui sont la conséquence de leurs 
opérations. Ils doivent aussi prendre des mesures de 
précaution pour protéger les civils en les avertissant 
du danger présenté par les restes explosifs de guerre, 
en menant des actions de sensibilisation aux risques, 
et en marquant, clôturant et surveillant les zones où 
se trouvent ces engins. Le Protocole prévoit en outre 
que les États et les groupes armés doivent enregistrer 
les types d’engins explosifs qu’ils ont employés ou 
abandonnés sur le terrain ainsi que les emplacements 
concernés, et conserver ces renseignements. Il prévoit 
aussi qu’après la fin du conflit armé, ils doivent fournir 
ces renseignements à la partie ou aux parties qui 
contrôlent la zone infestée, ainsi qu’aux organisations 
engagées dans des opérations d’enlèvement des restes 
explosifs et dans des activités connexes. Les États 
doivent par ailleurs fournir une assistance en matière 
de soins, de réadaptation physique et de réinsertion 
sociale et économique des victimes de restes explosifs 
de guerre. Enfin, ils sont encouragés à prêter leur 
concours pour le règlement des problèmes posés par 
les restes explosifs de guerre existants.

L’adoption du Protocole V sur les restes explosifs 
de guerre a représenté un progrès important. Ce 
traité s’applique à toutes les munitions explosives 
qui sont utilisées pendant un conflit armé, et c’est le 
premier accord international qui exige des États et des 
groupes armés qu’ils enlèvent toutes les munitions 
non explosées abandonnées après une guerre. Il est 
important que le plus grand nombre possible de pays 
adhèrent à ce protocole et le mettent en application, 
afin que les effets des restes explosifs de guerre 
puissent être moins graves à l’avenir.

EN.2d
Les armes et le DIH
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LES	ArMES	NoUVELLES
En vertu du premier Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève (Protocole I, 1977), les États 
parties ont l’obligation de déterminer si toute nouvelle 
arme qu’ils étudient, mettent au point, acquièrent 
ou adoptent est conforme aux dispositions du droit 
humanitaire. Il est particulièrement important que cette 
règle soit effectivement appliquée si l’on considère 
l’évolution rapide de la technologie de l’armement. 
Les avancées technologiques et scientifiques ont 
souvent été utilisées pour produire de nouvelles 
armes. Il incombe à toutes les parties concernées 
(gouvernements, armées, milieux scientifiques, 
professionnels de la santé, entreprises privées, 
organisations non gouvernementales [ONG], groupes 
de surveillance et citoyens ordinaires préoccupés par 
cette question) de rester vigilantes et de prendre toutes 
les dispositions préventives nécessaires pour que la 
science et la technologie ne servent pas à la mise au 
point d’armes contraires aux règles du DIH.

EN.2d
Les armes et le DIH
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te

m
en

t e
t p

ru
de

m
m

en
t, 

et
 so

nd
er

 le
 

te
rr

ai
n 

ce
nt

im
èt

re
 p

ar
 ce

nt
im

èt
re

 p
ou

r 
s’a

ss
ur

er
 q

u’
ils

 o
nt

 tr
ou

vé
 e

t e
nl

ev
é 

to
us

 
le

s e
ng

in
s d

an
ge

re
ux

.

Il 
pe

ut
 fa

llo
ir 

à 
un

e 
éq

ui
pe

 d
e 

tr
oi

s p
er

-

so
nn

es
 ju

sq
u’

à 
un

 m
oi

s p
ou

r d
ém

in
er

 
un

 te
rra

in
 d

e 
la

 ta
ill

e 
d’

un
 co

ur
t d

e 
te

n-
ni

s. 
Se

lo
n 

le
 n

om
br

e 
de

 m
in

es
 p

os
ée

s e
t 

l’é
te

nd
ue

 d
es

 zo
ne

s m
in

ée
s, 

ne
tt

oy
er

 u
n 

pa
ys

 d
e 

to
ut

e 
m

in
e 

pe
ut

 ê
tr

e 
un

e 
op

ér
a-

tio
n 

tr
ès

 lo
ng

ue
 e

t t
rè

s c
oû

te
us

e.
 

A
m
el
ia

[d
an

s 
un

 v
ill

ag
e]

Am
el

ia
 a

 1
2 

an
s. 

Au
jo

ur
d’

hu
i a

ve
ug

le
 e

t 
ha

nd
i c

ap
ée

, e
lle

 e
st

 u
ne

 d
es

 n
om

br
eu

se
s 

vi
ct

im
es

 d
es

 m
in

es
. C

om
m

e 
be

au
co

up
 

d’
en

fa
nt

s d
e 

so
n 

âg
e,

 A
m

el
ia

 a
va

it 
po

ur
 

tâ
ch

e 
de

 ré
co

lte
r d

u 
bo

is 
po

ur
 fa

ire
 le

 fe
u 

à 
la

 cu
isi

ne
. M

ai
s l

’en
ne

m
i é

ta
it 

to
uj

ou
rs

 
là

 à
 l’a

ffû
t, 

et
 u

n 
jo

ur
, e

n 
un

e 
fra

ct
io

n 
de

 
se

co
nd

e,
 la

 v
ie

 d
e 

la
 fi

lle
tte

 a
 é

té
 b

ris
ée

.

[d
an

s u
n 

ce
nt

re
 d

e 
ré

ad
ap

ta
tio

n 
ph

ys
iq

ue
]

CICR

C’
es

t i
ci

 q
u’

Am
el

ia
 v

ie
nt

 ré
gu

liè
re

m
en

t 
po

ur
 a

p p
re

nd
re

 à
 m

ar
ch

er
 d

e 
no

uv
ea

u 
et

 à
 v

iv
re

 a
ve

c 
so

n 
ha

nd
ic

ap
.

Le
s 

m
in
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 c

on
tin

ue
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 à
 t

ue
r
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Le
s 

re
st

es
 e

xp
lo

si
fs

 d
e 

gu
er

re
U
n	
je
u	
de

	b
al
le

H
ui
t	e

nf
an

ts
	â
gé

s	d
e	
10

	à
	1
6	
an

s	
ét

ai
en

t e
n 

tr
ai

n 
de

 jo
ue

r s
ur

 u
ne

 
co

lli
ne

 v
oi

si
ne

 q
ua

nd
 il

s o
nt

 tr
ou

vé
 

de
ux

 so
us

-m
un

iti
on

s d
e 

bo
m

be
 

à 
di

sp
er

si
on

 n
on

 e
xp

lo
sé

es
. D

eu
x 

d’
en

tr
e	
eu

x,
	le

s	p
lu
s	â

gé
s,	
on

t	
co

m
m

en
cé

 à
 jo

ue
r a

ve
c.

 L’
un

 d
es

 
ga

rç
on

s a
 d

it 
qu

e,
 b

ie
n 

qu
e 

le
s 

au
tr

es
 a

ie
nt

 e
ss

ay
é 

de
 l’e

n 
di

ss
ua

de
r, 

il 
a 

fra
pp

é 
à 

pl
us

ie
ur

s r
ep

ris
es

 u
ne

 
de

s s
ou

s-
m

un
iti

on
s s

ur
 le

 so
l, 

sa
ns

 
qu

’e
lle

 e
xp

lo
se

. I
l l

’a
 e

ns
ui

te
 la

nc
ée

 
en

 d
ire

ct
io

n 
d’

un
 d

e 
se

s a
m

is.
 E

n 
ex

pl
os

an
t à

 m
i-c

ou
rs

e,
 l’e

ng
in

 a
 tu

é 
un

 
ga

rç
on

 d
e 

12
 a

ns
 e

t g
riè

ve
m

en
t b

le
ss

é 
so

n 
frè

re
 d

e 
10

 a
ns

. L
es

 si
x 

au
tr

es
 

en
fa

nt
s o

nt
 é

ga
le

m
en

t é
té

 b
le

ss
és

.

So
ur

ce
	: B

om
be

s à
 d

is
pe

rs
io

n 
et

 m
in

es
 

te
rr

es
tr

es
 a

u 
Ko

so
vo

 –
 Le

s p
iè

ge
s e

xp
lo

si
fs

 d
e 

l’a
pr

ès
-g

ue
rr

e,
 C

IC
R,

 G
en

èv
e,
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00

1.

U
n	
jo
ur

	d
’é
té

G
io

rg
i, 

un
 a

do
le

sc
en

t d
e 

17
 a

ns
, 

pa
ss

ai
t d

e 
jo

ye
us

es
 v

ac
an

ce
s d

’é
té

 
da

ns
 la

 m
ai

so
n 

de
 sa

 g
ra

nd
-m

èr
e,

 
da

ns
 l’e

st
 d

e 
la

 G
éo

rg
ie

. U
n 

m
at

in
, 

l’u
n 

de
 se

s j
eu

ne
s c

ou
si

ns
 a

 tr
ou

vé
 

un
 o

bj
et

 q
ui

 re
ss

em
bl

ai
t à

 u
ne

 g
ro

ss
e 

ba
lle

 d
e 

fu
si

l. 
Po

ur
 G

io
rg

i, 
ce

la
 fa

is
ai

t 
pe

ns
er

 à
 c

e 
qu

e 
le

s c
ha

ss
eu

rs
 e

t 
d’

au
tr

es
 h

ab
ita

nt
s d

e 
la

 ré
gi

on
 a

va
ie

nt
 

l’h
ab

itu
de

 d
’e

nt
ai

lle
r p

ou
r r

et
ire

r 
la

 p
ou

dr
e,

 a
va

nt
 d

’a
lle

r l
e 

ve
nd

re
 

co
m

m
e 

fe
rr

ai
lle

 su
r l

e 
m

ar
ch

é 
lo

ca
l. 

G
io

rg
i e

t s
es

 c
ou

sin
s o

nt
 a

lo
rs

 d
éc

id
é 

d’
al

le
r m

on
tr

er
 le

ur
 tr

ou
va

ill
e 

à 
un

 
on

cl
e.

 H
él

as
, e

n 
ch

em
in

, la
 c

ur
io

sit
é 

le
s 

a 
po

us
sé

s à
 v

ou
lo

ir 
ou

vr
ir 

l’e
ng

in
, e

t i
ls

 
l’o

nt
 fr

ap
pé

 a
ve

c 
un

e 
pi

er
re

.

G
io

rg
i : 

Je
 n

e 
m

e 
so

uv
ie

ns
 p

lu
s d

e 
gr

an
d-

ch
os

e,
 si

no
n 

d’
un

 é
no

rm
e 

bo
um

, d
u 

sa
ng

 q
ui

 co
ul

ai
t e

t d
e 

tâ
ch

es
 

de
 co

ul
eu

r q
ui

 d
an

sa
ie

nt
 d

an
s m

es
 

ye
ux

. J
’a

va
is

 la
 m

ai
n 

ga
uc

he
 co

m
pl

èt
e-

m
en

t d
éc

hi
qu

et
ée

, j
e 

pe
rd

ai
s d

u 
sa

ng
. 

M
a 

sœ
ur

 Le
la

 a
va

it 
ét

é 
bl

es
sé

e 
au

 v
en

-
tr

e.
 U

n 
de

 m
es

 co
us

in
s a

va
it 

le
s y

eu
x 

pl
ei

ns
 d

e 
sa

ng
, i

l n
e 

vo
ya

it 
pl

us
 ri

en
. 

Pl
us

 ta
rd

, (
…

) l
e 

ch
iru

rg
ie

n 
a 

ét
é 

st
up

é-
fa

it 
du

 n
om

br
e 

d’
éc

la
ts

 d
e 

m
ét

al
 q

u’
il 

a 
dû

 re
tir

er
 d

es
 y

eu
x 

de
 m

on
 co

us
in

. 
H

eu
re

us
em

en
t, 

l’i
nt

er
ve

nt
io

n 
a 

ré
us

si
 

et
 m

on
 co

us
in

 a
 re

co
uv

ré
 la

 v
ue

. Q
ua

nt
 

à 
m

oi
, l

es
 m

éd
ec

in
s o

nt
 d

û 
m

’a
m

pu
te

r 
la

 m
ai

n 
ga

uc
he

. (
…

) J
’es

pé
ra

is
 d

ev
en

ir 
un

 b
on

 a
th

lè
te

, m
ai

s m
on

 rê
ve

 e
st

 fi
ni

.

So
ur

ce
	:	L

es
 re

st
es

 e
xp

lo
si

fs
 d

e 
gu

er
re

 –
 

H
ér

ita
ge

 m
eu

rt
rie

r d
es

 co
nfl

its
 m

od
er

ne
s, 

CI
CR

, G
en

èv
e,

 2
00

4.

Q
ue

st
io
n	
:	d

e	
qu

el
le
s	
fa
ço

ns
,	

se
lo
n	
vo

us
,	l
es

	re
st
es

	e
xp

lo
si
fs
	

de
	g
ue

rr
e	
nu

is
en

t-
ils

	à
	la

	
po

pu
la
ti
on

	?

Q
u’
es

t-
ce

	q
ue

	le
s	
re

st
es

	e
xp

lo
si
fs
	

de
	g
ue

rr
e	
?

L’e
xp

re
ss

io
n 

« r
es

te
s e

xp
lo

sif
s d

e 
gu

er
re

 » 
es

t u
til

isé
e 

po
ur

 d
éc

rir
e 

l’e
n-

se
m

bl
e 

trè
s v

as
te

 d
’en

gi
ns

 e
xp

lo
sif

s 
– 

no
n 

éc
la

té
s o

u 
ab

an
do

nn
és

 –
 q

ui
 

su
bs

ist
en

t d
an

s u
ne

 ré
gi

on
 a

pr
ès

 la
 fi

n 
d’

un
 co

nfl
it 

ar
m

é.
 Il

 s’
ag

it 
no

ta
m

m
en

t 
d’

en
gi

ns
 e

xp
lo

sif
s t

el
s q

u’o
bu

s d
’a

rt
il-

le
rie

, g
re

na
de

s, 
m

in
es

 te
rre

st
re

s, 
ob

us
 

de
 m

or
tie

rs
, r

oq
ue

tte
s e

t m
iss

ile
s. 

Ce
s 

ar
m

es
 p

eu
ve

nt
 se

m
bl

er
 in

off
en

siv
es

 
au

x 
ci

vi
ls,

 su
rt

ou
t a

ux
 e

nf
an

ts
, q

ui
 

le
s t

ro
uv

en
t p

ar
 te

rre
. O

r e
lle

s s
on

t 
ex

trê
m

em
en

t d
an

ge
re

us
es

 ca
r e

lle
s 

pe
uv

en
t e

xp
lo

se
r q

ua
nd

 o
n 

le
s t

ou
ch

e 
ou

 q
u’o

n 
le

s «
 d

ér
an

ge
 ».

 C
el

a 
pe

ut
 

pr
en

dr
e 

de
s a

nn
ée

s, 
vo

ire
 d

es
 d

iz
ai

-
ne

s d
’a

nn
ée

s, 
ap

rè
s l

a 
fin

 d
’u

n 
co

nfl
it 

ar
m

é,
 d

e 
ne

tto
ye

r u
ne

 zo
ne

 d
e 

to
us

 
le

s r
es

te
s e

xp
lo

sif
s d

e 
gu

er
re

.

Po
ur

qu
oi
	le

s	
bo

m
be

s	
à	
di
sp

er
si
on

	
su

sc
it
en

t-
el
le
s	
de

s	
in
qu

ié
tu

de
s	

pa
rt
ic
ul
iè
re

s	?

Ce
s a

rm
es

 o
nt

 é
té

 u
til

isé
es

 d
an

s d
e 

no
m

br
eu

x c
on

fli
ts

 a
rm

és
 ce

s q
ua

-
ra

nt
e 

de
rn

iè
re

s a
nn

ée
s, 

av
ec

 d
es

 e
ffe

ts
 

pa
rt

ic
ul

iè
re

m
en

t d
év

as
ta

te
ur

s s
ur

 le
s 

po
pu

la
tio

ns
 ci

vi
le

s. 
El

le
s c

on
sis

te
nt

 e
n 

un
 co

nt
en

eu
r q

ui
 s’o

uv
re

 e
t é

je
ct

e 
de

s 
di

za
in

es
 o

u 
de

s c
en

ta
in

es
 d

e 
pe

tit
es

 
bo

m
be

s s
ur

 u
ne

 v
as

te
 zo

ne
. C

es
 p

et
ite

s 
bo

m
be

s, 
ég

al
em

en
t a

pp
el

ée
s «

 so
us

-
m

un
iti

on
s »

, s
on

t c
en

sé
es

 e
xp

lo
se

r 

à 
l’im

pa
ct

, m
ai

s e
n 

ré
al

ité
 b

ea
uc

ou
p 

n’e
xp

lo
se

nt
 p

as
. A

in
si,

 d
es

 m
illi

er
s, 

et
 

m
êm

e 
de

s m
illi

on
s d

e 
re

st
es

 e
xp

lo
sif

s 
de

 g
ue

rre
 a

ux
 e

ffe
ts

 m
eu

rt
rie

rs
 so

nt
 

ab
an

do
nn

és
 su

r l
e 

te
rra

in
.

D
e 

pl
us

, lo
rs

qu
’el

le
s s

on
t u

til
isé

es
 d

an
s 

de
s z

on
es

 h
ab

ité
es

, o
ù 

de
s c

iv
ils

 so
nt

 
so

uv
en

t à
 p

ro
xi

m
ité

 im
m

éd
ia

te
 d

’o
b-

je
ct

ifs
 m

ili
ta

ire
s, 

ce
s a

rm
es

 p
eu

ve
nt

 
fa

ire
 d

e 
no

m
br

eu
se

s v
ic

tim
es

 c
iv

ile
s. 

So
ur

ce
	:	L

es
 re

st
es

 e
xp

lo
si

fs
 d

e 
gu

er
re

 –
 

H
ér

ita
ge

 m
eu

rt
rie

r d
es

 co
nfl

its
 m

od
er

ne
s, 

CI
CR

, G
en

èv
e,

 2
00

4.

So
uv

en
ir
	d
’u
n	
en

fa
nt

	d
e	

Bo
sn

ie
-H

er
zé

go
vi
ne

.
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Q
ue

lle
	e
st
	l’
am

pl
eu

r	d
u	
ri
sq

ue
	

po
sé

	p
ar

	le
s	
m
in
es

	a
nt

ip
er

so
nn

el
	

et
	le

s	
re

st
es

	e
xp

lo
si
fs
	d
e	
gu

er
re

	?

Pl
us

ie
ur

s 
m

ill
io

ns
 d

e 
m

in
es

 e
t d

e 
re

st
es

 e
xp

lo
si

fs
 d

e 
gu

er
re

 re
st

en
t 

ta
pi

s 
à 

at
te

nd
re

 le
ur

s 
vi

ct
im

es
 d

an
s 

pl
us

 d
e 

80
 li

eu
x 

à 
tr

av
er

s 
le

 m
on

de
 

au
jo

ur
d’

hu
i. 

Il 
es

t d
iffi

ci
le

 d
’é

va
lu

er
 

co
m

bi
en

 il
 y

 e
n 

a,
 p

ar
ce

 q
ue

 le
s 

pa
rt

ie
s 

co
nc

er
né

es
 o

nt
 ra

re
m

en
t 

te
nu

 d
es

 re
gi

st
re

s 
pr

éc
is

 lo
rs

qu
’e

lle
s 

on
t p

os
é 

de
s 

m
in

es
 o

u 
ab

an
do

nn
é 

de
s 

m
un

iti
on

s 
ap

rè
s 

le
s 

co
m

ba
ts

.

Q
ue

l	e
n	
es

t	l
e	
co

ût
	h
um

ai
n	
?

Se
lo

n 
le

s 
es

tim
at

io
ns

, c
e 

so
nt

 c
ha

qu
e 

m
oi

s 
en

tr
e 

55
0 

et
 6

20
 p

er
so

nn
es

 
qu

i s
er

ai
en

t v
ic

tim
es

 d
e 

m
in

es
 

et
 a

ut
re

s 
en

gi
ns

 e
xp

lo
si

fs
 la

is
sé

s 
su

r l
e 

te
rr

ai
n 

ap
rè

s 
un

e 
gu

er
re

. 
G

én
ér

al
em

en
t, 

le
s 

su
rv

iv
an

ts
 

do
iv

en
t ê

tr
e 

am
pu

té
s, 

su
bi

r p
lu

si
eu

rs
 

op
ér

at
io

ns
 e

t p
as

se
r p

ar
 d

e 
lo

ng
ue

s 
pé

rio
de

s 
de

 ré
ad

ap
ta

tio
n 

ph
ys

iq
ue

. 
O

n 
es

tim
e 

qu
’il

 y
 a

 a
uj

ou
rd

’h
ui

, à
 

tr
av

er
s 

le
 m

on
de

, e
nt

re
 4

00
 0

00
 e

t 
50

0 
00

0 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i o

nt
 s

ur
vé

cu
 

à 
l’é

cl
at

em
en

t d
e 

m
in

es
 o

u 
de

 re
st

es
 

ex
pl

os
ifs

 d
e 

gu
er

re
.

D
e 

no
m

br
eu

x 
am

pu
té

s n
’o

nt
 p

as
 

ac
cè

s à
 d

es
 se

rv
ic

es
 d

e 
ré

ad
ap

ta
tio

n 
ph

ys
iq

ue
, s

oi
t q

u’
ils

 so
ie

nt
 tr

op
 

lo
in

, s
oi

t q
ue

 le
 tr

an
sp

or
t s

oi
t t

ro
p 

di
ffi

ci
le

 o
u 

tr
op

 c
oû

te
ux

 à
 o

rg
an

is
er

. 
M

êm
e 

po
ur

 c
eu

x 
qu

i o
nt

 a
cc

ès
 à

 
ce

s s
er

vi
ce

s, 
le

 c
oû

t d
e 

m
em

br
es

 
ar

tifi
ci

el
s p

eu
t s

’a
vé

re
r p

lu
s é

le
vé

 
qu

e 
ne

 le
 p

er
m

et
tr

on
t j

am
ai

s l
eu

rs
 

m
oy

en
s. 

Pa
r e

xe
m

pl
e,

 la
 p

ro
th

ès
e 

d’
un

 e
nf

an
t d

oi
t ê

tr
e 

re
m

pl
ac

ée
 to

us
 

le
s s

ix
 m

oi
s e

t c
el

le
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es

 m
in

es
, 

m
ar

qu
er

 e
t c

lô
tu

re
r	l

es
	z
on

es
	to

uc
hé

es
)	;

•	
	en

re
gi
st
re

r l
e 

ty
pe

 e
t l

’e
m

pl
ac

em
en

t d
es

 e
ng

in
s 

ex
pl

os
ifs

 q
u’

ils
 o

nt
 u

til
is

és
 e

t, 
ap

rè
s 

la
 fi

n 
du

 
co

nfl
it 

ar
m

é,
 c
om

m
un

iq
ue

r	c
et

te
 in

fo
rm

at
io

n 
à 

ce
ux

 q
ui

 c
on

tr
ôl

en
t l

es
 z

on
es

 in
fe

st
ée

s 
et

 a
ux

 
or

ga
ni

sa
tio

ns
 e

ng
ag

ée
s 

da
ns

 le
 d

ém
in

ag
e 

et
 

de
s 

ac
tiv

ité
s 

co
nn

ex
es

.

Le
s 

Ét
at

s 
do

iv
en

t a
us

si
 :

•	
	fo

ur
ni
r	u

ne
	a
ss
is
ta

nc
e 

po
ur

 le
s 
so

in
s 

au
x 

vi
ct

im
es

 e
t p

ou
r l

eu
r r

éa
da

pt
at
io
n,
	a

in
si

 q
ue

 
po

ur
 le

ur
 ré

in
se

rt
io
n	
so

ci
al
e	
et

	é
co

no
m

iq
ue

	;
•	

	pr
êt

er
	a
ss
is
ta

nc
e 
au

x	
pa

ys
	d
éj
à	
to

uc
hé

s 
pa

r 
de

s 
re

st
es

 e
xp

lo
si

fs
 d

e 
gu

er
re

 d
at

an
t d

e 
co

nfl
its

 
ar

m
és

 a
nt

ér
ie

ur
s. 

– 
Pr

ot
oc

ol
e 

V 
à 

la
 C

on
ve

nt
io

n 
su

r l
’in

te
rd

ic
tio

n 
ou

 la
 

lim
ita

tio
n 

de
 l’e

m
pl

oi
 d

e 
ce

rt
ai

ne
s 

ar
m

es
 c

la
ss

iq
ue

s 
re

la
tif

 a
ux

 re
st

es
 e

xp
lo

si
fs

 d
e 

gu
er

re
, 2

00
3

Le
s 

rè
gl

es
 d

e 
D

Ih
 r

el
at

iv
es

 à
 d

eu
x 

ar
m

es
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ExPLORATION 2D : LES ARMES

EN
Tr

ET
IE
N
	A
V
EC

	M
A
rY

	
W
A
rE

H
A
M

D
’o
ù	
vi
en

t	v
ot

re
	in

té
rê

t	p
ou

r	l
es

	
m
in
es

	a
nt

ip
er

so
nn

el
	?

En
 N

ou
ve

lle
-Z

él
an

de
, o

n 
s’i

nq
ui

ét
ai

t 
be

au
co

up
, d

an
s l

es
 a

nn
ée

s 8
0,

 d
es

 
es

sa
is 

nu
cl

éa
ire

s d
an

s l
e 

Pa
ci

fiq
ue

, d
es

 
na

vi
re

s é
qu

ip
és

 d
’a

rm
es

 n
uc

lé
ai

re
s 

et
 d

e 
l’é

ne
rg

ie
 n

uc
lé

ai
re

. C
’es

t d
an

s c
e 

co
nt

ex
te

 q
ue

 j’a
i g

ra
nd

i. À
 l’u

ni
ve

rs
ité

, 
j’a

i l
u 

un
 a

rt
ic

le
 su

r l
es

 m
in

es
 te

rr
es

tr
es

 
da

ns
 le

 B
ul

le
tin

 o
f t

he
 A

to
m

ic
 S

ci
en

tis
t, 

et
 j’a

i é
té

 v
ra

im
en

t b
ou

le
ve

r s
ée

 p
ar

 ce
tt

e 
ar

m
e.

 J’
ai

 d
on

c e
nt

re
pr

is 
de

s r
ec

he
rc

he
s 

su
r c

e 
su

je
t..

. e
t j

e 
n’

ai
 ri

en
 tr

ou
vé

. J
e 

m
e 

su
is 

di
t :

 « 
Co

m
m

en
t ?

 V
oi

ci
 u

ne
 a

rm
e 

qu
i 

a 
tu

é 
pl

us
 d

e 
ge

ns
 q

ue
 to

ut
es

 le
s a

ut
re

s 
ar

m
es

 e
ns

em
bl

e,
 e

t o
n 

ne
 fa

it 
rie

n 
? »

 

Q
ue

l	â
ge

	a
vi
ez

-v
ou

s	
à	
l’é

po
qu

e	
?

J’é
ta

is 
ét

ud
ia

nt
e,

 je
 te

rm
in

ai
s m

es
 ét

ud
es

 
de

 sc
ie

nc
es

 p
ol

iti
qu

es
. J

’a
i d

ép
os

é u
ne

 
de

m
an

de
 d

e b
ou

rs
e p

ou
r p

ou
vo

ir 
ét

ud
ie

r 
la

 q
ue

st
io

n 
de

s m
in

es
 a

nt
ip

er
so

nn
el

. 
En

 m
êm

e t
em

ps
, je

 vo
ul

ai
s a

us
si 

sa
vo

ir 
ce

 q
ue

 fa
isa

it 
m

on
 g

ou
ve

rn
em

en
t a

ux
 

ni
ve

au
x p

ol
iti

qu
e,

 in
te

rn
at

io
na

l e
t 

di
pl

om
a t

iq
ue

 p
ou

r t
ra

ite
r c

et
te

 q
ue

st
io

n 
en

 te
rm

es
 d

e d
és

ar
m

em
en

t.

Co
m
m
en

t	e
st
-c
e	
de

ve
nu

	p
lu
s	

qu
’u
ne

	s
im

pl
e	
ac

ti
vi
té

	a
ca

dé
m
iq
ue

	
po

ur
	v
ou

s	?
	

Je
 v

ou
la

is
 é

tu
di

er
 le

 p
ro

bl
èm

e 
de

 
m

an
iè

re
 o

bj
ec

tiv
e.

 A
lo

rs
, à

 u
ne

 ré
un

io
n 

de
 la

 C
am

pa
gn

e 
né

o-
zé

la
nd

ai
se

 p
ou

r 
l’i

nt
er

di
ct

io
n 

de
s m

in
es

, j
e 

m
e 

su
is

 
as

si
se

 a
u 

fo
nd

, a
ve

c 
m

on
 b

lo
c-

no
te

s. 
Q

ue
lq

u’
un

 m
’a

 d
em

an
dé

 : «
 V

ou
s 

po
ur

 rie
z 

pr
en

dr
e 

le
s n

ot
es

 d
e 

no
tr

e 
ré

un
io

n 
? »

 J’
ai

 a
cc

ep
té

. À
 la

 ré
un

io
n 

su
iv

an
te

, i
ls

 m
’o

nt
 d

it 
: «

 V
ou

s p
ou

rr
ie

z 
éc

rir
e 

no
tr

e 
co

m
m

un
iq

ué
 d

e 
pr

es
se

 ? 
» 

Al
or

s j
’a

i é
cr

it 
le

ur
 c

om
m

un
iq

ué
 d

e 
pr

es
se

, e
t a

va
nt

 d
’a

vo
ir 

co
m

pr
is

 c
e 

qu
i m

’a
rr

iv
ai

t, 
j’é

cr
iv

ai
s d

es
 le

tt
re

s à
 

de
s p

ar
le

m
en

ta
ire

s, 
j’é

ta
is

 n
om

m
ée

 
po

rt
e-

pa
ro

le
 e

t e
nv

oy
ée

 à
 u

ne
 ré

un
io

n 
su

r l
a 

Co
nv

en
tio

n 
re

la
tiv

e 
au

x 
ar

m
es

 
cl

as
 si

qu
es

 à
 G

en
èv

e.
 (…

) J
’a

i d
on

c 
co

m
pr

is
 q

ue
 c

e 
rô

le
 d

e 
m

ili
ta

nt
e 

ét
ai

t 
in

év
ita

bl
e ;

 p
er

so
nn

el
le

m
en

t, 
j’é

ta
is

 
dé

jà
 c

on
va

in
cu

e 
qu

e 
ce

tt
e 

ar
m

e 
ét

ai
t a

tr
oc

e,
 in

hu
m

ai
ne

 e
t f

ra
pp

ai
t 

av
eu

gl
ém

en
t, 

et
 j’a

va
is

 d
éc

id
é 

qu
e 

je
 n

e 
po

uv
ai

s p
as

 m
e 

lim
ite

r à
 u

n 
tr

av
ai

l a
ca

dé
m

iq
ue

 –
 je

 p
ou

va
is

 
fa

ire
 d

av
an

ta
ge

 p
ou

r q
ue

 le
s c

ho
se

s 
ch

an
ge

nt
.

Q
u’
es

t-
ce

	q
ue

	la
	c
am

pa
gn

e	
co

nt
re

	
le
s	
m
in
es

	a
va

it
	d
e	
no

uv
ea

u	
?

Ce
 q

ui
 ca

ra
ct

ér
is

e 
su

rt
ou

t l
a 

ca
m

pa
gn

e 
co

nt
re

 le
s m

in
es

, c
’es

t q
u’

el
le

 n
’es

t 
pa

s e
nt

re
 le

s m
ai

ns
 « 

d’
ex

pe
rt

s »
. 

N
os

 e
xp

er
ts

 so
nt

 le
s p

er
so

nn
es

 q
ui

 
on

t s
au

té
 su

r u
ne

 m
in

e 
et

 q
ui

 o
nt

 
su

rv
éc

u 
po

ur
 ra

co
nt

er
 le

ur
 h

is
to

ire
, 

et
 Ie

s p
er

so
nn

es
 q

ui
, j

ou
r a

pr
ès

 jo
ur

, 
tr

av
ai

lle
nt

 a
u 

dé
m

in
ag

e,
 a

in
si

 q
ue

 
de

s g
en

s c
om

m
e 

m
oi

 q
ui

 o
nt

 fa
it 

de
s r

ec
he

rc
he

s s
ur

 la
 q

ue
st

io
n.

 C
et

te
 

ca
m

pa
gn

e 
ap

pa
rt

ie
nt

 à
 d

es
 g

en
s 

co
m

m
e 

to
ut

 le
 m

on
de

 q
ui

 o
bt

ie
nn

en
t 

de
s r

és
ul

ta
ts

 e
xt

ra
or

di
na

ire
s.

Po
ur

qu
oi
	n
e	
pa

s	
la
is
se

r	f
ai
re

	le
s	

di
pl
om

at
es

	?

Le
s d

ip
lo

m
at

es
 n

ég
oc

ie
nt

 a
ve

c 
le

ur
s h

om
ol

og
ue

s d
’a

ut
re

s p
ay

s, 
en

 e
xé

cu
ta

nt
 le

s i
ns

tr
uc

tio
ns

 q
u’

ils
 

re
ço

iv
en

t d
e 

le
ur

s c
ap

ita
le

s. 
Le

s 
di

rig
ea

nt
s p

ol
iti

qu
es

 n
’a

gi
ro

nt
 q

ue
 

si
 la

 p
op

ul
at

io
n 

le
s y

 o
bl

ig
e.

 P
ar

 
co

ns
éq

ue
nt

, l
a 

se
ul

e 
m

an
iè

re
 d

e 
po

us
se

r I
es

 d
ip

lo
m

at
es

 à
 a

gi
r, 

c’e
st

 
de

 su
sc

ite
r l

a 
pr

es
si

on
 d

e 
l’o

pi
ni

on
 

pu
bl

iq
ue

 d
an

s l
eu

r p
ay

s. 

C
om

m
en

t 
no

us
 a

vo
ns

 o
b

te
nu

 u
n 

tr
ai

té
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES

M
ai
s	
co

m
m
en

t	u
ne

	p
er

so
nn

e	
or

di
na

ir
e	
pr

éo
cc

u	p
ée

	p
ar

	u
n	

pr
ob

lè
m
e	
pe

ut
-e
lle

	s
av

oi
r	

co
m
m
en

t	s
’y
	p
re

nd
re

	?

Pr
en

ez
 ce

 q
ui

 s’
es

t p
as

sé
 en

 N
ou

ve
lle

- 
Zé

la
nd

e.
 U

ne
 p

er
so

nn
e s

’es
t r

en
du

e à
 

un
e c

on
fé

re
nc

e i
nt

er
na

tio
na

le
, e

t à
 so

n 
re

to
ur

 el
le

 a
 o

rg
a n

isé
 u

ne
 ré

un
io

n.
 V

oi
là

 
qu

el
qu

e c
ho

se
 q

u’o
n 

pe
ut

 fa
ire

 : o
rg

an
ise

r 
un

e r
éu

ni
on

 –
 et

 vo
ir 

qu
i v

ie
nd

ra
. 

Co
nv

oq
ue

z u
ne

 ré
un

io
n 

da
ns

 l’é
co

le
 

de
 vo

tre
 q

ua
rt

ie
r, 

da
ns

 vo
tre

 u
ni

ve
rs

ité
 

ou
 d

an
s v

ot
re

 vi
lle

, e
t p

re
ne

z c
on

ta
ct

 
av

ec
 le

s d
iff

ér
en

te
s o

rg
an

isa
tio

ns
 d

on
t 

vo
us

 p
en

se
z q

u’e
lle

s p
ou

rra
ie

nt
 êt

re
 

in
té

re
ss

ée
s p

ar
 la

 q
ue

st
io

n.
 

En
 N

ou
ve

lle
-Z

él
an

de
, c

’ét
ai

t 
l’A

ss
oc

ia
tio

n 
po

ur
 le

s N
at

io
ns

 U
ni

es
, 

ce
rt

ai
ne

s d
es

 a
ss

oc
ia

tio
ns

 d
’a

n c
ie

ns
 

co
m

ba
tt

an
ts

, d
es

 g
ro

up
es

 é
co

lo
gi

qu
es

 
co

m
m

e 
G

re
en

pe
ac

e,
 d

es
 o

rg
an

is
at

io
ns

 
hu

m
an

i ta
ire

s c
om

m
e 

Sa
ve

 th
e 

Ch
ild

re
n 

et
 O

xf
am

, e
t l

a 
So

ci
ét

é 
de

 la
 

Cr
oi

x-
Ro

ug
e 

lo
ca

le
. 

En
su

ite
, n

ou
s a

vo
ns

 eu
 b

ea
uc

ou
p 

de
 

ch
an

ce
 d

’a
vo

ir 
Jo

dy
 W

ill
ia

m
s a

u 
po

st
e 

de
 co

or
do

nn
at

ric
e d

e l
a 

Ca
m

pa
gn

e 
in

te
rn

at
io

na
le

 p
ou

r l
’in

te
rd

ic
tio

n 
de

s 
m

in
es

 te
rre

st
re

s. 
El

le
 n

ou
s i

nf
or

m
ai

t d
es

 
ac

tiv
ité

s m
en

ée
s d

an
s d

es
 p

ay
s d

u 
m

on
de

 
en

tie
r p

ar
 d

es
 O

N
G 

[o
rg

an
isa

tio
ns

 n
on

 

go
uv

er
ne

m
en

ta
le

s] 
et

 d
es

 o
rg

an
isa

tio
ns

 
go

uv
er

ne
m

en
 ta

le
s. 

Co
m
m
en

t	l
es

	o
N
G
	o
nt

-e
lle

s	
co

op
ér

é	
av

ec
	le

s	
pa

ys
	?

Au
 to

ut
 d

éb
ut

 d
e 

la
 ca

m
pa

gn
e,

 il
 é

ta
it 

im
po

rt
an

t d
’a

vo
ir 

un
 é

ch
o 

da
ns

 le
s 

m
éd

ia
s, 

de
 se

ns
ib

ili
se

r l
’o

pi
ni

on
. L

a 
cl

ar
té

 e
t l

a 
si

m
pl

ic
ité

 d
e 

no
tr

e 
m

es
sa

ge
 

ét
ai

en
t i

m
po

rt
an

te
s :

 n
ou

s v
ou

lio
ns

 
un

e 
in

te
rd

ic
tio

n 
to

ta
le

 d
e 

l’e
m

pl
oi

, 
de

 la
 p

ro
du

ct
io

n,
 d

u 
tr

an
sf

er
t e

t d
u 

st
oc

ka
ge

 d
es

 m
in

es
 a

nt
ip

er
so

nn
el

. 

En
su

ite
, i

l f
au

t l
ai

ss
er

 a
ux

 h
ab

ita
nt

s 
de

 c
ha

qu
e 

pa
ys

 le
 so

in
 d

e 
dé

ci
de

r 
ce

 q
u’

ils
 v

eu
le

nt
 fa

ire
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
co

lla
bo

ra
tio

n 
av

ec
 le

ur
s a

ut
or

ité
s.

Ou Neakiry/AP

Il 
n’

y 
a 

pa
s d

e 
di

re
ct

iv
e 

im
po

sé
e 

d’
en

 
ha

ut
, m

ai
s J

od
y 

s’e
st

 re
nd

ue
 d

an
s  

un
 g

ra
nd

 n
om

br
e 

de
 p

ay
s. 

Le
 fa

it 

d’
av

oi
r l

a 
vi

sit
e 

d’
un

e 
pe

rs
on

ne
  

de
 l’e

xt
ér

ie
ur

 a
tt

ira
it 

l’a
tt

en
tio

n 
du

 
pu

bl
ic

 e
t d

es
 a

ut
or

ité
s.

El
le

 re
nc

on
tr

ai
t l

e 
m

in
is

tr
e 

de
s A

ffa
ire

s 
ét

ra
ng

èr
es

, l
e 

Pr
em

ie
r m

in
is

tr
e,

 le
 

pr
és

id
en

t d
u 

pa
rle

m
en

t, 
le

 m
in

is
tr

e 
la

 
D

éf
en

se
, a

in
si

 q
ue

 l’o
rg

an
is

at
eu

r d
e 

ca
m

pa
gn

e 
du

 p
ay

s e
t l

es
 O

N
G

. 

El
le

 d
is

ai
t :

 « 
Vo

ilà
 ce

 q
ue

 fo
nt

 le
s g

en
s 

à 
l’é

ch
el

on
 in

te
rn

at
io

na
l, 

vo
ic

i c
e 

po
ur

 
qu

oi
 n

ou
s a

im
er

io
ns

 v
ra

im
en

t a
vo

ir 
vo

tr
e 

ai
de

. »

Q
ue

ls
	ré

su
lt
at
s	
a	
eu

s	
ce

tt
e	

di
pl
om

at
ie
	d
’u
n	
ge

nr
e	
no

uv
ea

u	
?

Eh
 b

ie
n,

 le
 tr

ai
té

 a
 é

té
 o

uv
er

t à
 la

 
si

gn
at

ur
e 

à 
O

tt
aw

a,
 a

u 
Ca

na
da

, e
n 

dé
ce

m
br

e 
19

97
, e

t 1
22

 p
ay

s s
on

t 
ve

nu
s l

e 
si

gn
er

. D
ep

ui
s, 

le
 n

om
br

e 
a 

au
gm

en
té

 (…
), 

do
nt

 d
e 

no
m

br
eu

x 
Ét

at
s a

nc
ie

ns
 p

ro
du

ct
eu

rs
 d

e 
m

in
es

 e
t 

an
ci

en
s g

ra
nd

s u
til

is
at

eu
rs

 d
e 

m
in

es
 

an
tip

er
so

nn
el

, e
t n

ou
s n

’a
vo

ns
 p

as
 e

u 
la

 m
oi

nd
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2D : LES ARMES
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

L’exploration 2D, présentait la question des limites 
auxquelles le droit international humanitaire (DIH) 
soumet certaines armes. Dans l’exploration 2E, les 
élèves étudient le problème de la disponibilité non 

réglementée d’armes légères et armes de petit calibre à 
travers le monde. Ils examinent les effets de ces armes 
sur les populations civiles, ainsi que des propositions 
visant à faire face aux problèmes qui se posent. 

Exploration 2E : La large disponibilité des armes

OBJECTIFS
•	 	reconnaître	que	l’un	des	principaux	dangers	pour	les	populations	civiles,	dans	les	conflits	armés	

d’aujourd’hui,	vient	des	armes	légères	et	armes	de	petit	calibre.	
•	 	Examiner	pourquoi	la	possibilité	pour	des	groupes	divers	d’avoir	facilement	accès	à	des	armes	et	

munitions	rend	plus	difficile	d’assurer	le	respect	du	DIH.
•	 	Comprendre	qu’il	incombe	aux	États	de	contrôler	la	disponibilité	des	armes.
•	 	Examiner	des	idées	de	mesures,	aux	niveaux	local,	national	et	international,	visant	à	réduire	la	

disponibilité	incontrôlée	et	l’usage	abusif	des	armes.	

   RESSOURCES POUR 
2E  L’ENSEIGNANT

2E.1   Le coût humain de la disponibilité non 
réglementée des armes 

   RESSOURCES POUR 
2E  L’ÉLÈVE

2E.2   Photo : Questions sur ce que vous voyez

2E.3   Témoignages sur le coût humain de 
la disponibilité non réglementée des 
armes

2E.4   Fiche de travail : Qui peut/devrait faire 
quoi ?

2E.5   Quelques exemples d’action

PRÉPARATION
Prévoyez de donner, à la fin de votre première séance, la fiche « Quelques exemples d’action » (à utiliser dans 
l’étape 5) comme travail à domicile.

Dans le Guide méthodologique, revoyez les méthodes d’enseignement 1 (La discussion), 6 (Utiliser récits, 
photographies et vidéos), 7 (Écriture et réflexion), 8 (Les interviews), 9 (Les petits groupes) et 10 (La 
recherche de récits et d’informations).

DURÉE
Deux séances de 45 minutes.

2E
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

1.	LES	IDÉES	QUE	SUSCITE	UNE	PHoTo		(15 minutes)

Donnez aux élèves quelques minutes pour étudier la photo figurant sur la fiche 
« Questions sur ce que vous voyez ». Dites-leur de faire attention aussi bien aux 
détails qu’à l’ensemble de la photo, puis de rédiger deux ou trois questions sur ce 
qu’ils voient.

 RESSOURCES POUR  
2E.2  L’ÉLÈVE

Demandez aux élèves de faire part à la classe de quelques-unes de leurs questions, et 
écrivez celles-ci à un endroit où tout le monde pourra les voir. 
[Par exemple : Qui est ce garçon ? Pourquoi a-t-il un fusil ? Comment a-t-il eu ce fusil ? À 
quoi pense-t-il, ou que ressent-il ? Que fera-t-il avec ce fusil ?]

Demandez aux élèves de choisir une question parmi toutes celles qui ont été 
proposées au sujet du garçon, puis d’écrire autant de réponses qu’ils peuvent en cinq 
minutes.

2.	PETITES	ArMES	=	GroS	ProBLÈME	?		(10 minutes)
Expliquez aux élèves que l’expression « armes légères et [armes]de petit calibre », 
ou juste « armes légères », est utilisée pour désigner des armes qui peuvent être 
manipulées par une personne seule ou par un petit groupe. Les fusils d’assaut, les 
mitrailleuses, les mortiers, les lance-grenades et les canons antichars et antiaériens 
portatifs sont des exemples de ce type d’armes.

Ensuite, introduisez le sujet de la prolifération des armes légères en demandant aux 
élèves de réfléchir à la déclaration suivante :

Les armes légères font infiniment plus de victimes que les autres types d’armes. La 
plupart des années, le nombre de morts attribuable à ces armes dépasse largement 
celui des victimes des bombes atomiques d’Hiroshima et de Nagasaki. De fait, au 
regard des carnages qu’elles provoquent, elles pourraient être assimilées à des « armes 
de destruction massive ».

– Kofi Annan, Rapport du millénaire du Secrétaire général des Nations Unies, 2000

Donnez-leur quelques minutes pour écrire ce qu’ils pensent. Ensuite, demandez à 
quelques élèves de faire part de leurs idées au reste de la classe.

Question	possible	:

>  Dans des images de conflits armés récents, quelles armes légères et armes de petit 
calibre avez-vous vu utiliser contre la population ?

L’exploration
2E
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

3.	QUI	A	CES	ArMES	?	PoUrQUoI	?		(20 minutes) 
Présentez l’idée de la « roue à idées » (concept wheel), où l’on met une question au 
centre et les réponses sur les rayons de la roue.

Donnez des orientations à la classe pour trouver des réponses à mettre sur les rayons 
de la roue à idées pour la question suivante :

>  Qui	a ces armes ?

La classe pourrait élaborer une roue qui ressemblerait plus ou moins à ceci :

Qui Armée

Crim
inels

Re
be

lle
sTra�quants 

d’armes

Soldats

Gard
es 

de sé
cu

rit
é Chasseurs

Police

Pendant toute cette activité, les élèves peuvent trouver des idées dans ce qu’ils ont 
écrit auparavant au sujet de la photo ainsi que dans la déclaration de Kofi Annan, au 
point 2.

Demandez à la classe de travailler en petits groupes chargés d’élaborer chacun une 
roue à idées pour la question suivante : 

>  Pourquoi	ont-ils ces armes ? 
[Par exemple : raisons de sécurité, loisirs, combat, profession, commettre des crimes, 
gagner de l’argent, pression de la communauté, peur, tradition, statut social.]

Rassemblez la classe et demandez aux groupes d’utiliser leur travail pour contribuer à 
l’élaboration d’une roue à idées pour l’ensemble de la classe.

Questions	possibles	:

>  Quelles sont les utilisations légitimes de ces armes ?
>  Quelles utilisations de ces armes ne sont pas légitimes ?

Dans mon village, chaque 
homme a son propre fusil. Si 
vous n’en avez pas, « Yu nogat 
nem » – vous n’avez pas de 
nom dans le village. Votre 
femme peut être violée. On 
peut vous voler, on peut vous 
faire n’importe quoi.
– Francis Dangua, 
Papouasie-Nouvelle-
Guinée

L’exploration
2E



EDH 78

M
od

ul
e 

2:
 L

es
 li

m
it

es
 d

an
s 

le
s 

co
n

fl
it

s 
ar

m
és

  

Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

4.	QUELS	EFFETS	A	CETTE	SITUATIoN	SUr	LA	VIE	DES	GENS	?		(15 minutes) 

Demandez aux élèves de lire « Témoignages sur le coût humain de la disponibilité 
non réglementée des armes », puis de dessiner une troisième roue à idées sur le 
coût humain, en énumérant les façons dont la large disponibilité des armes peut 
porter atteinte à la vie des gens et à leurs moyens de subsistance. 

 RESSOURCES POUR  
2E.1  L’ENSEIGNANT

 RESSOURCES POUR  
2E.3  L’ÉLÈVE

Ensuite, discutez des conséquences qu’ils ont identifiées sur le plan humanitaire. (Les 
élèves peuvent ajouter des idées aux trois roues pendant cette discussion.) 
[Par exemple : victimes civiles, sécurité publique, criminalité, violence contre des enfants, 
développement économique, santé et soins, aide humanitaire.]

Questions	possibles	:

>  Pourquoi les armes sont-elles facilement disponibles dans de nombreuses régions 
du monde ?

>  Quel impact la disponibilité non réglementée des armes a-t-elle sur différents 
groupes (par exemple, les enfants, les femmes, les hommes) ?

>  Quel effet la large disponibilité des armes pourrait-elle avoir dans des pays ou des 
régions où il n’y a pas de conflit armé ? Précisez. 
[Par exemple : violence armée sous forme de criminalité ; risque de propagation de 
la violence à d’autres régions ; menace pour le développement économique ; soutien 
de certains pays à un conflit armé ou à de la violence ailleurs ; rôle croissant des pays 
produisant et exportant des armes.]

5.	CoMMENT	S’ATTAQUEr	AU	ProBLÈME	?	 (25 minutes)
Expliquez aux élèves qu’il n’existe pas de solution simple. En fait, il faut s’attaquer à 
trois problèmes clés :

Armes   > nécessité de régler le problème de leur DISPONIBILITÉ

Utilisateurs  > nécessité de prévenir un USAGE ABUSIF des armes

Victimes  > nécessité de réduire la VULNÉRABILITÉ des victimes

Demandez aux élèves de trouver des idées sur la façon dont il faudrait s’attaquer à 
ces trois problèmes. Pour les aider, distribuez la fiche de travail « Qui peut/devrait 
faire quoi ? ». 

 RESSOURCES POUR  
2E.4  L’ÉLÈVE

En utilisant la même structure que la fiche de travail, écrivez les idées que proposent 
les élèves à un endroit où toute la classe pourra les voir.

Un demi-milliard d’armes 
portatives sont en 
circulation dans le monde 
– soit une arme pour 
douze personnes –… ces 
armes sont peu coûteuses, 
faciles à obtenir et faciles 
à utiliser. Un fusil d’assaut 
AK-47 (Kalashnikov) coûte 
aussi peu qu’un poulet en 
Ouganda ou qu’un sac de 
maïs au Mozambique.
– UNICEF

NOTE  
Dans cette exploration, 
l’expression « usage 
abusif » désigne toute 
utilisation d’armes qui 
est contraire au DIH et 
au droit des droits de 
l’homme.

2E
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

Demandez aux élèves d’utiliser la fiche « Quelques exemples d’action » pour 
chercher des idées qui ont été essayées et pour penser eux-mêmes à d’autres idées. 

 RESSOURCES POUR  
2E.5  L’ÉLÈVE

Après qu’ils auront suggéré un certain nombre d’idées, demandez à la classe 
d’identifier celles qui pourraient être mises en pratique dans chacune des situations 
suivantes :

•	 	avant	un	conflit	armé	(mesures	préventives	lorsqu’il	y	a	un	risque	de	conflit	armé)	;
•	 	pendant	un	conflit	armé	;
•	 	lorsqu’un	conflit	armé	est	terminé	;
•	 	en	dehors	d’un	contexte	de	conflit	armé 

[Par exemple dans des contextes où aucun conflit armé ne se déroule, mais qui sont 
atteints par d’autres formes de violence ; ou dans des pays qui produisent des armes ou 
en font le commerce.]

6.	CoNCLUSIoN		(5 minutes)

Demandez aux élèves, en utilisant la fiche « Quelques exemples d’action », 
d’identifier des mesures prises au niveau

•	 	international	;
•	 	régional	;
•	 	national	;
•	 	local.	

 RESSOURCES POUR  
2E.5  L’ÉLÈVE

!  IDÉES ESSENTIELLES 

La large disponibilité et l’usage abusif généralisé des armes légères constituent  •
une menace pour les civils et rendent plus difficile de faire respecter le DIH.
Il faut s’attaquer à ce problème selon une approche globale, comprenant des  •
mesures pour restreindre la disponibilité des armes, pour réduire leur usage 
abusif et pour rendre les victimes moins vulnérables.

(…) sûreté et sécurité ne sont 
pas quelque chose qui va 
de soi : elles résultent d’un 
consensus collectif et d’un 
investissement public. 
– Nelson Mandela

Afin de renforcer la protection 
des civils pendant et après les 
conflits armés, il conviendrait 
d’exercer des contrôles plus 
rigoureux pour empêcher que 
les groupes susceptibles de 
violer le droit international 
humanitaire aient un accès 
facile aux armes et aux 
munitions. (…) Des efforts 
complémentaires doivent 
être engagés afin de parvenir 
à influencer le comportement 
des porteurs armes et à 
apporter protection et 
assistance aux victimes.
– CICR, document 
d’information, 2006

2E
L’exploration
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

RÉFLEXION ET RÉDACTION
Reportez-vous à la question et aux réponses que vous avez rédigées au sujet de la 
photo, et à ce que vous avez écrit en réponse à la déclaration [de Kofi Annan] figurant 
au début de cette exploration. Que pensez-vous maintenant ? Écrivez une rédaction 
en réponse à cette déclaration.

CULTURE
Trouvez dans votre culture des exemples d’utilisation d’armes à feu (sur des photos, 
dans des films, des chants, etc.).

>  Quel rôle les armes jouent-elles dans différentes cultures ? Pourquoi des jeunes 
seraient-ils susceptibles de porter ou de posséder des armes ?

>  Comment peut-on diminuer l’attrait des armes aux yeux des jeunes ?

DÉBAT
Débattez la question suivante :

>  Les armes devraient-elles être traitées simplement comme un autre type de 
marchandise régi par les lois de l’offre et de la demande ?

rECHErCHE
Projet 1 : De quelle façon les armes légères nuisent-elles aux jeunes ?

Les statistiques montrent que les jeunes, surtout les jeunes hommes, figurent à la fois 
parmi les principales victimes et les principaux auteurs de violence armée.

>  Quelles sont, selon les chercheurs, quelques-unes des raisons de ce phénomène ?
>  Qu’est-ce qui pourrait être fait pour remédier à cette situation ?
>  En quoi les filles et les garçons sont-ils atteints de façons différentes par la violence 

armée ?
>  Comment les filles et les garçons de votre région considèrent-ils l’emploi d’armes à 

feu et qu’est-ce qui devrait être fait, selon eux, au sujet de la violence par armes à feu ?

Procédez à un sondage ou à une série d’interviews pour répondre.

Projet 2 : La disponibilité non réglementée des armes et de la violence armée constituent-
elles des problèmes dans la région où vous vivez ?

>  Quels en sont les effets ? Quels groupes sont en danger à cause de cette violence, 
et comment cela leur porte-t-il atteinte ?

>  Ces problèmes existent-ils dans votre région ? Pourquoi ? Ou pourquoi pas ?
>  Qu’est-ce qui pourrait être fait pour réduire ces problèmes dans votre région ?

Pour aller plus loin : activités complémentaires
2E
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

DISPoNIBILITÉ	DES	ArMES	LÉGÈrES
Fusils d’assaut, mitrailleuses, grenades, mortiers, et 
canons antichars et antiaériens portatifs figurent parmi 
les armes les plus couramment utilisées dans les conflits 
armés. On les désigne souvent collectivement par 
l’expression « armes légères et de petit calibre », ou juste 
« armes légères ». Bien qu’il s’agisse des armes le plus 
fréquemment utilisées pour viser des civils, en violation 
du droit international humanitaire (DIH), il existe peu de 
règles internationales pour en contrôler la disponibilité. 
Par conséquent, les acteurs les plus divers y ont accès : 
groupes armés, organisations criminelles, civils et 
même enfants.

Les armes légères ont certaines caractéristiques qui 
contribuent à leur large disponibilité et à leur usage 
généralisé : 

•	 	Elles	peuvent	être	portées	et	manipulées	par	une	
personne seule ou par une petite équipe.

•	 	Parce	qu’elles	sont	faciles	à	utiliser,	il	faut	très	peu	de	
formation pour se servir de certaines de ces armes. 
Elles sont largement utilisées dans des conflits 
auxquels participent des combattants qui ont peu 
ou pas d’instruction, tels que les enfants soldats.

•	 	Elles	sont	relativement	bon	marché.	Dans	certains	
pays, un fusil d’assaut peut s’acheter pour moins de 
15	dollars,	ou	même	pour	un	sac	de	maïs.	On	produit	
des armes légères dans le monde entier, et il y en a 
déjà des centaines de millions en circulation.

•	 	Parce	qu’elles	sont	faciles	d’entretien	et	extrêmement	
durables (un fusil d’assaut peut durer de vingt à 
quarante ans, voire plus), ces armes passent souvent 
d’une zone de conflit à une autre.

•	 	Parce	que	certaines	sont	faciles	à	cacher,	il	est	souvent	
très simple de les faire passer en contrebande ou de 
les transporter à travers les frontières et de les faire 
entrer dans des zones de conflit.

Contrairement à des armes qui ont été interdites 
parce qu’elles violent les règles essentielles du DIH 
– par exemple les mines antipersonnel –, les armes 
légères ne sont pas illégales en soi. La plupart ont 
des utilisations légitimes, par exemple le maintien de 
l’ordre et la défense nationale. Les interdire n’est donc 
pas la solution. Ce qu’il faut, en revanche, c’est une 
réglementation adéquate de leur disponibilité et de 
leur emploi.

SoUFFrANCES	DES	CIVILS
•	 	Pendant	un	conflit	armé 

La large disponibilité des armes peut accroître la 
souffrance des civils de plusieurs façons pendant un 
conflit armé. La facilité d’accès aux armes permet 
davantage non seulement de tuer et de blesser des 
civils, mais aussi d’intimider, de violer, de contraindre 
des gens à fuir de chez eux et de recruter de force 
des enfants comme combattants. La population 
des camps de réfugiés est souvent exposée à des 
actes d’intimidation et d’agression et à des meurtres. 
En outre, il est fréquent que la maladie, la famine 
et la violence augmentent lorsque de mauvaises 
conditions de sécurité et des menaces directes 
empêchent les organisations internationales de 
fournir de l’aide. La disponibilité des armes et des 
munitions peut aussi influer sur l’intensité, la létalité 
et la durée d’un conflit armé.

•	 	Après	un	conflit	armé 
La disponibilité non réglementée des armes peut 
prolonger les souffrances de la population civile 
après un conflit armé. Même après la fin des 
hostilités, d’énormes quantités d’armes militaires 
peuvent rester en circulation parmi les anciens 
combattants et les civils. Ce phénomène peut 
accroître et entretenir les tensions entre anciennes 
parties belligérantes, entraver les efforts de 
réconciliation et rendre plus difficile d’établir la paix. 
Tensions et manque de confiance peuvent persister 
aussi longtemps que les gens restent armés. La large 
disponibilité des armes peut aussi saper l’état de 
droit.	Cela	facilite	la	tâche	des	gangs	criminels,	par	
exemple, lorsqu’ils veulent intimider des gens ou leur 
faire du mal. Dans de nombreux contextes d’après-
conflit, il y a généralement peu de perspectives 
économiques ou de possibilités d’emploi. Les gens 
peuvent alors être tentés, par nécessité, d’utiliser 
leurs armes pour commettre des délits et gagner 
leur vie de cette façon.

•	 	En	dehors	de	tout	conflit	armé 
Cependant, il n’y a pas que pendant ou après 
un conflit armé que les gens sont touchés par la 
large disponibilité des armes, la violence armée et 
l’insécurité. Ils peuvent vivre dans l’insécurité à cause 
de taux élevés d’infractions, de criminalité organisée 
et de violence de gangs. Dans certaines régions 
considérées comme « en paix », les taux de décès 
et de blessures causés par la violence armée sont 

Le coût humain de la disponibilité non 
réglementée des armes 

EN.2E
RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(1/3)2E.1
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

parmi les plus élevés du monde. Selon la Banque 
mondiale, la violence est une des cinq principales 
causes de décès en Amérique latine, et la principale 
au Brésil, en Colombie, en El Salvador, au Mexique et 
au Venezuela. Une grande partie de la violence est 
commise par armes à feu. De ces pays, la Colombie 
est la seule à vivre un conflit armé.

LES	CoNSÉQUENCES	GÉNÉrALES	DE	LA	VIoLENCE	
ARMÉE
Outre leur coût humain direct, la violence armée et 
l’insécurité causées par la disponibilité non réglementée 
des armes ont aussi de graves conséquences socio-
économiques, pour les victimes, leurs familles et 
l’ensemble de la société. Leurs effets se font sentir dans 
de nombreux domaines, du commerce et de l’agriculture 
aux services sociaux, comme l’éducation et les soins de 
santé. Les conflits armés et autres formes de violence 
armée peuvent entraver l’activité économique parce que 
les gens peuvent se trouver dans l’incapacité de se livrer 
à leurs occupations habituelles. L’existence de violence 
armée dans un pays peut aussi éloigner les investisseurs 
étrangers et les touristes.

Le traitement des blessures causées par des armes 
peut faire peser une lourde charge sur les services de 
santé d’un pays. Les victimes ont souvent besoin de 
traitements spécialisés coûteux, dont de la chirurgie, 
d’hospitalisations prolongées et de services de 
réadaptation physique et psychologique. La plupart 
des pays en proie à un conflit armé et à beaucoup de 
violence armée sont des pays en développement où les 
ressources sont déjà insuffisantes.

L’Organisation mondiale de la Santé a rassemblé des 
données sur les conséquences dévastatrices de la violence 
armée pour le secteur de la santé en général. Les hôpitaux 
et autres structures de soins peuvent être endommagés, 
il peut devenir difficile de trouver du personnel qualifié, 
et l’approvisionnement en équipement médical et 
médicaments peut être interrompu. Tout ceci augmente 
considérablement les risques de maladies infectieuses, de 
problèmes pré- et postnataux, de malnutrition et d’autres 
problèmes de santé.

UNE	SoLUTIoN	GLoBALE	EST	INDISPENSABLE
Il n’existe pas de solution simple au problème de la 
disponibilité non réglementée et de l’emploi abusif 
généralisé des armes. Il faut donc une action globale, 

aux niveaux international, national et local. Si la 
responsabilité de s’attaquer à ce problème incombe 
principalement aux États, d’autres acteurs – notamment 
les organisations internationales et la société civile – 
peuvent aussi apporter leur contribution.

Il faut des contrôles plus stricts pour empêcher que 
les personnes susceptibles de violer le DIH n’aient 
facilement accès aux armes. Les mesures suivantes, 
notamment, peuvent être prises : mettre en œuvre les 
instruments internationaux et régionaux existants, tels 
que le Programme d’action des Nations Unies sur les 
armes	légères	et	de	petit	calibre	;

•	 	empêcher	le	commerce	des	armes	d’atteindre	
des endroits où il est vraisemblable que les armes 
serviront à commettre des violations du DIH, et punir 
ceux	qui	se	livrent	à	un	trafic	illicite	d’armes	;

•	 	réduire	le	nombre	d’armes	en	circulation	après	les	
conflits en récoltant et en éliminant celles qui ne 
sont	plus	nécessaires	;

•	 	veiller	à	ce	qu’il	y	ait	des	règles	strictes	sur	la	
disponibilité des munitions, car cela pourrait avoir 
un impact plus grand et plus immédiat que de 
réglementer la disponibilité des armes elles-mêmes.

Des mesures devraient également être prises pour 
prévenir l’usage illicite des armes et pour s’attaquer aux 
facteurs complexes (appelés « facteurs de demande ») 
qui poussent les gens à acquérir des armes et à s’en 
servir pour nuire à autrui. Il pourrait notamment s’agir 
des mesures suivantes :

•	 	dispenser	une	formation	à	ceux	qui	utilisent	les	
armes à des fins légitimes, tels que les membres 
de l’armée et de la police, afin qu’ils le fassent de 
façon responsable et conformément aux règles 
internationales,	dont	le	DIH	;

•	 	œuvrer	à	la	démobilisation	et	à	la	réinsertion	des	ex-
combattants, en leur assurant une éducation et une 
formation professionnelle qui puissent leur procurer 
d’autres	moyens	de	gagner	leur	vie	;

•	 	promouvoir	des	méthodes	non	violentes	de	
résolution des conflits.

Enfin, la protection des civils doit être renforcée de 
façon à ce qu’ils soient moins vulnérables dans les 
situations de violence. Cela pourrait aussi réduire 
la demande d’armes, car la peur et l’insécurité 
poussent souvent les civils à acquérir des armes pour 
l’autodéfense. Les mesures à prendre pourraient être : 

EN.2ELe coût humain de la disponibilité non 
réglementée des armes 

RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(2/3)2E.1
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

•	 	restructurer	et	renforcer	la	capacité	des	forces	de	
police et de sécurité afin de les rendre plus efficaces 
et plus responsables et de renforcer la confiance que 
le	public	a	en	elles	;

•	 	assurer	aux	groupes	exposés	à	des	risques	de	
violence armée un accès sûr à l’eau, au combustible 
et	aux	autres	biens	de	première	nécessité	;

•	 	veiller	à	ce	qu’il	y	ait	des	soins	et	des	services	
de réadaptation adéquats pour les victimes de 
violence armée, afin de réduire au minimum les 
conséquences physiques, psychologiques et socio-
économiques qu’elles pourraient subir.

Sources	: Banque mondiale, Latin America, Preventing Urban 
Crime and Violence (http://www.worldbank.org). Securing 
Development : UNDP’s Support for Addressing Small Arms Issues, 
PNUD,	New	York,	2005.	Rapport mondial sur la violence et la santé, 
Organisation mondiale de la Santé, Genève, 2002. La disponibilité 
des armes et la situation des civils dans les conflits armés, CICR, 
Genève, 1999.

EN.2ELe coût humain de la disponibilité non 
réglementée des armes 

RESSOURCE POUR
L’ENSEIGNANT	(3/3)2E.1
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Boris Heger/CICR
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Explorons le droit humanitaire
ExPLORATION 2E : LA LARgE DISPONIBILITÉ DES ARMES

El.2E
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MÉTHoDES	D’ÉVALUATIoN

ÉVALUATION PERMANENTE

Le programme Explorons le droit humanitaire (EDH) fournit tous les jours aux 
enseignants des occasions de se rendre compte de ce que leurs élèves apprennent et 
des idées fausses qu’ils peuvent avoir. Les méthodes de pédagogie active telles que 
les discussions en classe, le travail en petits groupes, le remue-méninges et le jeu de 
rôles offrent toutes des occasions d’évaluation.

Prenez cinq minutes à la fin du cours pour demander aux élèves de répondre par 
écrit, en une ou deux phrases, à chacune des deux questions suivantes :

>  Qu’avez-vous appris aujourd’hui ?
>  Quelles questions auriez-vous encore à poser ?

Lisez les réponses et utilisez-les pour aller de l’avant en vous fondant sur les 
connaissances de vos élèves, ainsi que pour éclaircir/rectifier toute idée fausse à la 
leçon suivante.

PORTEFEUILLE DE TRAVAUX DES ÉLÈVES

Dans chaque module, il est demandé aux élèves de réaliser des activités telles 
qu’interviewer des gens, illustrer des notions au moyen de poèmes, de pièces de 
théâtre	ou	de	dessins,	et	rédiger	des	travaux	de	recherche	sur	tel	ou	tel	sujet.

Constituez pour chaque élève un classeur ou un portefeuille contenant les travaux 
écrits, dessins, interviews et coupures de journaux qu’il ou elle a effectués/présentés 
en classe. Revoyez régulièrement son travail avec chaque élève afin de faire le point 
sur ses progrès dans la compréhension du droit international humanitaire.

Affichez des échantillons des travaux de vos élèves à un endroit visible de tous.

QUESTIONS POSÉES À LA FIN DU MODULE

Une fois le module 2 terminé, il serait utile de consacrer le dernier cours à une 
évaluation écrite de ce que les élèves ont appris. Vous pourriez, pour cela, leur poser 
une question à laquelle ils devraient répondre par une rédaction (20 à 30 minutes), et 
deux ou trois questions appelant une réponse brève (10 minutes chacune).

Suggestions	de	sujets	pour	la	rédaction	:	

>  Qu’est-ce que le DIH et pourquoi a-t-il été conçu ?
>  Quelle est la relation entre le DIH et le droit des droits de l’homme ? (Quelles sont 

les similitudes et les différences entre les deux ?)

Suggestions	de	questions	appelant	une	réponse	brève	:

>  Citez trois façons dont les civils sont protégés par le DIH.
>  Décrivez quatre conséquences du recrutement ou de l’utilisation d’enfants par des 

forces armées ou des groupes armés.
>  Expliquez pourquoi l’emploi d’armes frappant sans discrimination et d’armes de 

nature à causer des souffrances inutiles est interdit. 

Évaluation
2
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Vous pourriez demander aux élèves de discuter en petits groupes pour formuler 
d’autres questions, puis d’en choisir une comme sujet de la rédaction que devra 
faire toute la classe. Vous pouvez également demander à chaque élève de proposer 
une question et d’y répondre. (Il ou elle sera alors évalué-e aussi bien sur la qualité 
de la question que sur la réponse.) Troisième possibilité : vous pourriez choisir une 
citation dans un article de journal, un des encadrés figurant dans la marge du présent 
matériel pédagogique ou une autre source, et demander aux élèves d’en dégager 
l’idée principale et d’indiquer s’ils sont d’accord ou non.

CrITÈrES	D’ÉVALUATIoN
Une bonne réponse est une réponse dans laquelle l’élève

•	 	utilise	des	concepts,	tels	que	témoin,	combattant,	dilemme	ou	enchaînements	de	
conséquences,	ainsi	que	d’autres	termes	figurant	dans	le	matériel	EDH	;

•	 	donne	des	d’exemples	concrets	pour	étayer	ses	idées	;
•	 	utilise	des	exemples	provenant	de	diverses	sources,	telles	que	médias,	entretiens/

interviews, discussions en classe et lectures faites en dehors du milieu scolaire.

Les techniques ci-dessus ne sont que des suggestions qui peuvent vous aider à 
évaluer le travail que font vos élèves dans le programme EDH. N’hésitez pas à les 
adapter à vos besoins.

Évaluation
2
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DroIT	INTErNATIoNAL	HUMANITAIrE	(DIH)	ET	DroIT	DES	DroITS	DE	L’HoMME
•	 La	banque	de	données	Droit	International	Humanitaire,	Comité	international	 

de la Croix-Rouge   
(http://www.icrc.org/dih)

•	 Les	instruments	internationaux	des	droits	de	l’homme,	Haut-Commissariat	 
des Nations Unies aux droits de l’homme  
(http://www2.ohchr.org/french/law/)

•	 Droit	international	humanitaire	et	droit	international	des	droits	de	l’homme,	
Comité international de la Croix-Rouge   
(http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/5FZHYY/$FILE/DIH&DIDH2.pdf )

ENFANTS SOLDATS 
•	 Les	enfants	dans	la	guerre	et	le	droit	international	humanitaire,	 

Comité international de la Croix-Rouge   
(http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_children_in_
war?OpenDocument)

•	 Convention	relative	aux	droits	de	l’enfant,		 
(http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm)

•	 Protocole	facultatif	à	la	Convention	relative	aux	droits	de	l’enfant,	concernant	
l’implication d’enfants dans les conflits armés,   
(http://www2.ohchr.org/french/law/crc-conflict.htm)

•	 Coalition	pour	mettre	fin	à	l’utilisation	des	enfants	soldats	 
(http://www.child-soldiers.org/fr/accueil)

•	 Les	enfants	soldats,	Fonds	des	Nations	Unies	pour	l’enfance	 
(http://www.unicef.org/french/emerg/index_childsoldiers.html)

•	 Les	enfants	soldats,	Amnesty	International	 
(http://www.amnesty.org/fr/children)

•	 Données	sur	les	enfants	soldats,	Human	Rights	Watch	 
(http://www.hrw.org/french/campaigns/childsoldiers/facts.htm)

•	 Les	enfants	et	les	conflits	armés,	Bureau	du	Représentant	spécial	du	Secrétaire	
général pour les enfants et les conflits armés  
(http://www.un.org/children/conflict/french/index.html)

ARMES 
•	 Les	armes	et	le	droit	international	humanitaire,	Comité	international	 

de la Croix-Rouge   
(http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_
weapons?OpenDocument)

•	 Armes	et	santé,	Comité	international	de	la	Croix-Rouge		 
(http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_weapons_and_
health?OpenDocument)

•	 Mine	antipersonnel,	l’Encyclopédie	de	l’Agora 
(http://agora.qc.ca/mot.nsf/Dossiers/Mine_antipersonnel)

•	 Mines	antipersonnel	et	restes	explosifs	de	guerre,	Comité	international	 
de la Croix-Rouge   
(http://www.cicr.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/mines)

Documentation sur le Web 
2

http://www.icrc.org/dih
http://www2.ohchr.org/french/law/
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/5FZHYY/$FILE/DIH&DIDH2.pdf
http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_children_in_war?OpenDocument
http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_children_in_war?OpenDocument
http://www2.ohchr.org/french/law/crc.htm
http://www2.ohchr.org/french/law/crc-conflict.htm
http://www.child-soldiers.org/fr/accueil
http://www.unicef.org/french/emerg/index_childsoldiers.html
http://www.amnesty.org/fr/children
http://www.hrw.org/french/campaigns/childsoldiers/facts.htm
http://www.un.org/children/conflict/french/index.html
http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_weapons?OpenDocument
http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_weapons?OpenDocument
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_weapons_and_health?OpenDocument
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_weapons_and_health?OpenDocument
http://agora.qc.ca/mot.nsf/Dossiers/Mine_antipersonnel
http://www.cicr.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/mines
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•	 Campagne	internationale	pour	interdire	les	mines	 
(http://www.icbl.org/languages/fr/campagne)

•	 Mines	terrestres,	Fonds	des	Nations	Unies	pour	l’enfance 
(http://www.unicef.org/french/emerg/index_landmines.html)

•	 Le	problème	des	mines	terrestres,	Fondation	des	mines	terrestres	du	Canada	 
(http://www.clearlandmines.com/french/landmineProb.cfm)

•	 Biotechnologie,	armes	et	humanité,	Comité	international	de	la	Croix-Rouge		 
(http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/bwh?OpenDocument)

•	 Les	armes	biologiques	et	à	toxines,	L’Office	des	Nations	Unies	à	Genève	 
(http://www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/29B727532FECBE96C12571
860035A6DB?OpenDocument&cntxt=A72AA&cookielang=fr) 

•	 Première	Guerre	mondiale:	l’appel	du	CICR	contre	l’emploi	de	gaz	toxiques,	 
Comité international de la Croix-Rouge   
(http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_first_world_
war?OpenDocument)

•	 Organisation	pour	l’interdiction	des	armes	chimiques 
(http://www.opcw.org/fr/index.html)

•	 Témoignage	sur	Hiroshima	 
(http://www.hns-info.net/article.php3?id_article=6711)

•	 Disponibilité	des	armes	légères	et	droit	international	humanitaire,	 
Comité international de la Croix-Rouge   
(http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_arms_
availability?OpenDocument)

•	 Opérations	de	paix:	Armes	légères,	Réseau	francophone	de	recherche	sur	 
les opérations de paix  
(http://www.operationspaix.net/-Armes-legeres-)

•	 Campagne	Contrôlez	les	Armes		 
(http://fra.controlarms.org/pages/index-fra)

•	 Réseau	Africain	Francophone	sur	les	Armes	Légères 
(http://www.grip.org/rafal/rafal.html)

•	 Armes	légères,	Fonds	des	Nations	Unies	pour	l’enfance 
(http://www.unicef.org/french/emerg/index_smallarms.html)

•	 L’Institut	des	Nations	Unies	pour	la	recherche	sur	le	désarmement 
(http://www.unidir.org/html/fr/securite_humaine.html)

Documentation sur le Web 
2

http://www.icbl.org/languages/fr/campagne
http://www.unicef.org/french/emerg/index_landmines.html
http://www.clearlandmines.com/french/landmineProb.cfm
http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/bwh?OpenDocument
http://www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/29B727532FECBE96C12571860035A6DB?OpenDocument&cntxt=A72AA&cookielang=fr
http://www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/29B727532FECBE96C12571860035A6DB?OpenDocument&cntxt=A72AA&cookielang=fr
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_first_world_war?OpenDocument
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_first_world_war?OpenDocument
http://www.opcw.org/fr/index.html
http://www.hns-info.net/article.php3?id_article=6711
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_arms_availability?OpenDocument
http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/section_ihl_arms_availability?OpenDocument
http://www.operationspaix.net/-Armes-legeres-
http://fra.controlarms.org/pages/index-fra
http://www.grip.org/rafal/rafal.html
http://www.unicef.org/french/emerg/index_smallarms.html
http://www.unidir.org/html/fr/securite_humaine.html
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Notes
2
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